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Glossaire  
AC Assainissement Collectif  PLU tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

ANC Assainissement Non-Collectif   PLUi tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

ARS Agence Régionale de Santé  
PM10 
PM2.5 

Particule en suspension <10 µm (micromètres) 
Particule en suspension <2.5 µm 

BASIAS 
.ŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ!ƴŎƛŜƴǎ {ƛǘŜǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ 
Activités de Service 

 PNACC 
tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
Climatique 

BASOL 
Base de données sur les sites et Sols pollués ou 
potentiellement pollués 

 PNSE Plan National Santé-Environnement 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières  PPA tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

CCVB Communauté de Communes de Vie et Boulogne  PPBE 
Plan de Prévention du Bruit dans 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

CIVE Culture Intermédiaire à Vocation Energétique   PPE tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

CH4 Méthane  PPRI Plan de Prévention du Risque Inondation 

CO2 Dioxyde de Carbone  PREPA 
Plan national de Réduction des Émissions de 
Polluants Atmosphériques 

COV(NM) Composés Organiques Volatils (Non Méthaniques)  PRSE Plan Régional Santé-Environnement 

CRE /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ  RNSA 
Réseau National de Surveillance 
Aérobiologique 

CTMA Contrat Territorial Milieux Aquatiques  SAGE 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Eaux 

DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs  SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

EIT Écologie Industrielle et Territoriale  SDAGE 
{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux 

EnR Énergies Renouvelables   SIGES 
{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Eaux Souterraines 

GES Gaz à effet de serre  SNBC Stratégie Nationale Bas Carbone 

ICPE 
Installation Classée pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 SPANC Service Public ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

IRSN Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire  SRADDET 
{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Territoires 

LTECV 
Loi sur la Transition Énergétique pour la Croissance 
Verte 

 SRB Schéma Régional Biomasse 

NH3 Ammoniac  SRCAE Schéma Régional Climat Air Energie 

NOx hȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ  SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique 

N2O tǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ  STEP {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩ;ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

O3 Ozone  TEPCV 
Territoire à Energie Positive pour la Croissance 
Verte 

PAC Politique Agricole Commune  TEPOS Territoire à Energie Positive 

PCET Plan Climat Energie Territorial  TMD Transport de Matières Dangereuses 

PCAET Plan Climat Air Energie Territorial  TVB Trame Verte et Bleue 

PDU Plan de Déplacements Urbains  ZNIEFF 
½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Faunistique et Floristique 

PLH tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ    
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1 Résumé non technique 

1.1 Les objectifs 

Un Plan Climat-Air-Énergie (PCAET) est un projet territorial de développement durable qui a 
ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όD9{ Ŝǘ 
polluants). Le PCAET vise principalement 3 objectifs dans un délai de 6 ans, au bout desquels 
une mise à jour du plan sera effectuée : 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

¶ Adapter le territoire au changement climatique pour réduire sa vulnérabilité. 

Conformément à la loi pour la Transition Énergétique pour la Croissance Verte et au décret 
n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial, la Communauté de 
Communes Vie et Boulogne (CCVBύ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tlan Climat Air 
Energie Territorial par délibération du 29 janvier 2018.  

1.2 La démarche du PCAET 

Afin de définir son PCAET, la CCVB a travaillé en collaboration avec plus de 100 partenaires : 
ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŞƭǳǎΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧ Lƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŘŜ 
COPIL Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊΣ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ǉǳƛǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
pour le territoire. La co-construction et la concertation étaient la base de ce travail (cf. 
rapports sur la stratégie1 et le programmŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ2 pour plus de détails). 
Cette réflexion a conduit à la définition ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ 56 actions, 
réparties en 3 axes stratégiques et 2 axes transverses, et ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
suivis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
1  Plan Climat Air Energie Territorial de Vie et Boulogne 2021-2027 ς Partie 4 : Stratégie territoriale ς Version K 
du 07/01/2021 
2 Plan Climat Air Energie Territorial de Vie et Boulogne 2021-2027 ς Partie 5 Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ς Version 23 
du 07/01/2021 
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Figure 1 : Stratégie adoptée pour le PCAET de la CCVB 

1.3 [Ω;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό99{ύ 

1.3.1 Démarche globale 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмс-1058 du 3 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 
mentionnent le PCAET comme plan soumis à évaluation environnementale des plans et 
programmes. Le présent dossier constitue, conformément aux articles R122-17 et R122-20 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό99{ύ ŘŜ ŎŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-
Air-Energie Territorial. Ce documeƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ Υ 

¶ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ des actions sur les différentes 

thématiques environnementales et les différents enjeux du territoire ; 

¶ La cohérence des stratégies avec les autres documents de planification applicables 

sur le territoire. 

Réalisée en parallèle du Plan Climat-Air-Énergie TŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭΩ99{ ǾƛǎŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
par le public des actions proposées par la CCVB dans le cadre de son PCAET. Les commentaires 
et les suggestions du public sont à ce titre les bienvenus lors de la phase de consultation. Elle 
permet égalemeƴǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ t/!9¢Φ 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ99{ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ 
les enjeux environnementaux, sanitaires, économiques, patrimoniaux et naturels du 
territoire. 
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Figure 2 : Démarche d'élaboration de l'EES 

1.3.2 Les enjeux environnementaux du territoire 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩ99{ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜ contexte environnemental du territoire. Les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ 
5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛΣ ǾŜǊǎƛƻƴ н - Octobre 2018) mais ils 
peuvent être ponctuellement comǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ƻǳ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ό{!D9Σ .wDaΣ Lb{99Σ LbtbΧύΦ 
Ainsi, ce sont une vingtaine de thématiques qui ont été analysées pour faire ressortir les 
enjeux du territoire. Ceux-ci sont hiérarchisés pour déterminer les éléments à enjeux à 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 
Les tableaux suivants présentent ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ la synthèse des 
enjeux hiérarchisés du territoire. 
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Tableau 1 : Présentation des enjeux forts du territoire et de leur prise en compte dans le PCAET 

Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
Principales actions du PCAET répondant aux 

enjeux 

 

¶ Ressources en eau souterraine limitée. AEP dépendante des eaux superficielles.  

¶ Pollution aux nitrates, aux phosphates, aux matières organiques oxydables participant aux 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΧ  

¶ aƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜ όŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ impacts sur la continuité 

écologique) 

¶ Étiages et augmentation de la demande en lien avec le tourisme et les prélèvements 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

¶ Changement climatique : impacts sur la qualité et les quantités à anticiper 

V Action-cadre 3.4 : Protéger la ressource en eau 

(actions 3.4.1 à 3.4.3) 

V Actions 1.5.1 à 1.5.3 (sensibilisation) 

 

¶ Concentrations Υ ǇƛŎǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όtaмлύ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

voisine (La Roche sur Yon) 

¶ Émissions polluantes en provenance du transport routier (NOx), du secteur résidentiel 

(SO2, en lien avec le chauffage au bois et fioul), du secteur industriel (COVNM) et de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όbI3) en particulier 

V Action-cadre 3.5 : Suivre et préserver la qualité de 

ƭΩŀƛǊ (actions 3.5.1 et 3.5.2) 

V DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ǾƛǎŜ 

Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

¶ Émissions de GES principalement Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ transport routier et 

des déchets ( plus de 2/3 des émissions). 

¶ Potentiel de stockage de carbone dans les haies, zones humides, prairies et boisements 

du territoire et accroissement potentiel avec le développement/restauration des haies 

ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛsation des matériaux bio-sourcés dans les constructions et rénovations 

¶ Adaptation du territoire face aux changements climatiques à anticiper pour limiter la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ όǎŀƴǘŞΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧύ 

V DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ PCAET vise 

Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

V Diverses actions portent sur la mobilité, les activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Χ 

 

¶ Nombreuses zones ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ό½bL9CCύΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9b{, en lien avec une biodiversité 

remarquable. 

¶ Nombreuses menaces Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

eaux, eutrophisation, suppression des haies et déboisement, pesticides, envasement, 

ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΧ  

V Action 1.4.2 (gestion des espaces verts et naturels) 

V Action-cadre 3.3 : Adapter les zones urbaines au 

changement climatique et à la transition 

énergétique (actions 3.3.1 à 3.3.3) 

V Action 3.4.2 όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 

humides) 

Ressource 

en eau  

Qualité de 

lôair 

Climat et 

émissions 

de GES  

Milieux 

naturels et 

biodiversité  
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Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
Principales actions du PCAET répondant aux 

enjeux 

 

¶ Une trame bleue ŘŜƴǎŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ 

ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όōŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǳƛƭǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎŜŎǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ 

avec les changements climatiques 

¶ ¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜƴǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Řans certaines 

communes. 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ aŜƴŀŎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

fragmentant (infrastructures de transport, zones urbanisées). 

V Action-cadre 3.2 : Inciter au développement et à 

la gestion durable des forêts et haies 

V Action-cadre 3.3 : Adapter les zones urbaines au 

changement climatique et à la transition 

énergétique (actions 3.3.2 ; 3.3.3) 

V Action 3.4.2 όtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜ 

humides) 

 

¶ Une part importante de jeunes dans la population (plus de la moitié a moins de 40 ans).  

¶ [ŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

o Extérieur Υ ǇƛŎǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ 

o Intérieur Υ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŀŘƻƴ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όŎŀƴŎŞǊƛƎŝƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

exposition longue) 

¶ Effet des changements climatiques à anticiper sur la santé : augmentation des périodes de 

canicules (personnes fragiles particulièrement vulnérables), allongement des périodes de 

Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ όŀƳōǊƻƛǎƛŜΧύ 

V Action-cadre 1.3 : Développer la part modale du 

vélo et de la marche dans les déplacements 

(actions 1.3.1 et 1.3.2) 

V Action 1.5.3 (démarche terre saine pour les 

particuliers) 

V Action 3.3.1(ingénierie-conseil aux communes) et 

3.3.3 (Nature en Ville) 

V Action-cadre 3.5 : Suivre et préserver la qualité de 

ƭΩŀƛǊ (actions 3.5.1 et 3.5.2) 

 

¶ Une évolution démographique positive et un taux annuel moyen de variation de la 

population plus élevé que la plupart des territoires voisins. 

¶ Une économie variée, plusieurs secteurs représentés (commerce, industrie, 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢t9 Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞ όǎŞƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜύΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

mais développement du tourisme vert (chemins de ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎύΦ Χ 

¶ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ 

par les hausses de température, diminution de ressources en eau... 

V Action-cadre 1.1 : Accompagner la mutation du 

milieu économique (actions 1.1.1 à 1.1.4) 

V Action-cadre 2.1 : Aller vers un habitat et un bâti 

tertiaire bas carbone (action 2.1.1) 

V Action 2.2.2 (matériaux biosourcés bâti public) 

V Action-cadre 2.3 : Devenir un territoire à énergie 

positive (actions 2.3.1 à 2.3.7) 

V Action-cadre 3.1 : Favoriser une agriculture et une 

alimentation bas carbone (actions 3.1.1 à 3.1.7) 

V Action 3.2.1 (gestion durables des forêts et haies et 

filière bois) 

V Action 3.3.2 (Nature en Ville) 

Continuités 

écologiques  

Santé  

Activités 

humaines  
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Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
Principales actions du PCAET répondant aux 

enjeux 

 

¶ Pression sur le foncier Υ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όтрфƘŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

consommées en 12 ans).  

¶ Une proportion importante de résidences principales et un taux de vacance variable, plus 

important dans les communes rurales. Une tension immobilière dans les communes 

ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ȅƻƴƴŀƛǎŜΦ 

¶ 25% des logements construits avant 1970 (consommations énergétiques et émissions de 

GES importantes) 

V Action 1.1.2 (Eco-conception des ZAE) 

V Action-cadre 2.1 : Aller vers un habitat et un bâti 

tertiaire bas carbone (action 2.1.1) 

V Action-cadre 2.2 : Développer un bâti public bas 

carbone (actions 2.2.1 et 2.2.2) 

V Action-cadre 3.3 : Adapter les zones urbaines au 

changement climatique et à la transition 

énergétique (actions 3.3.1 à 3.3.3)  

 

¶ Les équipements sont adaptés mais certaines STEP ne peuvent faire face à la croissance 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜύΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

¶ ¦ƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ όнс҈ύ Ŝǘ муΦр҈ ŘŜǎ !b/ ǇǊŞsentent un 

bilan non-conforme en 2012 (réhabilitation urgente). 

V Action 1.1.4 (Stratégie de tourisme durable) 

V Action 3.4.2 όtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜ 

humides) 

 

¶ Prépondérance de la voiture individuelle dans les déplacements journaliers et domicile-

travail. 

¶ Réseau de transports en commun peu développé. Une ligne de chemin de fer passant par 

Bellevigny reliant Nantes à la Roche sur Yon avec ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

¶ Plusieurs aires de covoiturages préseƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

trajets et réduire le nombre de voitures circulant. 

V Action-cadre 1.2 : Développer la mobilité 

partagée (actions 1.2.1 à 1.2.6) 

V Action-cadre 1.3 : Développer la part modale du 

vélo et de la marche dans les déplacements 

(actions 1.3.1 et 1.3.2) 

V Action 1.4.1(Optimisation des flottes de véhicules 

communales et intercommunales) 

 

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

rapides. 

¶ Risque radon élevé dans toutes les communes 

¶ Risque « tempête » et risque retrait-gonflement des argiles présent sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes du territoire 

¶ Risque feu de forêt sur une seule commune. 

¶ Accentuation prévisible de plusieurs des risques naturels qui pèsent sur le territoire 

(tempête, inondation) avec les changements climatiques 

V Action 3.3.4 (Mise à jour des Plan Communaux de 

{ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

intercommunal) 

V Action 3.4.2 όtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

zones humides) 

V Action 3.5.2 (Sensibilisation et suivi de la qualité de 

ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řƻƴǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŀŘƻƴύ 

Assainiss

ement  

Risques 

naturels  

Déplacement  

 

Aménagement  
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Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
Principales actions du PCAET répondant aux 

enjeux 

 

¶ Un paysage très diversifié sur le territoire marqué par le bocage vendéen et maugeois, le 

bocage rétro-ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ȅƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ 

territoire 

¶ /Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ des haies, la fragmentation 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ Χ 

¶ Le développement des EnR sur le territoire est également susceptible de dégrader la 

qualité du paysage 

V Action 1.4.2 (gestion des espaces verts et naturels) 

V Action 2.3.1 (document cadre pour les ENR) 

V Action-cadre 3.2 : Inciter au développement et à la 

gestion durable des forêts et haies 

V Action 3.4.1 (Optimisation/ réduction des besoins 

en eau) 

V Action 3.4.2 όtǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 

humides) 

 

Paysages  
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Tableau 2 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux identifiés sur le territoire 

 

1.3.3 [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ 

[Ω99{ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ considérations environnementales dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
impacts potentiels de la stratégie et des actions envisagées. 
[Ω99{ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ όǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘƛǊŜŎǘes et/ou indirectes, immédiates, 
temporaires, différées ou permanentes) de chaque action. Elle doit aussi identifier des 
mesures permettant de favoriser les impacts positifs et limiter les impacts négatifs mis en 
évidence ou suspectés : les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ;ǾƛǘŜment, de Réduction puis éventuellement de 
Compensation (démarche ERC). 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢Σ ƭΩ99{ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ meilleur 
ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
et de climat et les autres enjeux environnementaux identifiés sur le territoire. 
Les ateliers, Commission et /htL[ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
contribuer à faire évoluer les actions. La démarche de co-construction du PCAET a ainsi été 
itérative.

Enjeux sur le territoire

Thématique environnementale étudiée Fort Moyen Faible

Milieu physique

Les sols

Ressources non renouvelables

Eaux souterraines

Eaux superficielles

Qualité de l'air

Climat et émissions de gaz à effet de serre (GES)

Milieu naturel

Habitats naturels (milieux remarquables et protégés incl. Natura 2000)

Diversité biologique

Continuités écologique

Milieu humain

Santé

ActivitĂs humaines (agriculture, sylviculture, tourisme / loisirs¤)

AmĂnagement / urbanisme / consommation d­espace

Patrimoine culturel et architectural

Gestion des déchets

Déchets

Assainissement

Déplacement, infrastructures et transports

Déplacement

Infrastructures

Risques et Nuisances

Risques naturels

Risques technologiques

Bruit

Pollution lumineuse

Paysages

Paysages
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1.4 Incidences du PCAET 

 

Figure 3 : Profil du PCAET 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56

Milieu physique

Les sols

Ressources non renouvelables

Eaux souterraines

Eaux superficielles

Qualité de l'air

Climat et émissions de GES

Milieu naturel

Diversité biologique

Milieux remarquables  (incl. Natura 2000)

Continuités écologiques

Milieu humain

Santé

Activités humaines (agriculture, Χ

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŜǘΧ

Gestion des déchets

Déchets

Assainissement

Déplacements, transports

Déplacement

Risques et Nuisances

Risques naturels

Risques technologiques

Bruit

!ǳǘǊŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όƻŘŜǳǊǎΣ ƭǳƳƛŝǊŜΧύ

Paysages

Paysages

Evaluation et quantification du nombre d'actions ayant un impact sur les différentes composantes environnementales

Amélioration significative de l'enjeu environnemental du territoire Amélioration potentielle ou faible de l'enjeu environnemental du territoire

Pas d'impact de l'action sur l'enjeu environnemental du territoire Dégradation potentielle de l'enjeu environnemental mais mesures ERC prises en compte par le territoire

Dégradation potentielle ou faible de l'enjeu environnemental du territoire Dégradation significative de l'enjeu environnemental du territoire

Doute subsiste pour évaluer l'impact
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Il apparaît que les thématiques de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et du climat, entre réduction des 
émissions de polluants et atténuation des émissions de GES (déplacement/mobilité, 
développement des EnR, activités humaines, écogestes pour les particuliers, exemplarité de 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΧύ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳx objectifs du PCAET et aux 
ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

En parallèle, de nombreux co-bénéfices sur les autres thématiques apparaissent : santé, 
déplacements, milieux naturels (biodiversité et continuités), eaux, activités humaiƴŜǎΧ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜΧύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇpement des EnR 
(méthanisation, éolien, bois-ŞƴŜǊƎƛŜΧύ ƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ a été traité avec attention et plusieurs mesures ERC 
concernent cette problématiqueΦ [Ŝ t[¦ƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ǾƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ǿƛŀ ƭŜ t[¦ƛΦ 

La collectivité a ainsi intégré et pris en compte les enjeux environnementaux et visera ainsi à 
éǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ces éléments ont été mis en évidence tout au long de la démarche, impliquant une adaptation 
Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘ ŘŜs 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 
évitables du fait de la nature des projets. 

1.5 Conclusion 

Conformément à la loi pour la Transition Écologique pour la Croissance Verte et au décret 
n°2016-849du 25 juin 2016 relatif au PCAET, le territoire de la Communauté de Communes 
±ƛŜ ϧ .ƻǳƭƻƎƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-Air-Énergie Territorial. 

Dans ce cadre et afin de dynamiser la politique climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ //±. ŀ ǊŞǳƴƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs de son territoire dans un souci de concertation et de co-construction du plan. 
Ateliers, réunion et divers échanges ont permis de travailler en collaboration et ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł 
une stratégie déclinée en un programme de 56 actions couvrant de nombreux domaines et 
secteurs. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ όŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ répondent aux 
principaux enjeux du territoire), volontaire (les objectifs du territoire tendent vers les objectifs 
nationaux, ou visent à les atteindre) et contribue de manière positive aux objectifs du PCAET. 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƛƭǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ t/!9¢ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ 
nationales pour 2050. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлмфΣ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de neutralité carbone fixé par la stratégie nationale bas carbone a été adopté en avril 2020. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ƴΩŀ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
stratégie. 
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[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ 
consacrées : préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques/humides, 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agricoles pour une meilleure résilience, gestion durable des ressources forestières et 
ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛΧ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ la mise en place et 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
les actions ou prendre des mesures de correction adaptées tout au long de la démarche, dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ  
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2 Présentation du PCAET de la Communauté de communes 
Vie et Boulogne 

2.1 Particularités du territoire 

La Communauté de Communes Vie et Boulogne (CCVB) est située dans la région des Pays de 
la Loire, au nord-ouest de la Vendée, à proximité des marais ōǊŜǘƻƴǎ ǾŜƴŘŞŜƴǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 
territoire françaisΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ пфлƪƳч ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles et naturels. 
La CCVB est composée de 15 communes, issues de la fusion entre les ex-communautés de 
communes de Vie et Boulogne et du Pays de Palluau au 1er janvier 2017 :  

¶ Aizenay ; 

¶ Apremont ; 

¶ Beaufou ; 

¶ Bellevigny ; 

¶ Falleron ; 

¶ DǊŀƴŘΩ[ŀƴŘŜǎ ; 

¶ La Chapelle-Palluau ; 

¶ La Genétouze ; 

¶ Le Poiré-sur-Vie 

¶ Les Lucs-sur-Boulogne 

¶ Maché 

¶ Palluau 

¶ Saint-Denis-la-Chevasse 

¶ Saint-Etienne-du-Bois 

¶ Saint-Paul-Mont-Penit 

 

 
Figure 4 : Carte de la Communauté de Communes Vie et Boulogne 

Le territoire comptait 43 803 habitants en 2017 (soit une densité de 89,4 habitants/km²) et 
connaît une croissance démographique importante depuis les 50 dernières années, 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜΦ 
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[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ [ŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ǎǳǊ ƭŀ 
CCVB est importŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ : ainsi les flux domicile-travail les plus 
importants sont en provenance ou à destination de la Roche sur Yon. 
 
La collectivité exerce 21 compétences dont 5 à titre obligatoire : 

¶ Aménagement du territoire, PLUi-H et SCoT 

¶ Développement économique 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

¶ !ƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

¶ Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés3 

2.2 Objectifs du PCAET 
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015 
(n°2015-ффнύ ŀ ŞƭŀǊƎƛ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƭƛƳŀǘ-énergie territoriaux (PCET) en y 
intégrant la thématique de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, mais également le stockage de carbone, les 
réseaux et la ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦΦΦ. Ainsi, les plans climat-énergie territoriaux (PCET) sont 
devenus plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET). Ils constituent la feuille de route à 
suivre dans la cadre de la transition énergétique et de lutte contre le changement climatique.  

Le PCAET vise principalement à atteindre trois objectifs dans un délai de 6 ans : 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

¶ Adapter le territoire au changement climatique pour réduire sa vulnérabilité. 

Via 3 leviers principaux :  

¶ La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) du territoire ; 

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό9ƴwύΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ tCAET ont été confiées aux Établissements Publics 
de Coopération Intercommunales (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants4. À ce 
titre, les EPCI concernés par les PCAET ont été nommés « coordinateurs de la transition 
énergétique η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ territoriale.  
La Communauté de Commune de Vie et Boulogne, EPCI de 43 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎΩŜǎǘ 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t/!9¢ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нф ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΦ  

2.3 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ 

2.3.1 Démarche globale 

La démarche globale est présentée ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ 
ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾŀƭƛŘŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƭƛǎŜ ƭŀ 
démarche.  

 
3 Diagnostic Climat-Air-Energie ς 1. Connaissance du territoire 
4 Article 188 de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte (n°2015-992 du 17 août 2015) et 
décret 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie 



 

 
Plan Climat Air Energie Territorial Vie et Boulogne 2021-2027 p. 23 / 183 
Partie 7 : Evaluation Environnementale Stratégique   

 

La figure suivante présente en détail les différentes étapes et temps forts de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET, spécifiques à la CC Vie et Boulogne. 
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Figure 5 Υ 5ŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ (Source : Atmoterra, basé sur un support de présentation Akajoule) 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ateliers de concertation et réunions publiques figurent en 

annexe du rapport sur le diagnostic du PCAET, du rapport sur la stratégie et du programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Le contexte électoral (élection municipale initialement prévue en mars 2020) ainsi que le 

contexte sanitaire de ƭΩannée 2020 ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ /ΩŜǎǘ 

ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ŧƛƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф 

par le COPIL, le PCAET a été finalisé et déposé en janvier 2021.  

2.3.2 Accompagnement du SYDEV 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜ ό{ȅ59±ύ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛǾŜǊǎes actions en faveur de la transition énergétique. 
Un agent du SYDEV a accompagné la CCVB Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ son PCAET et la 
mobilisation des acteurs du territoire. 
Ainsi, le SYD9± ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŘŜ 
la CCVB.  

2.3.3 Un diagnostic territorial comme base de réflexion 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘ 
ŀƛǊ ŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦннф-рм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
du décret n°2016-849 du 28 juin 20165, un diagnostic comprenant les éléments suivants a été 
réalisé par le groupement AKAJOULE et ATMOTERRA6 : 

¶ Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques, ainsi qu'une analyse de leurs possibilités de réduction ; 

¶ Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités 

de développement, identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte 

des changements d'affectation des terres ; 

¶ Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de 

réduction de celle-ci ; 

¶ La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de 

chaleur, des enjeux de la distribution d'énergie sur les territoires qu'ils desservent et 

une analyse des options de développement de ces réseaux ; 

¶ Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les 

filières de production d'électricité (éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire 

thermodynamique, hydraulique, biomasse solide, biogaz, géothermie), de chaleur 

(biomasse solide, pompes à chaleur, géothermie, solaire thermique, biogaz), de 

 
5 Décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial 
6 [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!¢ah¢9ww! ƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ !ƛǊ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό99{ύΣ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇort, a été menée en toute indépendance des 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƧŜǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł 
ƴƻǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ-corruption. 
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biométhane et de biocarburants, une estimation du potentiel de développement de 

celles-ci ainsi que du potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage 

énergétique ; 

¶ Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎƻurces afin 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ de :  

¶ Émissions de gaz à effet de serre Υ 5wht9/ ό5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Partagée Energie Climat), Air Pays de la Loire (BASEMIS®) ; 

¶ Séquestration carbone Υ hǳǘƛƭ ![5h ŘŜ ƭΩ!59a9 ; 

¶ Consommation d'énergie finale : Énergies Demain (Outil PROSPER) ; 

¶ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ : DREAL Pays de la Loire ; 

¶ Émissions de polluants atmosphériques 2008-2016 : Air Pays de la Loire (BASEMIS® 

V5). 

La cartographie des réseaux a été obtenue par les gestionnaires de réseaux (RTE, GRTGaz, 
9ƴŜŘƛǎ Ŝǘ Dw5Cύ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ  

En parallèle de cette phase, un rapport de connaissance du territoire a été réalisée par 
ATMOTERRA. Cette étude a permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ du territoire à mobiliser, 
notamment les plus influents, et de commencer à réfléchir à leurs possibles contributions et 
implication. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 
PCAET. Ce diagnostic territorial est présenté dans le Dossier 3 « Diagnostic air, énergie et 
climat ». 

Celui-ci a été ǾŀƭƛŘŞ ƭƻǊǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ нл Ƴŀƛ 
2019 (Délibération D53). 

2.3.4 Une co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜs 

 Acteurs et parties prenantes 

La CCVB a organisé la démarche « PCAET » en nommant un Comité de pilotage composé de : 

¶ Les Mairies et membres du bureau communautaire 

¶ Les directeurs de la communauté de communes Vie et Boulogne (Directeur général 
des services et directrice générale adjointe) 

¶ ¦ƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5w9![ ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘύ 

¶ Un représentant de la DDTM 

¶ Un représentant du SyDEV 

¶ ¦ƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!59a9 

¶ Deux représentants du conseil régional 

¶ La chargée de mission Plan Climat Air Energie Territorial 
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Ce COPIL fixe les orientations stratégiques et opérationnelles, arbitre les propositions issues 
de la concertation, valide les grandes étapes du PCAET et les aspects financiers en amont du 
conseil communautaire. 

En complément, la CCVB a également défini une « équipe projet PCAET » qui a un rôle 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
PCAET. Cette « équipe projet » comprend les membres suivants : 

¶ La vice-présidente de la CCVB en charge de la Commission développement durable, 

Maire du Poiré-sur-Vie ; 

¶ Le directeur des Services Techniques (DST) de la CCVB ; 

¶ La chargée de mission PCAET à la CCVB; 

¶ Une personne représentant le service environnement de la CCVB  

¶ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ƭŜ 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA. 

La Commission développement durableΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŞƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ 
quant à elle sollicitée lors de chaque grande étape du PCAET. Elle permet : 

¶ De recueillir, en amont de la prise de décision par le COPIL, les commentaires des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘΣ  

¶ De communiquer et diffuser aux élus les informations issǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PCAET à chaque étape clef,  

¶ 5ΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ό/h¢9/Iύ Řǳ t/!9¢Σ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǎǘ 
composé des chefs de service de la CCVB et du comité des Directions Générales des Services 
(DGS), et des communes membres de la CCVB. 

Les acteurs du territoire ont été invités et ont participé aux réunions publiques, ateliers de 
travail et de concertation réalisés tout au long de la démarche PCAET. Parmi eux, pour 
exemple : 

¶ SAGE, /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ {ƻƭƛƘŀΣ collectivités, associations, entreprisesΧ ; 

¶ Maires et adjoints des communes membres de la CCVB ; 

¶ Citoyens et associations du territoire de la CCVB. 

¶ Membres du conseil de développement 

[ΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜil de développement a par ailleurs été sollicité.  

 Définition de la stratégie  

× Réunion publique du 5 juin 2019 

La démarche de définition de la stratégie a été initiée par une réunion publique le 5 juin 2019, 
regroupant ŞƭǳǎΣ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΧ [Ŝ ǘƘŝƳŜ Şǘŀƛǘ ζ vǳŜƭǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
le territoire ? ». 
Lors de cette réunion publique, après une restitution des enjeux à venir pour le territoire en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛf a été organisé. Les objectifs étaient, 
pour chacun des thèmes abordés : 

¶ 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ Ł ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
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¶ 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ζ futurs souhaitables » pour le territoire. 

Les 8 thèmes abordés sont les suivants : 

¶ Vivre ensemble ; 

¶ Travailler et entreprendre ; 

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ; 

¶ tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable ; 

¶ Préserver la biodiversité et la 

ressource en eau ; 

¶ Se loger ; 

¶ Se déplacer ; 

¶ {ΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊΦ 

× Ateliers de travail de la phase stratégie 

Suite à la réunion publique, 6 ateliers de travail ont été organisés entre le 7 et le 17 juin 2019 
(cf. Figure 5ύΦ [ƻǊǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ƭΩƛŘŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ζ Quels objectifs stratégique pour le 
territoire ? » pour chaque thématique. 
Ces ateliers ont donc permis pour chacun des thèmes abordés de définir des objectifs 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞΦ 

× Commission Développement Durable du 19 juillet 2019 et COPIL du 02 septembre 
2019 

Lors de ces 2 points ŘΩétape, les échanges et orientations issus de la phase de concertation 
(réunion publique et ateliers) , compilés par AKAJOULE en axes stratégiques et objectifs 
transverses ainsi que la stratégie énergétique (Cf. § 6.1.5.1) et la stratégie Air (Cf. § 6.1.6) ont 
été discutées par les participants. 
 
La stratégie énergétique territoriale a été définie par AKAJOULE sur la base de 3 scénarios :  

- « tendanciel » (laisser faire), 
- « ambitieux » (scénario réglementaire de la loi TEPCV ou du SRADDET) 
- et « territorial η όƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴύ.  

Concernant la pollution atmosphériqueΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 
ƭŜ ƭƛŜƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ de réduction des émissions 
de GES. Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
(agriculture, mobilité), un effort a été fait pour éviter ou réduire les potentielles conséquences 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

× Conseil Communautaire du 16 septembre 2019 

Le Conseil Communautaire rassemblé le 16 septembre 2019 a validé la stratégie énergétique 
et environnementale du PCAET du territoire de la Communauté de Communes Vie et 
Boulogne (délibération D86). 

 Co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
La phase de concertation des acteurs opŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘŀǇŜǎ : 

¶ Réunion publique du 23 septembre 2019 ; 

¶ Ateliers de concertation entre le 26 septembre et le 7 octobre 2019 (cf. détails des 

ateliers Figure 5) ; 
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¶ /htL[ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻǳǘǳǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ 

budget du 25 novembre 2019 ; 

¶ Échanges auprès de partenaires intervenant dans les domaines visés par les objectifs 

stratégiques Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, entre octobre 2019 et ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2020. 

Toutes les actions ont été affinées puis validées avec les partenaires impliqués sur chacune 
ŘΩŜƭƭŜ (entre décembre 2019 et décembre 2020ύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 
PCAET a été débattu par le COPIL par consultation écrite entre le 7 et le 12 janvier 2021. 
Par ailleurs, en réponse à ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ, une réponse point par point a 
été formulée et un certain nombre de ses remarques ont été intégrées Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ.  
 
Un important travail de chiffrage des impacts (EnR, GES, MDE) a été réalisé pour chaque action 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 
 
Les phases de « co-construction η ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ƻƴǘ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ [Ŝ t/!9¢ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ 
nombreuses actions portées par des partenaires qui ont été associés à la démarche dès les 
premières phases. Cette co-construction a pour objectifs une implication de chacun dans cette 
démarche et de garantir la pérennité de la démarche. 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢Σ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŀƭƛƳŜƴǘŞ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊΦ 
Ces réflexions orientées par le diagnostic climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 
ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ99{Σ et la stratégie, ont ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 56 
actions, reparties en 3 axes stratégiques et 2 axes transverses. 

2.4 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ //±B comprend 56 actions réparties dans 3 axes stratégiques 
et 2 axes transverses : 

Tableau 3 : Plan d'actions du PCAET de la CCVB 

N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

AXE 0 ς Gouvernance du PCAET 
0.0.1 {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

AXE 1 ς Un territoire de partage, de proximité et solidaire 
Action cadre 1.1 : Accompagner la mutation du milieu économique 

1.1.1 
Développer une animation à destination des entreprises du territoire dans une démarche d'Écologie Industrielle 
et Territoriale (EIT) 

1.1.2 
Éco-concevoir les ZAE et mettre en place de nouveaux services aux entreprises (conseils architecte avec prise en 
compte de l'éco-conception, insertion de biodiversité, optimisation foncière...) 

1.1.3 Mettre en place des espaces de travail partagé / tiers-lieux sur le territoire 

1.1.4 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

Action-cadre 1.2 : Développer la mobilité partagée 

1.2.1 
Élaborer un plan de mobilité simplifié et étudier la prise de compétence mobilité et la mise en place de nouveaux 
services mobilité 

1.2.2 Développer le covoiturage pour les déplacements domicile/travail 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

1.2.3 
!ƴƛƳŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de plans de mobilité visant les entreprises, établissements scolaires, établissements administratifs 

1.2.4 
Articuler la politique de déplacements avec la Région Pays de la Loire et les territoires voisins dans le sens d'une 
interconnexion multimodale 

1.2.5 Accompagner les publics vulnérables sur la thématique des transports 

1.2.6 Sensibiliser aux modes de déplacements alternatifs 
Action-cadre 1.3 : Développer la part modale du vélo et de la marche dans les déplacements 

1.3.1 Élaborer un Schéma Directeur Modes Actifs (Vélo et Piéton) 

1.3.2 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ aƻŘŜǎ !ŎǘƛŦǎ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ 
et actions incitant le report modal pour les trajets de proximité 

Action-cadre 1.4 : DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

1.4.1 Optimiser les flottes de véhicules communales et intercommunales 

1.4.2 Harmoniser la gestion des espaces verts et naturels et poursuivre les efforts vers une approche responsable 

1.4.3 Optimiser les critères environnementaux dans les marchés publics 
1.4.4 Améliorer la prévention des déchets dans l'ensemble du patrimoine des collectivités 

1.4.5 
Entretenir une culture transversale du développement durable au sein des collectivités et favoriser la montée en 
compétence des élus et agents territoriaux par des échanges réguliers 

1.4.6 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Action-cadre 1.5 : Sensibiliser les publics 

1.5.1 
Sensibiliser "en continu" les populations aux questions environnementales et à l'adaptation au changement 
climatique 

1.5.2 Sensibiliser le jeune public aux questions environnementales et à l'adaptation au changement climatique 

1.5.3 
Accompagner aux changements de pratiques des particuliers dans leurs jardins : vers un élargissement de la 
démarche Terre Saine aux particuliers 

1.5.4 Mettre en valeur les initiatives locales de développement durable dans le milieu économique 
1.5.5 Créer un évènement phare annuel ou biannuel Climat-air-énergie 

AXE 2 - Un territoire sobre et autonome 
Action-cadre 2.1 : Aller vers un habitat et un bâti tertiaire bas carbone 

2.1.1 Mettre en place un guichet unique Habitat-Tertiaire 
Action-cadre 2.2 : Développer un bâti public bas carbone 

2.2.1 
Mettre en place une comptabilité énergétique du patrimoine bâti communal et communautaire, permettant 
d'orienter les investissements et d'optimiser l'exploitation 

2.2.2 Développer les matériaux biosourcés pour l'isolation des bâtiments publics 
Action-cadre 2.3 : Devenir un territoire à énergie positive 

2.3.1 
Élaborer et adopter un document cadre pour le développement des projets EnR, réaliser un état des lieux de la 
prospection foncière et définir les sites souhaités 

2.3.2 Choisir un développeur (ou groupement) éolien à travers un appel à projet éolien puis suivre le développement 

2.3.3 Faciliter le développement du solaire 

2.3.4 
Favoriser l'émergence de projets de méthanisation collectifs et individuels et accompagner les projets 
photovoltaïques, bois énergie et micro-éolien au sein des exploitations agricoles 

2.3.5 
Favoriser la production collective, citoyenne et participative d'énergie renouvelable par tous les acteurs du 
territoire 

2.3.6 Promouvoir la maîtrise de l'énergie et les énergies renouvelables (EnR) par un plan de communication ciblé 

2.3.7 Expérimenter des îlots d'autoconsommation collective 

Action-cadre 2.4 : Tendre vers un territoire zéro-déchet 

2.4.1 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 

2.4.2 Animer dans la durée une démarche de prévention des déchets sur l'ensemble du territoire 

2.4.3 Mettre en place une valorisation locale des biodéchets 
2.4.4 Renforcer les flux de matière orientés vers une recyclerie et créer un Repair Café 

AXE 3 ς ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞƎŞƴŝǊŜ ǎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

Action-cadre 3.1 : Favoriser une agriculture et une alimentation bas carbone 

3.1.1 
Développer la mobilisation des agriculteurs afin de favoriser l'évolution des systèmes agricoles vers plus 
d'autonomie et de résilience 

3.1.2 
Animer un plan ambitieux de mobilisation et communication permettant de développer les échanges entre 
producteurs et consommateurs, et de faire rentrer de nouveaux agriculteurs dans les groupes de réflexion 

3.1.3 Développer les produits locaux et responsables en restauration collective 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

3.1.4 
Améliorer les modes de commercialisation et de distribution des produits locaux et responsables, voire en 
développer de nouveaux, en impliquant producteurs locaux, industrie agro-alimentaire locale et la distribution 
locale (épiceries, artisans, grande distribution) 

3.1.5 
Vers un marché local du carbone : développer la solidarité entre les entreprises du territoire et les agriculteurs 
par le soutien financier des démarches bas carbone dans l'agriculture 

3.1.6 Favoriser la transmission d'exploitations et l'installation de jeunes agriculteurs vers une agriculture bas carbone 
3.1.7 Envisager la mise en place d'une plateforme locale d'échange de semences adaptées au changement climatique 
Action-cadre 3.2 : Inciter au développement et à la gestion durable des forêts et ƘŀƛŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

de la macro-filière bois 

3.2.1 
CƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ Ł 
l'échelle des exploitations agricoles et propriétaires forestiers, de développement de l'agroforesterie, et de 
structuration de filière 

3.2.2 Inciter les particuliers et les collectivités à la plantation et à la gestion durable des arbres et des haies 
Action-cadre 3.3 : Adapter les zones urbaines au changement climatique et à la transition énergétique 

3.3.1 

Développer le service urbanisme intercommunal vers de l'ingénierie conseil à disposition des communes 
(programmation des travaux et aménagements) et mettre en place un plan de formation pour les collectivités 
afin de transcrire les enjeux climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ƻǳ 
rénovation 

3.3.2 
Créer des zones de respiration et conforter les trames vertes et bleues dans les espaces urbanisés : "Nature en 
Ville" 

3.3.3 Maîtriser la consommation d'espaces à travers le PLUiH 

3.3.4 Prévention des risques : mise à jour des PCS et articulation intercommunale de ceux-ci (vers un PiCS) 

Action-cadre 3.4 : Protéger la ressource en eau 

3.4.1 
Optimiser et réduire les besoins en eau, adapter les systèmes de production agricole afin de prendre en compte 
le changement climatique 

3.4.2 Protéger les cours d'eau, et les zones humides 

3.4.3 Inciter à la réduction de la consommation en eau des particuliers 
Action-cadre 3.5 Υ {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

3.5.1 Suivre la qualité de l'air extérieur 
3.5.2 {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ό/hнΣ ǊŀŘƻƴΧύ 

 

3 Articulation avec les autres plans, schémas et les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

3.1 Articulation du PCAET avec les outils de planification 
règlementaires 

[Ŝ t/!9¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘ-air-
ŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Ainsi, la loi définit que le PCAET 
doit 7 : 

¶ « Être compatible avec η ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǊ 
« en contradiction avec les options fondamentales » de ces documents : 

o Le Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE) ou les règles du Schéma 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŜ ŘŜǎ 
Territoires (SRADDET) ; 

o [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ǉǳŀƴŘ ƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire concerné ; 

 
7 ADEME, 2016, PCAET, COMPRENDRE, Chb{¢w¦Lw9 9¢ a9¢¢w9 9b s¦±w9Σ ISBN : 979-10-297-0321-8 - 
Novembre 2016 
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¶ « Prendre en compte η ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ζ ignorer 
ƴƛ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜnts » : 

o Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) qui concerne le périmètre du 
PCAET ; 

o Les objectifs du SRADDET et de la stratégie nationale bas carbone (SNBC) tant 
ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴŜ ƭΩŀ Ǉŀǎ ƭǳƛ-même pris en compte. 

 
Source : ADEME, 2016 

Figure 6 : Articulation du PCAET avec les autres documents de planification et/ou d'urbanisme 

3.1.1 Articulation du PCAET avec la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) a été définie par la loi n°2015-992 du 17 août 2015 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) et précisée par le décret 
n°2015-1491 du 18 novembre 2015 relatif aux budgets carbone nationaux et à la stratégie 
nationale bas-carbone8. Elle vise à guider la transition vers une économie bas-carbone et 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύΦ !ŘƻǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
fois en 2015, la SNBC a été révisée en 2018-нлмфΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ 
en 2050 (ambition rehaussée par rapport à la première SNBC qui visait le facteur 4, soit une 
réduction de 75 % de ses émissions GES à l'horizon 2050 par rapport à 1990). Ce projet de 
SNBC révisée ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΣ Ǉǳƛǎ ŀ ŞǘŞ 

 
8 Ministère de la Transition écologique et solidaire ς Stratégie Nationale Bas-Carbone ς site web consulté en 
juillet 2018  
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adopté par le décret du 21 avril 2020. Le décret n°2020-4579 a fixé les objectifs sur le moyen 
terme avec des budgets « carbone », répartis par secteur, pour 4 périodes : 2015-2018 ; 2019-
2023, 2024-2028, 2029-2033. En 2019, le premier budget (2015-2018) avait été ajusté et un 
ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛzon 2029-2033.  

 
Source : Ministère de la transition énergétique et solidaire ς SNBC ς la trajectoire cible et les budgets carbone 

Figure 7 : Répartition sectorielle indicative des budgets-carbone 

Les objectifs de réduction des émissions de GES par secteur à horizon 2030 et 2050 par rapport 
à 2015 sont détaillés dans le Tableau 4. 

Tableau 4 : Objectifs de réduction des émissions de GES par secteur de la SNBC 2 

Secteur 
Objectifs chiffrés (en 2030, 

par rapport à 2015) 
Objectifs chiffrés (en 2050) 

Transports -28% Décarbonation complète  

Bâtiments -49% Décarbonation complète 

Agriculture -19% -46% 

Industrie -35% -81% 

Production d'énergie -33% Décarbonation complète 

Déchets -35% -66% 

Pour répondre à ces objectifs, une action territoriale est nécessaire. Dans ce cadre, le schéma 
régional climat-air-énergie (SRCAE) et les PCAET ont été désignés comme étant des outils 
efficaces10 de la SNBC au niveau régional et territorial.  

 
9 Décret n°2020-457 du 21 avril 2020 relatif aux budgets carbone nationaux et à la stratégie nationale bas-
carbone 
10 !59a9Σ t/!9¢ /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ нлмс 
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[ŀ [¢9/± ŀ ŀǳǎǎƛ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻǳǘƛƭΣ ƭŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ 
qui fixe les priorités dΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ 
prochaines années (2019-2028).   

3.1.2 Articulation du PCAET avec le PREPA 

Les politiques nationales visant à réduire les émissions atmosphériques et à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ǉar le PREPA11 qui définit les mesures à prendre en compte pour 
les différents secteurs pour la période 2017-2021. Les objectifs nationaux de réduction des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 12. 

Ainsi, en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннн-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
suivants de réduction des émissions anthropiques de polluants atmosphériques pour les 
années 2020 à 2024, 2025 à 2029, et à partir de 2030 : 

Tableau 5 : Objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques 

 
Années 2020  

à 2024 
Années 2025  

à 2029 
À partir de 2030 

Dioxyde de Soufre (SO2) -55% -66% -77% 

hȄȅŘŜǎ ŘΩ!ȊƻǘŜ όbhȄύ -50% -60% -69% 

Composés Organiques Volatils 
autres que le méthane (COVNM) 

-43% -47% -52% 

Ammoniac (NH3) -4% -8% -13% 

Particules fines (PM2.5) -27% -42% -57% 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллрΦ 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŦƛȄŜǊ Řǳ t/!9¢Φ  

3.1.3 Articulation du PCAET avec le SRCAE et le futur SRADDET des Pays de la 
Loire 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘƛǘŜ ƭƻƛ bh¢wŜΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{w!5¢ύ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩÉgalité des Territoires (SRADDET). Le SRADDET devra intégrer et 
fusionner plusieurs documents régionaux sectoriels (Schémas régionaux Climat-Air-Energie, 
LƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 5ŞŎƘŜǘǎΧύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭeure cohérence 
des objectifs communs. Le SRADDET permettra aussi de prendre en compte la nouvelle 
organisation territoriale et la création des 13 grandes Régions en redéfinissant des objectifs 
communs dans chaque nouvelle région.  

Il est prévu que le PCAET soit compatible et prenne en compte les règles et objectifs qui seront 
ƛƴǎǘŀǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢Φ 9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
ƎǊŀƴŘǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {w/!9 ǉǳŜ ƭŜ t/!9¢ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ 

Sur la régƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŜ {w!559¢ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
prévue pour fin 2020. !ǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ {w!559¢ ƴΩŜǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇƻǊǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

 
11 Arrêté du 10 mai 2017 établissant le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques  
12 Décret n° 2017-949 du 10 mai 2017 fixant les objectifs nationaux de réduction des émissions de certains 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннн-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{Φ Ainsi, le PCAET de la CCVB doit être 
cohérent avec le SRCAE Pays de la Loire adopté le 18 avril 201413. 

3.1.4 Articulation du PCAET avec le Schéma Régional de Cohérence Écologique 
des Pays de la Loire 

Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un document cadre élaboré dans 
chaque Région, mis à jour et suivi conjointement par la Région (le Conseil régional) et l'État 
(Préfet de Région) en association avec un comité régional « Trame verte et bleue » (TVB).  
Il comprend : un diagnostic du territoire régional, un volet présentant les continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŀ ¢±. ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ǳƴ ŀǘƭŀǎ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
Le SRCE Pays de la Loire a été adopté le 30 octobre 2015 par arrêté préfectoral de région, 
après approbation par le Conseil Régional par délibération en séance du 16 octobre 2015. 

3.1.5 Articulation du PCAET avec le SCOT du Pays Yon et Vie 

Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un outil de conception qui vise à définir les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ territoire à partir des enjeux et objectifs qui ont été mis en avant pour le 
territoire et ses habitants tout en intégrant les principes de développement durable. Il 
comprend Υ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durableǎ όt!55ύ Ŝǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ14. 

Le SCoT du Pays Yon et Vie a été approuvé le 8 décembre 2016 mais il était en phase de 
révision depuis juin 2017, suite à la fusion des communautés de communes Vie et Boulogne 
et du Pays de Palluau (hors St Christophe du Ligneron) au 1er janvier 2017. 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩex-
communauté de communes du Pays de Palluau et du SCoT du Nord-Ouest Vendée. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ р ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф Ŝǘ ƭŜ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ Le SCoT révisé 
a finalement été approuvé le 11 février 2020.  

Le projet de PCAET doit prendre en compte les objectifs et orientations du SCoT Yon et Vie. 

3.1.6 Articulation du PCAET avec les PLUi et PLU 

¦ƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ζ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όt[¦ƛύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ όt[¦ύ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊbanisme et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ηΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ōǊǳƛǘǎΧΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ Ře Déplacements Urbains (PDU). 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩensemble des communes du territoire est concerné par un PLU, élaboré entre 
2014 et 2018 selon les communes.  

Un PLUi ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //±. Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎurer de la cohérence des politiques et des règlementations 

 
13 Arrêté préfectoral n°2014-тр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊgie des Pays de la Loire. 
14 Ministère de la Cohésion des Territoires, « Schéma de cohérence territoriale » 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ 
communautaires le 18 novembre 2019. Il devrait être approuvé début 2021.  
Ce PLUi doit être compatible avec le SCoT (cf. Figure 6). Les orientations du PCAET devront 
aussi être prises en compte par le PLUi pour participer à la cohérence de tous ces documents 
(lors des prochaines révisions). 
 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭŀ {b./Σ ƭŜ {w/!9 tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ 
ƭŜ {w/9 tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ a été considérée.   
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3.2 Les autres plans à considérer 

Au-delà de ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ t/!9¢ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ όƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-
après. 

Ceux-ci ont été intégrés tout au long de la démarche de construction des stratégies et actions 
ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ 
les attentes des autres plans réglementaires.  

Tableau 6 : Liste des plans à considérer 

 
Plans, schémas 
et programmes 

Concerné Non-concerné 
Relations 

réglementaires 

Documents 
nationaux 

SNBC X  X 

PREPA X  X 

PNACC X   

PPE X   

Documents 
régionaux 

ou de 
bassin 

SRADDET  
X  

(SRADDET Pays de la Loire 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ 

X 

SRCAE 
X 

(SRCAE Pays de la Loire 2014) 
 X 

SRCE 
X 

(SRCE Pays de la Loire 2015) 
  

PRSE 
X 

(PRSE 3 Pays de la Loire (2016-
2021)) 

  

Schéma Régional 
Biomasse 

 
X  

(SRB Pays de la Loire en 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ 

 

Charte PNR  X  

SDAGE 
X 

(SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021) 
  

Documents 
territoriaux 

PPA  X X 

SAGE 

X 
(SAGE Vie et Jaunay ; Logne, 

Boulogne, Ognon et Lac de Grand 
Lieu ; Baie de Bourgneuf et marais 

breton) 

  

SCoT 
X 

(SCoT du Pays Yon et Vie, 2020) 
 X 

PPRI  X  

PDU  X  

PLUi  
X 

(PLUi-H de la CCVB en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ 

X 

PLU 
X  

(toutes les communes de la CCVB 
ont un PLU) 

 X 

La cohérence du PCAET avec les principaux plans et schémas est présentée au § 8 du présent 
document. 

3.3 Articulation du PCAET avec les démarches volontaires 

Le territoire de Vie et Boulogne est engagé dans plusieurs démarches volontaires qui 
contribuent aux objectifs du PCAET. Ces démarches sont les suivantes : 
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¶ Le pays Yon et Vie (concernant 7 des 15 communes de la CCVB) est un « Territoire 

à Energie Positive pour la Croissance Verte », permettant un accompagnement 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊansition énergétique ; 

 

¶ La Communauté de communes et les collectivités ont déjà su accompagner les 

ménages vers plus de sobriété énergétique par plusieurs dispositifs : 

o 2 OPAH correspondant aux périmètres des anciennes CC avant fusion, qui 

se sont terminées fin 2018, et dont la reconduction fait partie de la 

réflexion liée à la PTREH, 

o 1 OPAH-w¦ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнмΣ 

o [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴs ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩǳƴŜ 

amélioration énergétique (dispositif ECO-PASS en partenariat avec le 

département), 

o [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!5L[9 ŘΩǳƴŜ plateforme territoriale de rénovation 

énergétique όt¢w9ύ ƴƻƳƳŞŜ ζ 5Ω/ƭƛŎƪ η ŘŜǇǳƛǎ нлмт 

o Un proƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

plateforme territoriale ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (PTREH) est 

en place depuis 2019 ; 

 

¶ Un PCET élaboré de manière volontaire et validé par le comité syndical du Pays de 

Yon et Vie en mai 2012. De même que pour le SCOT, le périmètre de ce PCET 

ŜƴƎƭƻōŀƛǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes Vie et Boulogne (avant fusion). Parmi les actions qui ont abouties, 

Ŏƛǘƻƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƘŜǊƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜΦ  

Un bilan carbone Patrimoine et Compétences a été établi une première fois en 

2010 dans le cadre du PCET. Celui-ci a été réactualisé en 2018 sur la base de 

données 2017. 

 

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 5ŞŦƛ /ƭŀǎǎΩ9ƴŜǊƎƛŜ auprès de cinq établissements scolaires, en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9[L{9Φ [Ŝ 5ŞŦƛ /ƭŀǎǎΩ9ƴŜǊƎƛŜ ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ ό/ƛŎŀŘŜƭƭŜΣ Ch[Σ 9[L{9Σ [Ŝǎ tΩǘƛǘǎ 5ŞōǊƻǳƛƭƭŀǊŘǎύ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝƴ 

lien avec la transition énergétique dans la grande majorité des écoles du Pays de 

Yon et Vie depuis 2014. 

 

¶ Expérimentation Smart Grid Vendée : plusieurs bâtiments publics (écoles, 

ƳŀƛǊƛŜǎΧύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘŜǳǊ ζ {ƳŀǊǘ DǊƛŘ 

Vendée », consortium coordonné par le SyDEV. Les communes concernées sont 

Apremont, Aizenay, Les Lucs sur Boulogne, Falleron, Bellevigny, Le Poiré sur Vie. Le 

ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмуΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǎǳƛǘŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
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dans certaines communes pour pérenniser les équipements installés dans le but 

ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ  
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4 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

4.1 Définition et objectifs 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘŜǳǊ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ99{Φ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘaux et sanitaires. 
[Ω99{ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ 
ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴvironnement.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢Σ ƭΩ99{ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ meilleur 
ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
enjeux environnementaux identifiés sur le territoire. 

4.2 Cadre juridique 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 99{Φ [Ŝ t/!9¢Σ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, fait partie de cette liste et doit donc être soumis à une 
évaluation environnementale.  

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-17 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes Vie et Boulogne (CCVB).  
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4.3 Présentation de la méthodologie suivie 

4.3.1 Démarche globale 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ //±. ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ о ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ : 

 
Figure 8 : Démarche globale de l'évaluation environnementale du PCAET 

1. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : cette phase a amorcé la démarche 

et a permis de dresser un état des lieux Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

thématiques environnementales et sociales (cf. § 0). Les enjeux et spécificités du 

territoire y sont identifiés et présentés. Les enjeux environnementaux ont ensuite 

été hiérarchisés afin de mettre en évidence les enjeux forts du territoire (Tableau 

29). Ils ont servi de base pour la prise de décision dans la phase suivante.   

2. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻ-construction du PCAET : cette étape a été ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ Ǉŀǎ Ł ǇŀǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛǊΣ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 

ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ 

ǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ;ǾƛǘŜǊ-

Réduire-Compenser (ERC) a été appliquée en ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ 

réduction et en limitant le recours à la compensation. 

3. La formalisation et la restitution : le présent rapport environnemental récapitule 

les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ au projet du PCAET, et détaille les 

incidences positives et négatives en découlant, et les mesures prises pour les éviter 

voire les réduire. 
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4.3.2 Étape 1 : Analyse du contexte local- ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ enjeux environnementaux du territoire, le Guide du Commissariat 
Général au Développement Durable (CGDD)15 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 16 
Ainsi, une analyse des documents existants poǳǾŀƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci, le présent état initial 
ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ-H de 
la CCVB (en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ¸ƻƴ Ŝǘ ±ƛŜ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴύ Υ 

¶ ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ-H (Juillet 2017) ; 

¶ Diagnostic agricole du PLUi-H (Juillet 2017) ; 

¶ Diagnostic socio-démographique et volet habitat du PLUi-H (Juin 2017) ; 

¶ ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ όŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ 5ŞŎŜƳōǊŜ нлмсύ ; 

¶ Diagnostic et enjeux du SCoT (approuvé en Décembre 2016). 

Ces documents ont servi de base à la réalisation de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
problématisé du territoire. Les informations ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ό!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΣ {!D9Σ .wDaΣ //±.Σ Lb{99ΧύΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ 
de compléter ou approfondir certains éléments selon les principes de proportionnalité et de 
spécificité de la présente étude. 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /D55Σ ŎŜ ǎƻƴǘ т ƎǊŀƴŘŜǎ 
thématiques, balayant les particularités du territoire du milieu physique au milieu humain, qui 
ont été analysées. Les forces et faiblesses ainsi que les menaces et opportunités pour chaque 
thématique ont été synthétisées sous forme de tableaux. Les ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t/!9¢ Ŝǘ au regard de ces menaces et des changements apportées par la 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ό{w/!9Σ {5!D9Χύ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ, afin de 
mettre en évidence les enjeux nécessitant une attention particulière. 
Cette analyse a permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ře les hiérarchiser 
(cf. Tableau 29). 

La synthèse de cet état des lieux a été présentée régulièrement lors de la démarche du PCAET 
(Cf. Tableau 30) et en particulier lors : 

¶ De la Commission Développement Durable du 24 avril 2019,  

¶ Du COPIL Diagnostic du 06 mai 2019 ; 

¶ 5ǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ diagnostic du 20 mai 2019. 

CeŎƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Řŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ-Air-Energie et 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢Φ 

 
15  /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ нлмрΣ tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale stratégique : notes méthodologiques. ISBN : 978-2-11-138753-9 ς Mai 2015 
16 Guide du Commissariat général au développement durable (CGDD) sur les préconisations méthodologiques 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όнлмрύΣ ǇΦнм 
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4.3.3 Étape 2 Υ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻ-construction du PCAET 

 Une co-construction de la démarche en concertation avec les acteurs  
La démarche de co-construction du PCAET a été itérative. Les tendances et enjeux identifiés 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie réalisé pour le 
territoire ont alimenté la réflexion entre les différents partenaires (co-construction) afin 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ adapté aux enjeux du territoire à adopter (cf. § 2.3).   
Chaque action proposée a été confrontée aux différents enjeux environnementaux du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴégatives ainsi que les 
manques.  

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ !¢ah¢9ww! ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ au travers de réunions formalisées et via le 
groupement de bureaux ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ 
régulièrement rappelés lors des différents ateliers, COTECH et COPIL avant les phases de 
travail ou de décision. Différents scénarios et alternatives ont été proposés lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ intégrer les enjeux forts du territoire et réduire les impacts 
potentiels de certaines stratégies ou orientations. Les différentes interventions sont 
récapitulées dans le Tableau 29.  
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ précédemment (Cf.§ 2.4) intègre les différentes modifications 
apportées lors des groupes de concertation et des itérations, menées tout au long de la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 Synthèse des principales étapes et ateliers territoriaux 

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!¢ah¢9ww! ŀ permis de faire évoluer le PCAET 
ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
les implications techniques, organisationnelles et financières.  

Le tableau ci-dessous résume les grandes étapes ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tCAET et les interventions 
ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{Φ  

Tableau 7 : Réunions et étapes d'accompagnement à l'élaboration du PCAET 

Date ς Nom de la 
réunion et étape 

Objet LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{ 

12/02/2019 ς 
Réunion de 

lancement du PCAET 

Réunion technique de lancement et de cadrage des procédures 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢  

 

Participants et intervenants : équipe projet PCAET, groupement 

AKAJOULE ς ATMOTERRA 

Présentation de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PCAET et de 

ƭΩ99{ 

20/03/2019 ς Atelier 
Diagnostic n°1 : 

Économie et Mobilité 

Atelier de travail sur le thème « Économie et Mobilité : Quelles 

pratiques prometteuses pour le territoire ? » 

 

Présentation de la démarche du PCAET et des premiers résultats 

du diagnostic relatifs aux secteurs des transports, du tertiaire et 

ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ 

Identification des atouts et des faiblesses du territoire sur le 

thème avec les participants 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, acteurs du 

territoire : Transport solidaire Bellevigny, CMA, ScoT Pays Yon et 

±ƛŜΣ a5959Σ !Ŏǘƛ±ƛŜΧ (20 participants) 

Présentation de la démarche 

ŘΩ99{ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

du diagnostic du territoire 
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Date ς Nom de la 
réunion et étape 

Objet LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{ 

20/03/2019 ς Atelier 
Diagnostic n°2 : 

Energie  

Atelier de travail sur le thème « aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛes 

renouvelables : Quelles pratiques prometteuses pour le 

territoire ? » 

 

Présentation de la démarche du PCAET et des premiers résultats 

du diagnostic relatifs aux énergies. 

Identification des atouts et des faiblesses du territoire sur le 

thème avec les participants 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, acteurs du 

territoire : Echobat, Atlanbois, Hateis Habitat, CUMA Pays de la 

Loire, Vendée Energie, CAUE, Métha-±ƛŜΣ ±ŀƭŘŞŦƛǎΧ (25 

participants) 

Présentation de la démarche 

ŘΩ99{ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

du diagnostic du territoire 

20/03/2019 ς Atelier 
Diagnostic n°3 : 
Atelier interne 

Atelier de travail interne à la CCVB et aux communes de la CCVB 

sur le thème « Communes et communauté de communes : 

Quelles pratiques prometteuses sur le territoire ? » 

 

Présentation de la démarche du PCAET et des premiers résultats 

du diagnostic relatifs aux logements et aux déplacements 

όŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύΦ 

Identification des atouts et des faiblesses du territoire sur le 

thème avec les participants 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB et 

des communes de la CC (atelier interne à la CCVB), groupement 

AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV  

(14 participants) 

Présentation de la démarche 

ŘΩ99{ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

du diagnostic du territoire 

22/03/2019 ς Atelier 
Diagnostic n°4 : Eaux, 
Milieux naturels et 

Agriculture 

Atelier de travail sur le thème « Eau, Milieux naturels et 

Agriculture : Quelles pratiques prometteuses pour le 

territoire ? » 

 

Présentation de la démarche du PCAET et des premiers résultats 

du diagnostic relatifs à la ressource en eau, aux milieux naturels 

Ŝǘ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜΣ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜύΣ Ł ƭŀ ǾǳƭƴŞǊabilité du climat. 

Identification des atouts et des faiblesses sur territoire sur le 

thème avec les participants 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, acteurs du 

territoire : agriculteurs du territoire, GAB85, Chambre 

ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ {!I {ǳŘ [ƻƛǊŜΣ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜΣ {/ƻ¢ Ǉŀȅǎ ¸ƻƴ 

et Vie, Vendée Eau, CRPF, ADEV, association La petite utopie, 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƛŎŀŘŜƭƭŜΣ {!D9 ±ƛŜ WŀǳƴŀȅΣ {!D9 DǊŀƴŘ [ƛŜǳΧ (35 

participants) 

Présentation de la démarche 

ŘΩ99{ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

du diagnostic du territoire 

03/04/2019 ς 
Réunion publique 

Diagnostic 

Réunion publique pour la présentation des résultats du 

diagnostic du territoire 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, acteurs du 

territoire : citoyens de la CCVB, Associations Cicadelle, La petite 

ǳǘƻǇƛŜΧ  

(70 participants) 

Présentation de la démarche 

ŘΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

24/04/2019 ς 
Commission 

Réunion de la Commission Développement Durable pour la 

validation du diagnostic 

Présentation des enjeux du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
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Date ς Nom de la 
réunion et étape 

Objet LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{ 

Développement 
Durable Diagnostic 

 

Participants et intervenants : élus de la CCVB de la Commission 

Développement Durable, groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, 

SYDEV  

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  

06/05/2019 ς COPIL 
Diagnostic 

/htL[ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 

CCVB 

 

Participants et intervenants : membres du COPIL, groupement 

AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV 

Présentation des enjeux du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊritoire et des 

ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

20/05/2019 ς Conseil 
Communautaire 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

diagnostic  

Conseil Communautaire par les élus de la CCVB pour 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢ 

 

Participants : élus de la CCVB (42 participants) 

tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ99{ 

05/06/2019 ς 
Réunion publique 

Stratégie 

wŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t/!9¢ ŘŜ 

la CCVB : « Quels futurs souhaitables sur le territoire » 

 

Groupes de travail sur les thèmes Vivre ensemble, Travailler et 

ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴΣ tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

Ŝƴ ŜŀǳΣ {Ŝ ƭƻƎŜǊΣ {Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ {ΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, acteurs du 

territoire : (15 participants) 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

07/06/2019 ς Atelier 
Stratégie n°1 : 

Économie  

Atelier de travail sur le thème « Économie : Quels objectifs 

stratégiques pour le territoire ? » 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ±ŀƭŘŞŦƛǎΣ L±/hΣ {t.L .ŞƴŞǘŜŀǳΣ {/ƻ¢ Ǉŀȅǎ ¸ƻƴ Ŝǘ 

Vie, SEDEP, Oracle, Activie Poissonnet TP  

(15 participants) 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

territoire en lien avec le thème 

ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 

13/06/2019 ς Atelier 
Stratégie n°2 : TEPOS 

Atelier de travail sur le thème « Destination territoire à énergie 

positive (TEPOS) »  

(atelier interne CCVB et communes de la CCVB) 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV,  

(22 participants) 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

territoire en lien avec le thème 

ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 

14/06/2019 ς Atelier 
Stratégie n°3 : 

Agriculture, Eau, 
Biodiversité 

Atelier de travail sur le thème « Agriculture : Quels objectifs 

stratégiques pour le territoire ? »  

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, agriculteurs du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ D!.урΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳlture, SAH Sud Loire, SCoT 

pays Yon et Vie, Vendée Eau, association La boune terre, SAGE 

Vie et Jaunay, LPO, Terra Aménite, FDSEA 

(20 participants) 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

territoire en lien avec le thème 

de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 

14/06/2019 ς Atelier 
Stratégie n°4 : 

Mobilité 

Atelier de travail sur le thème « Mobilité : Quels objectifs 

stratégiques pour le territoire ? »  

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, SCoT pays Yon et 

Vie, CAUE de la Vendée, MDED, Terra Aménite, Agence Routière 

départementale de Montaigue, La Roche Agglo, Trivalis, Conseil 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

territoire en lien avec le thème 

ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 
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Date ς Nom de la 
réunion et étape 

Objet LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{ 

Départemental 85 

(16 participants) 

17/06/2019 ς Atelier 
Stratégie n°5 : 

Bâtiment 

Atelier de travail sur le thème « Bâtiment : Quels objectifs 

stratégiques pour le territoire ? »  

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, Echobat, CAUE, 

Elise, Terra aménite, Métha-Vie, Valdéfis (12 participants) 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

territoire en lien avec le thème 

ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 

07/06/2019 ς Atelier 
Stratégie n°6 : 
tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw 

Atelier de travail sur le thème « tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables : Quels objectifs stratégiques pour le territoire ? »  

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, agriculteurs du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ /¦a! tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ 

Loire ς Vendée, Terra aménite 

(11 participants) 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux du 

territoire en lien avec le thème 

ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ 

19/07/2019 ς 
Commission 

Développement 
Durable  

Réunion de la Commission Développement Durable pour la 

validation de la stratégie du PCAET de la CCVB 

 

Participants et intervenants : élus de la CCVB de la Commission 

Développement Durable, groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, 

SYDEV  

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 

02/09/2019 ς COPIL 
Stratégie 

/htL[ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ la 

CCVB 

 

Participants et intervenants : élus de la CCVB, groupement 

AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 

10/09/2019 ς Conseil 
Communautaire 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

stratégie  

Conseil Communautaire par les élus de la CCVB pour 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

du PCAET 

 

Participants : élus de la CCVB (42 participants) 

tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ99{ 

23/09/2019 ς 
Réunion publique 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

wŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

PCAET de la CCVB 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, acteurs du 

territoire : Soliha, CAUE85, SCoT Pays Yon et Vie, Terra aménité 

ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ //±.Χ 

(90 participants) 

Rappels sur la démarche du 

t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ99{ 

Présentation des enjeux forts du 

territoire à traiter en priorité et 

ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

sur la base de la stratégie 

Présentation des mesures ERC 

pour chaque objectif stratégique  

26/09/2019 ς Atelier 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲм : 

Sobriété 

!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ 

de la CCVB sur le thème « Sobriété énergétique et carbone dans 

lΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ » 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, citoyens et 

acteurs du territoire : Soliha 85, Hateis Habitat, Orace, Europ 

Snacks, Terra aménité, Elise, Atlanbois  

(19 participants) 

Rappel de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 

26/09/2019 ς Atelier 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲн : 

Énergies 
renouvelables  

!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ 

de la CCVB sur le thème « tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ » 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, citoyens et 

acteurs du territoire : Enedis, Orace, Elise, Terra aménité, 

Rappel de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 
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Date ς Nom de la 
réunion et étape 

Objet LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{ 

Atlanbois,   

(17 participants) 

26/09/2019 ς Atelier 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲо : 
Agriculture, Eau et 

Biodiversité  

!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ 

de la CCVB sur le thème « Agriculture, Eau et Biodiversité » 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, citoyens et 

acteurs du territoire : agriculteurs, FDSEA, GAB85, SAH Sud Loire, 

SAGE Vie et Jaunay, SCoT Pays Yon et Vie, Terra aménité, SAFER, 

école 1.2.3 colibris ; Vendée Eau, Adev    

(30 participants) 

Rappel de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 

26/09/2019 ς Atelier 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲп : 

Mobilité et transports 

!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ 

de la CCVB sur le thème « Mobilité et transports » 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, citoyens et 

acteurs du territoire : Région Pays de la Loire, MDEDE, 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜΣ 9ƭƛǎŜΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΣ 

mission locale du pays yonnais, Terra aménité, La Roche sur Yon 

!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ CǊŀƴŎŜ .ƻƛǎǎƻƴǎΧ     

(24 participants) 

Rappel de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 

26/09/2019 ς Atelier 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲр : 

Adaptation au 
changement 
climatique 

!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ 

de la CCVB sur le thème « Adaptation au changement 

climatique » 

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB, 

groupement AKAJOULE ς ATMOTERRA, SYDEV, citoyens et 

acteurs du territoire Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 

randonnée, Enedis, GAB85, SCoT Pays de Yon et Vie, Conseil des 

ǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΣ ¢ŜǊǊŀ ŀƳŞƴƛǘŞΣ {!D9 ±ƛŜ Ŝǘ Wŀǳƴŀȅ 

 (21 participants) 

Rappel de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 

26/09/2019 ς Atelier 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲс 

Atelier interne de concertation pour définir le Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

PCAET de la CCVB  

 

Participants et intervenants : élus et techniciens de la CCVB et 

des communes de la CCVB, groupement AKAJOULE ς 

ATMOTERRA, SYDEV (29 participants) 

Rappel de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ99{ 

Présentation des points de 

vigilance et scénarios alternatifs 

pour chaque objectif stratégique 

07/11/2019 ς 
Commission 

Développement 
Durable  

Commission Développement Durable portant sur : 

- Retour de la 3ème phase de concertation ; 

- Présentation et arbitrage de la première mouture de 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ; 

- Ordres de grandeur budgétaire 

tŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ99{ 

25/11/2019 ς COPIL 
tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Comité de Pilotage portant sur : 

- Retour de la 3ème phase de concertation ; 

- Présentation et arbitrage de la première mouture de 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ; 

- Ordres de grandeur budgétaire 

Rappel de la démarche 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ99{ 

Rappels de la stratégie 

énergétique et carbone 

26/11/2020 
Commission 

Développement 
Durable 

Validation politique des différents documents (stratégie, fiches 

actions, EES, diagnostic) avant approbation par le COPIL 

Validation des mesures ERC 

intégrées dans les fiches actions 

ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ 

environnemental 

07/01/2021-
12/01/2021 

COPIL 

Validation politique des différents documents (stratégie, fiches 

actions, EES, diagnostic) par consultation écrite avant 

approbation par le Conseil Communautaire 

Validation des mesures ERC 

intégrées dans les fiches actions 

ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ 

environnemental 
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Date ς Nom de la 
réunion et étape 

Objet LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{ 

01/2021 ς Conseil 
Communautaire 

Validation politique des différents documents (stratégie, fiches 

actions, EES, diagnostic) avant instruction par les services de la 

DREAL 

Validation des mesures ERC 

intégrées dans les fiches actions 

ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ 

environnemental 

 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǳǊ Ŧaire évoluer les 
actions 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ !¢ah¢9ww! ǎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩζ équipe projet », 
par mail et téléphone, qui ont mené à des améliorationǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф Ŝǘ novembre 2020. 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ ό;ǾƛǘŜǊ wŞŘǳƛǊŜ 
/ƻƳǇŜƴǎŜǊύΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ό/ŦΦ Ϡ 
6.2.2) par la prise en compte des solutions alternatives proposées et de mesures ERC 
adaptées.  

À la suite de ce travail itéǊŀǘƛŦΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ la meilleure version possible de 
chaque action, au regard du contexte général et des considérations organisationnelles, 
techniques, économiques et environnementales, a été retenu.  

 

4.3.4 Étape 3 : Formalisation et restitution finale 

[Ω99{ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ t/!9¢ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
effets sur la santé humaine, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 
bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages ont été 
considérés ainsi que sur les enjeux identifiés sur le territoire. 
!ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 Ŝǘ Řǳ 
contenu des actions, les incidences directes/indirectes, de court et/ou long terme ainsi que 
ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǊƻƛǎŞǎ ƻǳ ŎǳƳǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭa partie 7 du présent 
document.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜƴŘŀƴǘ toute la 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t/!9¢ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
(Cf. §8). La cohérence et la compatibilité du PCAET avec ces plans et schémas ont été vérifiées. 
[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {b./Σ ƭŜ {w/!9Σ ƭŜ {w/!9Σ ƭŜ tw9t! Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŀillée 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!59a917. 
 

 
17 !59a9Σ нлмсΣ t/!9¢Σ /hatw9b5w9Σ /hb{¢w¦Lw9 9¢ a9¢¢w9 9b s¦±w9Σ ISBN : 979-10-297-0321-8 - 
Novembre 2016 
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Ce projet de PCAET et son Évaluation Environnementale Stratégique ont été adoptés en 
conseil communautaire en Janvier 2021. 
 

4.3.5 {ȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
dans le projet PCAET 
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5 !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩétat ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

5.1 Méthodologie 

Article R122-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ « Le rapport environnemental comprend : Une 
analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par le projet ». 

Comme présenté au §4.3.2Σ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƧǳƛƭƭŜǘ нлмтύΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎƻŎƛƻŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
et volet habitat (juin 2017) et le diagnostic agricole (juillet 2017) du PLUi-H. Ces trois 
documents soƴǘ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±. ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ¸ƻƴ Ŝǘ ±ƛŜ 
όŜƴƎƭƻōŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ //±.ύ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ponctuellement utilisées pour des précisions ou des vérifications.  
Les tableaux suivants sont une synthèse des données et éléments collectés. Ils sont divisés par 
en 7 grandes thèmes et reprennent les sous-thématiques préconisées par le CGDD18 : 

¶ Milieu physique  
o Sols (Tableau 8) 
o Ressources non renouvelables (Tableau 9) 
o Eaux souterraines (Tableau 10) 
o Eaux superficielles (Tableau 11) 
o Air (Tableau 12) 
o Climat et émissions de GES (Tableau 13) 

¶ Milieu naturel 
o Diversité biologique (Tableau 14) 
o Habitats naturels (milieux remarquables et protégés) (Tableau 15) 
o Continuités écologiques (Tableau 16) 

¶ Milieu humain  
o Santé (Tableau 17) 
o Activités humaines (Tableau 18) 
o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘκ¦ǊōŀƴƛǎƳŜκ/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όTableau 19) 
o Patrimoine culturel, architectural et archéologique (Tableau 20) 

¶ Déchets et assainissement 
o Gestion de déchets (Tableau 21) 
o Assainissement (Tableau 22) 

¶ Déplacement et infrastructures de transport (Tableau 23) 

¶ Risques et nuisances  
o Risques naturels (Tableau 24) 
o Risques technologiques (Tableau 25) 
o Bruit (Tableau 26) 
o Autres nuisances (pollution lumineuse et nuisances olfactive) (Tableau 27) 

¶ Paysages (Tableau 28) 

 
[Ŝǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ζ FFOM » : Forces/Faiblesses ς 
Opportunités/Menaces. Cette analyse vise à donner aux lecteurs et au public une analyse 

 
18  Commissariat général du développement durable, 2015Σ tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale stratégique : notes méthodologiques. ISBN : 978-2-11-138753-9 ς Mai 2015 
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problématisée et stratégique du territoireΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ 
éléments principaux, si possibles en lien avec les effets attendus du PCAET, sont présentés. Le 
lecteur se rapportera aux différentes sources présentées dans chaque section pour une 
lecture plus détaillée des enjeux du territoire. 
Pour plus de lisibilité, les forces et faiblesses sont représentées par ces sigles : 

Force Faiblesse 

  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢. Il faut noter que certains plans et schémas 
actuellement en place peuvent contribuer à améliorer ou stabiliser certains éléments 
observés. Ces tendances sont présentées dans les tableaux de synthèse comme suit : 

Tendance à la dégradation Tendance stable ¢ŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

 W =  U

En dessous de chaque tableau (voir ci-dessous), une liste (non-exhaustive) des plans ou 
mesures en lien avec la thématique et/ou la menace qui pèse sur elle est présentée. On 
retrouve ainsi des outils régionaux comme le SRCAE, SRCE ou plus territoriaux comme le SCOT 
ou des mesures spécifiques à la collectivité. On retrouve également les sources qui ont été 
utilisées pour fournir les données. 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces Tendances 

 

Une trame verte dense constituée par le réseau bocager préservé, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
Dans toutes les communes, protection de certaines haies par un document 

ŘΩǳǊōŀnisme (élément à protéger, Espaces Boisés Classés). 

Plusieurs éléments impactent ces continuités écologiques et 
fragmentent les réservoirs de biodiversité : les zones urbanisées, les axes 
routiers et ferrés, la diminution du linéaire bocager notamment. 
La nature en ville permet de créer des espaces de perméabilité entre 
espaces verts et milieux naturels. 
Le SCoT Yon et Vie prescrit la préservation des réservoirs et corridors 
bocagers de toute urbanisation pour préserver la trame verte et bleue. 

= 

Ces tableŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
futures pesant sur chacune des thématiques environnementales.  
À la suite de cela, le Tableau 29 synthétise et hiérarchise les enjeux environnementaux du 
territoire . Il permet de mettre en avant les thématiques à « enjeux forts » sur lesquelles 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉuels les actions 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊΦ  
Puis le Tableau 30 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux identifiés et des leviers d'actions possibles dans le cadre du PCAET. 
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5.2 Milieu physique 

5.2.1 Sols et sous-sols 

Tableau 8 : État initial du milieu géologique et des sols sur le territoire 

 
 

Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 
générales 

 

Une géologie contrastée et liée à la formation du Massif Armoricain, avec des 
schistes, une formation métamorphique à gneiss dominants sur le tiers Ouest 
du territoire et un socle granitique (complexe granitique du bas bocage 
vendéen) sur les deux tiers Est. 

Matériaux disponibles localement pour extraction (construction, travaux publics). 
 
Paysages et régime hydrologique diversifiés en lien avec la géologie. 
Un patrimoine géologique à préserver et valoriser (plusieurs sites géologiques 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ 
Patrimoine Géologique) 

= 

 

Un relief varié en lien avec la géologie : 
Est : pénéplaine avec une topographie régulière et légèrement vallonée 
(coteaux) 
Nord-Ouest : plateau très régulier avec mares et étangs  
Sud-Ouest : plateau ondulé et petites vallées Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭe réseau 
hydrographique 

Structure paysagère et activités diverses au sein du territoire en lien avec la 
topographie : cultures et ouverture du bocage sur les plateaux ; viticulture, pâtures 
et haies préservées sur les coteaux en pente douce ; implantation du bâti différente 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΧ   

= 

 

Les sols sont variés sur le territoire, avec les types de sols suivants : 
- Brunisols (sols peu épais, limono-sableux, naturellement acides et à 

charge moyenne en graviers),  principalement présents le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- Brunisols-Rédoxisols (sols moyennement épais, limon sablo-argileux 
à sablo-argileux, très hydromorphes et naturellement acides), 
principalement présents sur la partie centrale du territoire 

- Luvisols-Rédoxisols, (sols épais à très épais, lessivés, hydromorphes 
et naturellement acides) ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- Néoluvisols-Rédoxisols, (moyennement épais, limoneux à argilo-
limoneux, naturellement acides et principalement lessivés et 
hydromorphes) présents aux extrémités ouest et est du territoire 

- Planosols, (moyennement épais, limon sableux en surface et plus 
argileux en profondeur, naturellement acides, le plus souvent 
lessivés et hydromorphes) ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Des potentiels agronomiques différents selon les types de sols. Les luvisols 
présentent par exemple une bonne qualité agronomique malgré une saturation 
possible en eau dans les horizons supérieurs en hiver.  
 
Certaines activités agricoles et industrielles appauvrissent les sols en matières 
organiques, en éléments minéraux ou contribuent à leur transformation ou à leur 
pollution.  
 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
ou résidentielles contribuent par ailleurs à leur dégradation.  
 
Ces éléments affectent les diverses fonctions des sols et les services écosystémiques 
ǉǳΩƛƭs rendent.  

 W
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- Luvisols, (sols épais, à charge variable de graviers), présents en petite 
quantité au niveau de la commune Palluau  

Sources des données : 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü Géoportail, Carte des sols, Représentation des différents types de sols dominants en France métropolitaine 

 

5.2.2 Ressources non-renouvelables 

Tableau 9 : État initial des ressources non-renouvelables sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

Un sous-ǎƻƭ ǊƛŎƘŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ [Ŝ .wDa 

recense 127 sites de carrières, dont 3 sont toujours exploitées sur le 

territoire : 

¶ La Gombretière, Aizenay : granite 

¶ La Boulinière, St Paul Mont Penit : gneiss (production 350 000 

t/an) 

¶ Les Airables, Les Lucs sur Boulogne : gneiss (production 

500 000 t/an) 

Nuisances sonores et vibrations importantes, limitées pour les habitants par 

ǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ 

 

Le recyclage des maǘŞǊƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

όōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΧύ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ 

= 

 

9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 

milieux sensibles (espaces naturels, paysages) et gestion des stocks via 

le schéma départemental des carrières. 

[Ŝ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

όōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƻƛƴǎ 

ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn rationnelle des ressources 

en granulats. 

= 
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Des réhabilitations paysagères et écologiques Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊΦ Les 3 carrières en activité seront 

ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Opportunités de développement à terme de réservoirs de biodiversité, 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧ 
= 

Sources des données 

ü BRGM ς Infoterre ς Visualiseur (carrières), consulté en mars 2019 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς Etat initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмсύ  

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ 

ü Schéma départemental des carrières de la Vendée (approuvé en juin 2001) 

ü wŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΧύ 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ς §1 ς Des ressources naturelles préservées et valorisées ς La valorisation des carrières pour une 

utilisation locale 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 §3 (2016) 

ü SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 (adopté en novembre 2015) 

 

5.2.3 Eaux souterraines 

Tableau 10 : État initial des eaux souterraines sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

Présence de nappes dites de socle car le territoire repose 

essentiellement sur un sous-sol granitique et schisteux. Aquifères 

potentiels ne constituant pas de réservoirs exploitables importants. 

La ressource en eau du territoire est dépendante des eaux de surface. 

La productivité des aquifères de socle est variable et leur potentiel est 

à étudier. 

Le changement climatique (hausse de température, modification du régime 

de précipitation) affectant le régime des eaux de surface peut faire 

apparaître la nécessité de rechercher des sources souterraines pour 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

température attendue. 

 

 W
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 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ζ Logne Boulogne Ognon Grand Lieu » 

(FRGG026) et « Vie Jaunay » (FRGG028) en bon état quantitatif. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳŜǘ Ŝƴ 

évidence pour le territoire une stabilisation des précipitations (baisse de 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мфΣп ƳƳ ŘΩƛŎƛ нмллύ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜ : 

étés plus secs et hivers plus pluvieux. 

Une modification de la période de précipitations pourrait entrainer une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ǉƭǳǎ tardive des 

écoulements, entrainant une réduction du niveau des nappes phréatiques. 

 W

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ±ƛŜ Wŀǳƴŀȅ en bon état qualitatif et Logne Boulogne 

Ognon Grand Lieu en état qualitatif médiocre. 

Une qualité des eaux des aquifères variable et liée au degré de liaison 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦǊŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŀ pollution aux nitrates. 

/Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ 
= 

 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ [Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ǎƻŎƭŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŎŀǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

représente une part moindre des prélèvements (0.2% des volumes 

prélevés sur le bassin du SAGE Vie et Jaunay). 

Une modification du régime de précipitations et la diminution des 

ressources superficielles lorsque les besoins sont importants pourront 

ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ pour 

ƭΩ!9tΣ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΦ 

 W

Sources des données  

ü SIGES Pays de la Loire : Sage Vie et Jaunay ς Géologie et hydrogéologie, consulté en mars 2019 

ü hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : Eaux souterraines, consulté en mars 2019 

ü SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ лм ƳŀǊǎ нлммύ 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς Rapport de présentation 2 ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмсύ 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

ü SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay (11 communes, approuvé par arrêté préfectoral le 01 mars 2011) 

ü SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand Lieu (3 communes, révision approuvée par arrêté préfectoral le 17 avril 2015) 

ü SAGE Baie de Bourgneuf et Marais breton (1 commune, révision approuvée par arrêté préfectoral le 16 mai 2014) 
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ü SCoT du Pays Yon et Vie, PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne (2016 et 2017) 

 

5.2.4 Eaux superficielles 

Tableau 11 : État initial des eaux superficielles sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

Un réseau hydrographique développé όрффƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎκǇŜǘƛǘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 

humides) mais avec des régimes irréguliers et de faibles débits en 

période estivale. 

5Ŝ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǘŞ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ débits 

ŘΩŞǘiage. 

Une modification de la période de précipitations en lien avec le 

changement climatique pourrait entrainer une augmentation de la période 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ  

 W

 

Des eaux superficielles de qualité moyenne à médiocre impactées 

par les nitrates, les phosphates, les matières organiques oxydables, 

et les résidus de produits phytosanitaires et mettant en évidence le 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩeutrophisation. 

 

Toutes les communes classées en zones sensibles (risque 

ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Ŝƴ zones vulnérables aux nitrates. 

Des eaux superficielles impactées par les activités du bassin versant : 

agriculture (élevage bovin, polyculture), industrie, rejets ŘΩeffluents 

domestiques (dysfonctionnement de STEP ou assainissement), utilisation 

de produits phytosanitaires. 

 

aƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƻǳǊ maîtriser les pollutions et 

encourager des pratiques plus respectueuses vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (phosphates), 

ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΧ 

 W

 

Modification des écoulements hydrauliques initiaux par 

ƭΩartificialisation ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Continuités écologiques impactées : non atteinte du Bon état 

ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Ǉŀǎ 

uniquement de la qualité. 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ŞŎƭǳǎŜǎΣ 

limitant la continuité ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

ŜǎǘƛǾŀǳȄ ό!9tύΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ Ŝn lien avec le réchauffement 

climatique.  

= 
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 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

[ΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩAEP Ŝǘ Ł ƭΩirrigation. Les volumes 

prélevés sont variables en fonction des années. 

 

Ressource en eau plusieurs fois soumise à des restrictions en période 

estivale. [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

Insuffisance en eau liée à la météo (sécheresse, précipitations hivernales 

moindres) et à des activités consommant plus en période estivale : 

¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǊǊƻǎŀƎŜΧύ 

¶ Le tourisme : augmentation de la population (multipliée par 10 sur 

la frange littorale du département) 

Une hausse des températures et une modification du régime de 

précipitations, en lien avec le changement climatique, accentueront la 

raréfaction de la ressource en eau superficielle et augmenteront le risque 

de pénurie ou de restrictions. 

La ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ risques sanitaires (concentration des polluants) 

et augmenter les coûts de traitement. 

 

Mesures de gestion mises en place par Vendée Eau pour éviter le risque de 

ǇŞƴǳǊƛŜ όǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎΧύ 

et entretien régulier du réseau pour maintenir son rendement. 

 W

 

La ressource en eau potable du territoire est exclusivement ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

superficielle Ŝǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΦ 

Les réserves en eau sont dépendantes de la pluviométrie. 

Une hausse des températures et une modification du régime de 

précipitations, en lien avec le changement climatique, pourraient 

ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ 

de la ressource en eau superficielle et augmenter le risque de pénurie ou 

de restrictions. 

 

Projet de Vie et Boulogne de diversification de la ressource du territoire 

pour fournir les besoins croissants. 

 W

 Sources des données 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όнлмуύ 

ü SCoT du Pays Yon & Vie - État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмсύ 

ü SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлммύ 
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ü Observatoire du Département de la Vendée (Ressources ς Chiffres clés ς Environnement) 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü Directive européenne « Eaux résiduaires urbaines η Řǳ нм Ƴŀƛмффм ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ 

ü Directive européenne « Nitrates » du 12 décembre 1991 sur la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles 

ü tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

ü tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǇƘƻǎǇƘŀǘŜǎύ 

ü 6ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 5ƛrective Nitrates des Pays de la Loire (signé le 16 juillet 2018 et entré en vigueur le 1er septembre 2018) 

ü SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay (approuvé par arrêté préfectoral le 01 mars 2011) 

ü {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ όŀŎǘǳŀƭƛǎŞ en 2005) 

ü SCoT du Pays Yon & Vie ς t!55 ϧ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όнлмсύ 

ü /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 (2018) 

 

5.2.5 Air 

Tableau 12 : État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en lien avec une 

diminution des émissions de tous les polluants règlementés dans le PCAET 

entre 2008 et 2016, sauf le NH3. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t/!9¢Σ όƻȊƻƴŜΣ 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻƭƭŜƴǎΧύ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

sur le territoire.  

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻȊƻƴŜ, Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

nombre de jours chauds (polluant secondaire formé par combinaison du 

ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ bƻȄ Ŝǘ ƭŜǎ /h± ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭŜƴǎ όŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ƭŀ modification des saisons 

ǇƻƭƭƛƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘŜǎ όŜȄ : 

ambroisie)).  

= 
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Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

En 2017, plusieurs dépassements des concentrations en ozone et PM10 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ƭŀ 

santé humaine (station La Roche sur Yon). 

Impacts potentiellement négatifs sur la santé humaine et la végétation (espaces 

naturels et rendement des cultures). 

 

Pour les PM10, les ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

όǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎύΣ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ 

et divers process industriels). 

 

tƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜ όǇƻƭƭǳŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ solaire 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ bƻȄ Ŝǘ ƭŜǎ /h± ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ όbhȄύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό/h±ύ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ό/h±ύΦ hƴ ƴƻǘŜ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ Řƛǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŀƛǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜǎ 

polluants primaires contribuant à sa formation ont été émis.  

 

/ŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique. /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻȊƻƴŜΦ  

 

 W

 

Le transport routier contribue majoritairement aux émissions de NOx 

όсо҈ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ taмл Ŝǘ taнΦрΦ 

Prépondérance de la voiture individuelle sur le territoire et augmentation du 

trafic en lien avec les déplacements. Le développement des mobilités douces et 

des commerces et services de proximité (centre bourgs) permettrait de réduire 

les émissions de ce secteur. 

 W

 

[Ωindustrie émet 51% des COVNM (process utilisant des solvants), 27% des 

SO2 (combustion de produits pétroliers dont fioul lourd), 23% et 18% des 

PM2.5 et PM10 (exploitation dans les carrières notamment), en lien 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΧ 

[Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ et une meilleure 

gestion des émissions liées au process indusǘǊƛŜƭ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

solvants) contribueraient à la diminution des émissions de polluants en 

ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

= 
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Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

[Ωagriculture contribue à la globalité des émissions de NH3, 57% PM10, 26% 

des PM2.5 et 14% des NOx. 

Diminution possible avec un changement de pratiques et de matériel : réduction 

du labour, meilleure gestion des effluents et des engrais. 

 

Vigilance sur le digestat issu de la méthanisation qui peut libérer des quantités 

importantes de NH3 (très volatile). 

= 

 

Le secteur résidentiel, en particulier les chauffages au fioul et au bois, est 

responsable de 47% des émissions de SO2, 36% des PM2.5, 34% des 

COVNM et 17% des PM10. 

¦ƴŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŧƛƻǳƭ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ 

un renouvellement des installations de chauffage-bois permettrait une réduction 

des émissions de polluants atmosphériques et une amélioration de la qualité de 

ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

= 

 

Présence potentielle de produits phytosanitaires Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

notamment avec les activités de cultures et maraîchage (volatilisation lors 

ŘŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜύΦ 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΦ 

 

Les changements de pratiques agricoles sont susceptibles de diminuer ces 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 

= 

 

Plusieurs pics de concentration de pollen Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ł ŀƻǶǘ 

mesurés dans la station de la Roche sur Yon (taxons principaux : graminées, 

chêne, bouleau, urticacées) 

9ƴƧŜǳ ǇƻƭƭŜƴ ƳƻŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

changement climatique et plus particulièrement la hausse des températures. 
 W

 

CŀƛōƭŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩambroisie, au pollen fortement allergisant. 

La hausse des températures en lien avec les changements climatiques est 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ǘŜƭƭŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜΦ 
 W

 

Sources des données  

ü Diagnostic Climat-Air-Energie, PCAET de la communauté de communes Vie et Boulogne (2019) 

ü RNSA, les risques par ville (La Roche sur Yon), consulté en mars 2019 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 



 

 
Plan Climat Air Energie Territorial Vie et Boulogne 2021-2027 p. 61 / 183 
Partie 7 : Evaluation Environnementale Stratégique   

ü Plan Régional Santé Environnement 3 Pays de la Loire 2016-2021 

ü Programme Régional de surveillance de la qualité de lΩŀƛǊ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ нлмс-2021 

ü Plan Eco Phyto (produits phytosanitaires) 

ü tǊƻƧŜǘ wŜǇǇΩ!ƛǊ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύ 

ü Pollinarium sentinelle ® de La Roche sur Yon 

 

5.2.6 Climat et émissions de gaz à effet de serre 

Tableau 13 : État initial du climat et des émissions de GES sur le territoire 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Un climat océanique doux et humide avec une amplitude de températures 

et de précipitations plutôt modérée. 

Le nord-ouest de la France sera globalement moins touché par la hausse des 

températures que le reste du pays. Néanmoins, Météo France prévoit une hausse 

significative des températures dans le nord-ouest (entre +0.8 et 1.4°C en 2030 

selon les scénarios) avec une augmentation de la fréquence des périodes de 

canicules en été, une diminution de la fréquence des hivers très froids. 

 W

 

Précipitations moyennement abondantes, autour de 901 mm/an en 

moyenne observées sur la station de mesure de La Roche sur Yon, et bien 

ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ 

hydrologique pouvant survenir en période estivale  

Météo France ne privilégie pas de scénario concernant la pluviométrie mais 

ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 

perturbée et que les ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ dans les Pays de 

la Loire  όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳpératures et des canicules).  

 

¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

précipitations hivernales, associée à une diminution du bocage pourrait aggraver 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ déjà connus sur le territoire. 

 W

 

Les ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ : 

¶ [ΩagricultureΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

principalement non-énergétiques (fermentation entérique, 

ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ (46.9%) 

¶ Le transport routier (17.6%) 

¶ Les déchets (17.2%) 

Diminution des émissions de GES de 15% entre 2008 et 2016. 

Baisse des émissions possible en améliorant notamment : 

¶ Le stockage et traitement des effluents et un changement des pratiques 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ Ł ƭƛǎƛŜǊΧύ 

¶ Le développement de modes de déplacement alternatifs à la voiture 

individuelle 

 U
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Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Les surfaces agricoles (terres cultivées,  prairies et haies dans une moindre 

mesure) permettent de stocker 88% du carbone contenu dans les sols et la 

biomasse du territoire en lien avec leur importance en termes de 

superficie et en particulier des surfaces cultivées (67% du stock total).  

 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ  όŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ƳƛȄǘŜǎΣ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΧύ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǎǘƻŎƪŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 

7% du stock total). 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et les 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇace importante 

(759ha en 12 ans) et du déstockage carbone. 

 

Accroissement du stockage possible avec une transformation des pratiques 

agricoles, la restauration des haies bocagères et une augmentation du 

boisement ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ  

 W

Sources des données 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмсύ 

ü Diagnostic Climat-Air-Energie, PCAET de la communauté de communes Vie et Boulogne (2019) 

ü Données BASEMIS, Air Pays de la Loire 

ü 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜ ς Volume 4 ς Scénarios régionalisés : édition 2014 pour la métropole et les régions 

ŘΩhǳǘǊŜ-mer 

ü Observations Météo France, station de mesure de La Roche sur Yon 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü Stratégie Nationale Bas Carbone 

ü SRCAE Pays de la Loire (adopté en avril 2014) 

ü PRSE 3 Pays de la Loire (2016-2021) : prise en compte du changement climatique et des effets potentiels sur la santé 
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5.3 Milieu naturel 

5.3.1 Diversité biologique 

Tableau 14 : État initial de la biodiversité sur le territoire 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Une diversité écologique et des espèces typiques grâce à la présence de 

zones humides Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

(boisements, bocage). 

¶ Faune : tritons, loutre, genette, libellules, martin pêcheur, 

ŀƛƎǊŜǘǘŜǎΣ ōǳǎŀǊŘ {ǘ aŀǊǘƛƴΧ 

¶ Flore : osmonde royale, Chrysosplenium oppositifoliumΧ 

Les pressions subies par les milieux naturels et particulièrement les zones humides 

(cf. 5.3.2) menacent les espèces vivant dans ces milieux. 

 

Les changements climatiques accentueront ou créeront de nouvelles menaces : 

ŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀtion, développement des plantes envahissantes, 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ 

et animauxΣ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΧ 

 W

 

Les ZNIEFF abritent une importante diversité écologique, dont des 

espèces à statut règlementé et déterminantes : 

¶ Amphibiens : triton marbré 

¶ Mammifères : grand murin, grand et petit rhinolophe 

¶ Oiseaux : héron pourpré, bécasse des bois, pipit farlouse, faucon 

hobereau 

¶ Flore : callune, aubépine à un style, scirpe épingle, jonc des 

vasières 

Les facteurs qui menacent ces milieux de vie (cf. 5.3.2) menacent également toute 

la biodiversité remarquable ou commune qui y vit. 
 W

 

Les espaces agricoles constituent une matrice écologique et abritent une 

biodiversité (dite ordinaire). 

 

Une diversité écologique liée aux haies et aux prairies permanentes liées à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Certaines pratiques agricoles (monoculture, destruction des haies et rupture de 

continuité, utilisation de fertilisants et pesticides), parfois liées à la diminution de 

ƭΩŞƭevage Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ 

haies ou des prairies et impactent la biodiversité. 

 

La mise en place de Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

développement de pratiques combinant performance économique et 

performance environnementale. 

 W
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Sources des données  

ü Scot du Pays Yon et Vie ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς §IV 

ü Fiche INPN ZNIEFF 520616309 Bois des Gats et étang de la Jarie 

ü CƛŎƘŜ Lbtb ½bL9CC рнлсмсолр ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü Scot du Pays Yon et Vie ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 (2016) 

ü Schéma Régional de Cohérence Écologique Pays de la Loire (adopté en octobre 2015) 
 

5.3.2 Milieux remarquables (dont Natura 2000) 

Tableau 15 : État initial des milieux remarquables sur le territoire 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Le territoire présente divers milieux remarquables en lien avec ses 

grandes entités paysagères (ensembles bocagers, réseau hydrographique 

dense) mais qui ne font Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ 

όbŀǘǳǊŀ нлллΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ǇŀǊŎǎΧύ 

Les zones Natura 2000 les plus proches sont « Marais breton, baie de 

Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et forêt de Monts η Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όǇƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ǇǊƻŎƘŜ Ł ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƪƳ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘύ Ŝǘ ζ Lac de Grand Lieu » au Nord 

(point le plus proche à une vingtaine de km de Falleron) 

 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎŀƴǎ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƴŞŀnmoins la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ : 

¶ ZNIEFF de type I : Bois des Gats et étang de la Jarie, Vallée de la 

±ƛŜ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ 

¶ ZNIEFF de type II : .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎŀǊǘΣ CƻǊşǘ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΣ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ 

du lac de barrage à DolbeŀǳΣ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƛŎƘŜǊƛŜ ώΧϐΣ 

½ƻƴŜ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴ. 

Ces milieux subissent diverses pressions : 

¶ Pollutions et nuisances, rejets de substances polluantes dans les eaux 

¶ Mises en cultures de terres et travaux du sol 

¶ Débroussaillage, suppression des haies et bosquets, remembrement 

(coupes, arrachages, déboisements) 

¶ Traitements de fertilisation et pesticides 

¶ Érosion 

¶ Atterrissement, envasement, assèchement 

¶ Eutrophisation 

¶ Barrage et retenue collinaire 

¶ Comblement, assèchement, drainage, poldérisation des zones humides 

¶ Habitat humain et zones urbanisées, autoroute, voie ferrée 

¶ 9ƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜΣ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 

¶ Χ 

 W
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Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

Des Espaces Naturels Sensibles sont également préservés et gérés par le 

Conseil Départemental. 

 

De nombreuses zones humides, concentrées dans les vallées, remplissant 

de multiples fonctions écologiques (lutte contre les inondations, soutien 

ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

όƭƻƛǎƛǊǎΧύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /CVB. 

Diverses menaces pèsent sur les zones humides : 

¶ 5ǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

infrastructures routières 

¶ 9ǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ όǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ 

¶ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Pression humaine liée aux usages (prélèvements, pollution) 

¶ Fermeture et fragmentation forte de ces milieux 

Les inventaires et pré-localisation de zones humides permettent une meilleure 

connaissance de ces milieux. Plusieurs zones humides seront inscrites dans le 

futur PLUi-H Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜǎ {!D9ύΦ 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ 

peut limiter la dégradation de ces milieux (la reconquête des zones humides en 

Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜύΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

peuvent aussi impacter positivement les zones humides (plan Eau Vendée 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ 

 W

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü Inventaire National du Patrimoine Naturel ς Données et outils ς Informations géographiques (couches SIG des espaces protégés), consulté en mars 2019 

ü Fiche INPN ZNIEFF 520616309 Bois des Gats et étang de la Jarie 

ü Fiche INPN ZNIEFF 520616297 Vallée de la Vie et de la Micherie entre la Chapelle Palluau et le Poiré sur Vie 

ü CƛŎƘŜ Lbtb ½bL9CC рнлсмсолр ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ Ŝǘ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ 

ü Fiche INPN ZNIEFF 520005759 ZƻƴŜ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴ 

ü SAGE Vie et Jaunay ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ς phase tendancielle (approuvé par arrêté préfectoral le 01 mars 2011) 
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Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 - §2 - 2.2 (2018) 

ü Scot du Pays Yon et Vie ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 (2016) 

ü Etudes corridors écologiques et sites naturels majeurs du Pays Yon et Vie ς tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ό{ŜǇǘŜƳōǊŜ нллуύ 

ü Schéma départemental des ENS Objectif 2020 (approuvé par le Conseil départemental en février 2014)) 

ü SRCE Pays de la Loire (adopté en octobre 2015) 

 

5.3.3 Continuités écologiques 

Tableau 16 : État initial des continuités écologiques sur le territoire 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Une trame bleue bien développée grâce au réseau hydrographique dense 

du territoire et aux nombreuses zones humides présentes. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ dans la liste 1 et/ou 2 définies par 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƛǎŀƴǘ ƭŀ ƴƻƴ-dégradation ou 

la restauration de la continuité écologique) : 

¶ [ŀ .ƻǳƭƻƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŀŎ ŘŜ DǊŀƴŘ [ƛŜǳ 

¶ [Ŝ CŀƭƭŜǊƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘƛŜǊ Řǳ ǎǳŘ 

Falleron 

¶ [ŀ ±ƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ 

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ retenue 

ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ 

¶ Χ 

Les ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ tels que les seuils ou les barrages sont une menace 

importante sur la continuité écologique aquatique, ils sont particulièrement 

présents sur la Vie et la Boulogne.  

 

Des aménagements sont possibles pour restituer la connexion écologique (passes 

Ł Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŜǘŎΧύ. 

 

[Ŝ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ {!D9 Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

aquatique (actions de ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΧύΦ 

= 
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Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Une trame verte dense constituée par le réseau bocager préservé, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ƭŜǎ 

espèces. 

Dans toutes les communes, protection de certaines haies par un 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŞƭŞƳŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎύ, ainsi 

que par le futur PLUi-H. 

Au sein du PLUi-H, un zonage Nv (nature en ville) identifie des secteurs 

dans les centres-bourgs afin de pérenniser des espaces de nature en milieu 

urbain. 

Plusieurs éléments impactent ces continuités écologiques et fragmentent les 

réservoirs de biodiversité : les zones urbanisées, les axes routiers et ferrés, la 

diminution du linéaire bocager notamment. 

 

La nature en ville permet de créer des espaces de perméabilité entre espaces verts 

et milieux naturels. 

Le SCoT Yon et Vie prescrit la préservation des réservoirs et corridors bocagers de 

toute urbanisation pour préserver la trame verte et bleue. Le PLUi-H participera à 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ол҈ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ Une réflexion est en 

cours pour les zones économiques. 

= 

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü !ǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ м ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-

Bretagne (Journal Officiel du 22 juillet 2012) 

ü !ǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ н ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-

Bretagne (Journal Officiel du 22 juillet 2012) 

ü Vie et Boulogne Geosphère ς Carte publique ς Urbanisme-PLU, contraintes, prescriptions, servitudes, consulté en mars 2019. 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 - Orientations 1/Σ м5Σ ф! Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ü SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay (11 communes, approuvé par arrêté préfectoral le 01 mars 2011) 

ü SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand Lieu (3 communes, révision approuvée par arrêté préfectoral le 17 avril 2015) 

ü SAGE Baie de Bourgneuf et Marais breton (1 commune, révision approuvée par arrêté préfectoral le 16 mai 2014) 

ü SRCE Pays de la Loire (adopté en octobre 2015) 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς Documenǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ - §1 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 - §2 - 2.2 (2018) 

ü Etudes corridors écologiques et sites naturels majeurs du Pays Yon et Vie ς tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻns (Septembre 2008) 
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5.4 Milieu humain 

5.4.1 Santé 

Tableau 17: État initial de la santé sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

Une population relativement jeune : en 2015, plus de 50% de la 

population a moins de 40 ans et 20% a plus de 60%.  

[ŞƎŜǊ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ мΦрп 

à 1.43 en 5 ans). 

Évolution de la population plus âgée à suivre et anticiper. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ře canicules en lien avec le 

changement climatique pourraient affecter cette partie de la population. 

bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǇƾƭŜǎ 

ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΧύΦ 

= 

 

La santé des individus du territoire est potentiellement impactée par la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ (pics de pollution PM10, ozone ς station de 

mesure de la Roche sur Yon) mais aussi par la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

avec : 

¶ Un potentiel radon élevé sur la totalité des communes de la CCVB 

(cf §5.7.1)  

¶ Une majorité des habitations individuelles chauffées au fioul, au 

gaz et au bois. 

Accroissement du risque de cancer des poumons pour les individus étant exposés 

sur le long terme à des concentrations en radon supérieures à 200Bq/m3. La 

ventilation Ŝǘ ƭΩaération des bâtiments est à développer sur le territoire 

conjointement avec les mesures ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Les installations de chauffage au fioul et bois anciennes entrainent des émissions 

polluantes (particules fines, SO2, COVNM) néfastes pour la santé.   

 W

 

La santé des individus allergiques au pollen peut être affectée (rhinite, 

ŀǎǘƘƳŜΧύ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ŝǘ ŀƻǶǘ 

principalement (station de la Roche-sur-Yon) 

[ΩambroisieΣ ǇƭŀƴǘŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ 

nord-ouest de la France 

 

[ΩŀǳƎƳentation des températures pourrait favoriser la remontée de nouvelles 

espèces allergènes et allonger les durées de pollinisation. 

 W

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 1 ς Diagnostic sociodémographique et volet habitat (2017) 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 2 ς 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü INSEE, Recensement de la population (données 2015) 

ü Diagnostic Air, Energie, Climat, PCAET de la communauté de communes Vie et Boulogne (mars 2019) 
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Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ tƻƭƭƛƴŀǊƛǳƳ {ŜƴǘƛƴŜƭƭŜ ϯ Ł ƭŀ wƻŎƘŜ-sur-¸ƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƻƭƭƛƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

ü {Ŏƻǘ Řǳ tŀȅǎ ¸ƻƴ Ŝǘ ±ƛŜΣ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭes ς Axe 3 (2016) 

ü Schéma Régional Climat-Air-Energie Pays de la Loire (2014) 

ü Plan National Santé Environnement 3 (2015-2019) 

ü Plan Régional Santé Environnement 3 Pays de la Loire (2016-2021) Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ǇƻƭƭŜƴǎ 
 

5.4.2 Activités humaines 

Tableau 18: État initial des activités humaines sur le territoire 

 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Une croissance démographique positive depuis 50 ans et rapide depuis les 

ŀƴƴŞŜǎ нллл όǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΦр҈ ŘŜ нллл Ł 

2015). 

Le territoire est dynamique et attractif, influencé pour partie par la 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ¸ƻƴƴŀƛǎŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ Řǳ territoire. 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩétalement urbain, notamment pour la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴs (2/3 des espaces consommés entre 2001 et 2013). 
 U

 

Un territoire avec une identité rurale définie, organisé autour de 2 pôles 

comptant 40% de la population, Aizenay et le Poiré sur Vie, et traversé par 

des axes de circulation contribuant à sa dynamique : 

¶ La Roche sur Yon ς Nantes (RD et voie ferrée) 

¶ La Roche sur Yon ς Challans (RD) 

¶ Challans ς Cholet (RD) 

Une dynamique et une attractivité liée à la proximité de pôles urbains 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ tels que La Roche sur Yon ou Nantes. 

 

5Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ 

intercommunale (collèges, piscine, équipements sportifs et culturels) permettent 

de limiter les déplacements mais ils sont en diminution (tendance nationale) et 

répartis de manière inégale. 

 

Le PLUi-H de Vie et Boulogne et le SCoT ̧ ƻƴ Ŝǘ ±ƛŜ ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ de proximité et de revitaliser les centres urbains. 

= 
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Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Une forte évolution des actifs (+46% entre 1999 et 2013) associée à une 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ (+ 39% sur la même période). 

Un développement par axe ŎŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ [ŀ wƻŎƘŜ-

bŀƴǘŜǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀȄŜ [ŀ wƻŎƘŜ-Challans ont connu une évolution négative (fermeture 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎύΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎ όсп 

emplois pour 100 actifs résidents), il y a une ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

extérieurs pour certains actifs, qui quittent quotidiennement le territoire pour 

travailler.  

Les flux domicile/travail sont très orientés vers la Roche sur Yon. 

 

Le territoire est qualifié de résidentielΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ 

ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭƛǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ȅ 

ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

 U

 

Une activité économique diversifiée basée sur 4 secteurs, le commerce/ 

transports/services Τ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Τ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ/ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ/ la 

santé/ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

¦ƴ ǘƛǎǎǳ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ¢t9Σ ta9 ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

internationale avec la présence de Beneteau, Medicatlantic, Altead, 

9ǳǊƻǇŜ {ƴŀŎƪǎΧ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩartisanat (772 entreprises). 

Une activité économique variée permet un tissu économique local pérenne. 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ όŎŀƴƛŎǳƭŜǎΧύ Ŝǘ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƳŜǘǘǊŜ Ł Ƴŀƭ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

du territoire. 

= 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ŎƻƴƴŀƞǘΣ ŘŜǇǳƛǎ 

2000, une ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩexploitations de 52% et une 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ de 36%, qui tendent néanmoins à se 

stabiliser. 

En parallèle, la surface moyenne par exploitation et le nombre 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΦ 

Le vieillissement des exploitations, la conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ pour 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ ŘŜ non-renouvellement ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭΩaugmentation des départs en retraite (28% des exploitants ont plus de 55 ans 

en 2017)Ŝǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ sont quelques menaces pesant sur le domaine 

agricole. 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ maintien des paysages Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité car la SAU représente 74% de la surface du territoire. 

 W

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ production animale (89% 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩélevage bovin (54%, viande et lait) et 

les volailles (19%).  

Le changement climatique (hausse des températures et modification des 

précipitations eƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ) entrainera de fortes 

modifications sur le secteur : diminution des quantités produites, des ressources 

Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΧ 

 

= 



 

 
Plan Climat Air Energie Territorial Vie et Boulogne 2021-2027 p. 71 / 183 
Partie 7 : Evaluation Environnementale Stratégique   

 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

Le développement de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ, des activités de prolongements 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǎ (vente directe, magasin de producteurs, 

ƳŀǊŎƘŞǎΧύ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ 

valeur ajoutée auȄ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƳƻƛƴǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧύ 

 

Une ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du territoire (Apremont 

étant le pôle touristique majeur de la CCVB) avec quelques sites spécifiques 

(mégalithes, historial, chapelle, mémorial des Lucs-sur-BoulogneΧύ 

répartis sur le reste du territoire. 

Un tourisme rétro-littoral et de passage avec des séjours de courte durée. 

Concurrence avec le tourisme littoral vendéen. 

La valorisation du tourisme vert autour de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǾŜƴŘŞŜƴƴŜ, du 

patrimoine bâti, des activités liées à la nature et le développement des 

déplacements doux (sentiers, voies vertes) pourraient permettre de développer 

le tourisme sur le territoire et capter le tourisme rétro-littoral et de passage. En 

lien avec la stratégie touristique. 

= 

 

Un réseau numérique très haut débit est en cours de déploiement. 

61 sites sont prioritaires pour le déploiement de la fibre optique. 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ Il peut permettre également le développement du télétravail 

Ŝǘ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ et donc des émissions de polluants associées. 

 U

 

Des énergies renouvelables existantes (3 parcs éoliens, 3 unités de biogaz 

en cogénération, 5 installations de solaire thermique et 1 centrale 

photovoltaïque au sol), avec un potentiel de développement (bois-

énergie, énergie solaire, valorisation de déchets par la méthanisation). 

 

Une production couvrant 19% de la consommation (2016). 

5Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩ9bw ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ et leur potentiel de développement permettent une 

diversification du mix énergétique et des retombées économiques pour le 

territoire. 

Une grande partie du territoire ne présente pas de potentiel pour la géothermie. 

De nombreux sites industriels et services présentent un potentiel en toiture pour 

la production solaire. 

 U

Sources des données 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 1 ς Diagnostic sociodémographique et volet habitat (2017) 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όнлмуύ 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς Volet agricole (2017) 

ü SCoT du Pays Yon et Vie - tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 (2016) 

ü Contrat Vendée Territoire ς Diagnostic de territoire (2017) 

ü Vie et Boulogne Communauté de communes Υ 9ƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ Ŏonsulté en mars 2019 

ü Données BASEMIS/Air Pays de la Loire 

ü bƻǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ //±.Σ 55¢a ±ŜƴŘŞŜ όƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтύ 
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ü Diagnostic Air, Energie, Climat, PCAET de la communauté de communes Vie et Boulogne (mars 2019) 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 & Axe 3 (2018) 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όнлмсύ 

ü SCoT du Pays Yon et Vie - tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables (2016) 

ü Contrat Vendée Territoire ς Diagnostic de territoire (2017) 

ü SRCAE Pays de Loire (développement des énergies renouvelables) (adopté en avril 2014) 

 

5.4.3 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘκǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

Tableau 19 : État initial de l'urbanisme et des consommations d'espaces sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ όфл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ SCoT Yon et Vie) connaissant une importante croissance 

démographique. 

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ 759ha en 12 ans, 

Řƻƴǘ тм҈ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

croissance démographique et la typologie dominante (habitat individuel). 

Le SCoT Yon et Vie prescrit un développement urbain maîtrisé pour réduire de 

рл҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, agricoles et forestiers par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Le futur PLUi-H participera également à encadrer le 

développement urbain Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

La ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ constitue une solution de limitation de 

consommation des espaces naturels et agricoles et des émissions de gaz à effet 

de serre et de polluants atmosphériques associées. 

 W

 

Une tension immobilière marquée dans les communes proches de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ȅƻƴƴŀƛǎŜ όǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘǎύΣ ƭƛŞŜ Ł ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ 

de vacance (5% en 2013). 

La ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ constitue une réponse à la tension immobilière, 

en accord avec les logiques de limitation de consommation des espaces naturels 

et agricoles. 

= 

 

Un taux de vacance beaucoup plus important dans les communes rurales 

(7 à 12%). 

tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳrgs car ces communes sont celles dans lesquelles la 

croissance est la plus forte. 

La rénovation des bâtiments existants, le maintien des commerces, services et 

équipements de proximité pour garantir une animation des centres-bourg et des 

pôles communaux peǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 

Ces enjeux sont pris en compte dans le PLUiH.  

= 
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 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

Un patrimoine bâti plutôt récent mais avec 25% des résidences 

principales construites avant 1970 et potentiellement plus construites 

avant la 1ère règlementation thermique de 1974 (28% entre 1971 et 1990). 

Mais plus de 40% des résidences principales ont été construites à partir de 

1991. 

Précarité énergétique pour certains ménages. 

 

Mise en place de mŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 9/h-PASS, OPAH, 

PTREH, actions dans le cadre du PLUi-H (tenant lieu de Programme Local de 

ƭΩIŀōƛǘŀǘύύ 

 U

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 1 ς Diagnostic sociodémographique et volet habitat (2017) 

ü INSEE, Recensement de la population, Logement (données de 2015) 

ü Site internet Vie et Boulogne Communauté de communes ς Habitat, consulté en mars 2019 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 §2 et Axe 2 §2 (2018) 

ü SCoT du Pays Yon et Vie - tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Développement Durables ς Axe 2 (2016)  

ü 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎκŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ éléments 
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5.4.4 Patrimoine culturel, architectural et historique 

Tableau 20 : État initial du patrimoine sur le territoire 

 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

14 édifices classés ou inscrits au titre des Monuments Historiques 

(bâtiments religieux, petits châteaux), répartis sur 8 communes de la CCVB. 

Un patrimoine vernaculaire conservé (chapelles, moulins, manoirs) 

Potentiel de tourisme culturel et historique. 

Le périmètre de protection de 500m limite les travaux et projets urbains situés à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Le patrimoine bâti et le petit patrimoine sont identifiés dans le PLUi-H pour 

assurer leur préservation. 

= 

 

Une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

ό½tt!¦tύ ŎƻǳǾǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

raisons esthétiques, historiques et culturelles. 

Protection des quartiers et espaces bâtis ou paysagers inclus dans la ZPPAUP. = 

 

Un patrimoine archéologique représenté par de nombreux mégalithes. 

Présence de zones de présomption de protection archéologique (ZPPA) à 

Apremont et Les Lucs sur Boulogne et de sites archéologiques en dehors 

du périmètre. 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe nécessaire) et 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ½!/ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ZAC inférieures à 3ha). 

= 

 

Un ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǘȅǇƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ, 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ōŀǎ ōƻŎŀƎŜ ǾŜƴŘŞŜƴ (maisons basses, murs 

en pierre taillée de granite ou gneiss, briques ornant fenêtres et portes, 

toits en tuiles) et le littoral vendéen (maisons basses, murs en pierre 

enduits de chaux blanches, toits en tuiles et corniches en tuiles 

retournées). 

Banalisation du bâti dans les quartiers pavillonnaires, identiques, peu 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ  

Perte des caractéristiques architecturales du territoire. 

 W

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς Etat initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü Atlas des patrimoines, consulté en mars 2019 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 
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ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 §4 4.3 (2018) 

ü SCoT Yon et Vie ς 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ς Ϡм όΨ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΩύ 

ü ½tt!¦t ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ 

ü ½tt! ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ Ŝǘ [Ŝǎ [ǳŎǎ ǎǳǊ .ƻǳƭƻƎƴŜ 

ü Périmètres de protection de monument historique 

ü Code du patrimoine 

 

5.5 Gestion des déchets et assainissement 

5.5.1 Déchets 

Tableau 21 : État initial de la gestion des déchets sur le territoire 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ όƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ 

emballages recyclables/sacs jaunes) et est à la charge de la communauté 

de communes. 6 déchetteries sont aussi présentes sur le territoire. 

Transfert de la compétence « Traitement des déchets ménagers » au 

syndicat mixte TRIVALIS.  

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ 

en porte à porte : le verre, le papier et le textile. 

 

Facilitation du tri sélectif en mettant des points de collecte à disposition du plus 

grand nombre de personnes. 

= 

 

Harmonisation de la collecte ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩǳƴŜ redevance incitative sur la période 2019-2020, basée sur le nombre 

ŘŜ Ŧƻƛǎ ƻǴ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎƻǊǘŜƴǘ ƭŜ ōŀŎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

Mode de tarification responsabilisant pour inciter à réduire la production de 

déchets et récompenser les efforts de tri. 

Risque de développement de mise en décharge sauvage. Un accompagnement à 

ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜΧǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ce risque. 

= 

 

Stagnation de la production annuelle de déchets par habitant mais 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ (non 

recyclables) : 

¶ 178.34 kg/hab/an en 2015 contre 186 kg/hab/an en 2012(ex CdC 

Pays de Palluau) 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Plan de Prévention des Déchets avec pour objectif une baisse 

ŘŜ т҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 

 

 U
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Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

¶ 154 kg/hab/an en 2015 contre 166 kg/hab/an en 2012(ex CdC Vie 

et Boulogne) 

Dotation de composteurs gratuits par la communauté de communes, opération 

de diǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳƭŀƛƭƭŜǊǎ Ŝƴ нлмс Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ 

réduction des ordures ménagères. 

 

Une installation de stockage de déchets non dangereux avec valorisation 

du biogaz Ł DǊŀƴŘΩ[ŀƴŘŜǎ . 

 

Un centre de traitement à proximité immédiate du territoire (St Christophe 

du Ligneron) :  

¶ Centre de tri mécano-biologique 

¶ 9ǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǳƭǘƛƳŜǎ 

 

tŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Déplacements limités au vu de la proximité des centres de traitement. 

 

Valorisation par le compostage à St Christophe du Ligneron et par le broyage à 

Bellevigny. 

 

= 

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü Contrat Vendée Territoire ς Diagnostic de territoire (2017) 

ü Vie et Boulogne Communauté de Communes ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς La collecte évolue, consulté en mars 2019 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü Programme national de prévention des déchets 2014-2020 

ü Plans de réduction et de valorisation des déchets 2014-2020 

ü tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ нллфκнлмф tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ 

ü tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜ όǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ ƻŎǘƻbre 2011) 

ü Plan départemental de prévention des déchets (validé en octobre 2010) 

ü Plan départemental de gestion des déchets du BTP de Vendée (approuvé en 2011) 
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5.5.2 Assainissement 

Tableau 22: État initial de l'assainissement sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

нр ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ, toutes gérées par les communes ou un 

prestataire privé, sauf une liée à une entreprise. 

4 STEP ont une capacité nominale entre 2000 et 10 000 équivalents-

habitants, les autres ont une capacité inférieure à 2000 EH. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŜǊƻƴǘ 

une augmentation de la pollution domestique.  Le développement 

démographique sera essentiellement concentré en périphérie des zones urbaines, 

ce sont donc surtout les rejets traités en STEP qui seront majorés.  

Sur le territoire du SAGE Vie et Jaunay, prise en compte des augmentations 

démographiques prévues pour les travaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 U

 

En 2017, 1 installation seulement est non conforme : 

¶ La STEP de Maché (non-conformité des performances) 

 

En 2015, plusieurs STEP ont enregistré une charge maximale dépassant 

leur capacité nominale ou ont observé des débits entrants journaliers 

supérieurs au débit de référence (fluctuation des besoins ou sous-

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύΦ 

 

En parallèle du PLUi-IΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 

communes du territoire seront mis à jour. 

Qualité des eaux rejetées pouvant potentiellement impacter les milieux et la 

biodiversité pour la station non-conforme. 

 

Risque de saturation et de pollution du milieu de rejet. 

Certaines STEP répondent aux besoins présents mais ne pourront pas faire face à 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Adaptation des équipements dans plusieurs communes (création, extension, 

réaménagement) pour anticiper les évolutions futures. 

FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ 

ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƻȅŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ STEP. 

= 

 

¶ 9 installations de lagunage naturel 

¶ 5 installations de type boues activées 

¶ 1 installation de lagunage aéré 

tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜ 

et nuisances olfactive potentielles. 

/ƻǶǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ōƻǳŜǎ 

activées. tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Absence de traitement des micropolluants. 

= 
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 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

26% des logements du territoire sont concernés par un assainissement 

non collectif. 

Entre 2007 et 2012, 24% étaient des dispositifs conformes et 18.5% 

nécessitaient une réhabilitation urgente (points noirs). 

¢ŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ мŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ нлмо-2020. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ {t!b/ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire assurant le contrôle des dispositifs et un rôle de conseil aux particuliers 

pour la réhabilitation des dispositifs défectueux. Cela permet de réduire le taux 

de non-conformité. 

= 

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлммύ 

ü Contrat Vendée Territoire ς Diagnostic de territoire (2017) 

ü Situation des conformités 2017 des stations de traitement des eaux usées (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/), consulté en mars 2019 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay ς tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ς Fiches action (adopté par la CLE en janvier 2011) 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 (2018) 

ü Charte pour un assainissement non-collectif de qualité en Vendée (2008) 

ü {ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŜƴŘŞŜ 

  

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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5.6 Déplacement et infrastructures de transport 

Tableau 23 : Déplacements et infrastructures de transport 

 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Un maillage routier satisfaisant permettant des déplacements intra 

territoriaux et une connexion aux pôles urbains voisins (La Roche sur Yon, 

Nantes) 

Fluidité et sécurité à améliorer sur le territoire du SCoT Yon et Vie, notamment 

aux heures de déplacements pendulaires et en particulier Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

développement des mobilités douces. 

= 

 

Prépondérance de la voiture individuelle lors des déplacements 

pendulaires. 

55% des ménages possèdent 2 voitures ou plus. 

Les déplacements domicile-travail sont réalisés à 88% par la voiture, à 3% 

par le deux-roues et 3% par la marche à pied. 

100 ллл ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ¸ƻƴ Ŝǘ ±ƛŜ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 

[ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

collectif et des modes alternatifs à la voiture pourraient favoriser une 

augmentation de la fréquentation et un développement des modes de 

déplacements actifs et multi-modaux. 

 W

 

Vie et Boulogne a un fort potentiel de déplacements doux, avec des trajets 

quotidiens hameaux/centre-bourgs possibles et un réseau développé de 

pistes cyclables et voies vertes. 

La marche et le vélo pourraient voir leur part augmenter avec une optimisation 

ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

espaces publics. Le PLUi-H recense les liaisons douces existantes et intègre des 

voies à créer dans son contenu. 

 U

 

Une offre de transport en commun peu développée sur le territoire (1% 

des déplacements domicile-travail). 

Une ligne TER (n°8 : Nantes-La Roche sur Yon-[Ŝǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩhƭƻƴƴŜύ ǇŀǎǎŜ 

par la gare de Bellevigny avec plus de 20 allers-retours par jour pour 40min 

de trajet. 

Le réseau vendéen de cars dessert 8 communes du territoire mais les 

horaires ne répondent pas de manière optimale aux déplacements 

domicile-travail.  

De nouvelles pratiques de mobilité émergent en lien avec des changements de 

comportements όŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ǊŞǎŜŀǳ ǾŞƭƻΧύ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ 

(encourager le recours aux TC). 

 

Potentiel de développement ferroviaire (une ancienne voie entre Aizenay et la 

Roche-sur-¸ƻƴύ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ .ŜƭƭŜǾƛƎƴȅ όƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ Ł 

développer) 

 U

 
13 aires de covoiturages ont été installées dans 8 communes du territoire. 

Ces aires participent au développement des modes de déplacements 

multimodaux sur le territoire. 
= 
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Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς Diagnostic sociodémographique et volet habitat (2017) 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмсύ 

ü Vie et Boulogne Geosphère ς Carte publique ς Tourisme pistes cyclables / Aires de covoiturage, consulté en mars 2019. 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 §3 (2018) 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 3 §4 (2016) 

ü SRCAE Pays de la Loire (adopté en avril 2014) 

 

5.7 Risques et nuisances 

5.7.1 Risques naturels 

Tableau 24 : État initial des risques naturels sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

11 des 15 communes de la CCVB sont concernées par le risque inondation, 

en lien avec le réseau hydrographique dense du territoire.  

!ǳŎǳƴ ttwL ƴΩŜǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

2 PAPI couvrent 2 communes (Sèvre Nantaise pour St Denis la Chevasse, 

Pays de St Gilles Croix de Vie pour Apremont). 

2 Atlas des Zones Inondables existent sur le territoire : 

¶ Un pour le bassin de la Vie : AZI fleuves côtiers vendéens Lot 3 

Jaunay et Vie 

¶ Un pour le Falleron 

Le bocage, dense dans certaines communes de la CCVB, peut réduire ce risque. 

 

Météo France ne privilégie pas de scénario concernant la pluviométrie mais 

ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 

perturbée dans la région. Une modification du régime de précipitations et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des précipitations hivernales pourrait aggraver les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ sur le territoire. 

 

[Ωartificialisation des sols et le ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (boisement ou 

prairie vers culture par exempleύ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝt 

favorisent le ruissellement des eaux pluviales. 

 W
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 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

Toutes les communes sont concernées par le phénomène de retrait -

gonflement des argiles. Risque faible à moyen, plus important aux abords 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Risque de créer des dommages matériels, rarement aux personnes. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ƭƛŞǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ 

lien avec le changement climatique (périodes de sècheresse = fort retrait ; pluies 

intenses, orages = fort gonflement). 

Des mesures peuvent être mises en place pour limiter les dommages (adaptation 

ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

 W

 

Le risque de mouvements de terrain rapides concerne 8 communes du 

territoire, en lien avec la présence de cavités et du ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ 

berges (Aizenay, Apremont, Beaufou, Bellevigny, La Chapelle Palluau, Le 

Poiré sur Vie, Les Lucs sur Boulogne, St Denis la Chevasse) 

Risque de créer des dommages matériels et humains (caractère brutal de 

ces mouvements de terrain). 

Des mesures peuvent être mises en place pour réduire les riǎǉǳŜǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ όŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴŘŀƎŜ Ŝǘ 

renforcement des cavités). 

 W

 
!ƛȊŜƴŀȅ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ risque de feu de forêt. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ changements climatiques 

όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎύΦ 
 W

 

Toutes les communes de la CCVB sont situées en zone de sismicité 

modérée (zone 3). 

Des prescriptions et règles de constructions parasismiques sont applicables aux 

bâtiments pour réduire leur vulnérabilité (Eurocode 8, règles PS-MI Construction 

parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés). 

= 

 

Toutes les communes de la CCVB sont concernées par le risque 

météorologique, essentiellement des tempêtes avec vents violents et 

rafales pouvant dépasser les 100km/h. 

Ces évènements climatiques ŜȄǘǊşƳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩintensifier en lien 

avec les changements climatiques. 
 W

 

Le risque radon (catégorie 3) concerne toutes les communes de la CCVB 

par leur situation sur des formations géologiques granitiques riches en 

uranium. 

En France, 40% des bâtiments des communes à potentiel radon de 

catégorie 3 dépassent 100 Bq/m3. Les communes de la CCVB ont donc un 

risque plus important de présenter des concentrations élevées en radon. 

Une réduction du risque est possible grâce à une meilleure isolation des 

bâtiments par rapport aux sols (vide sanitaires) et à une meilleure ventilation et 

aération. 

 

= 
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 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŎƻǳǘŜǳǎŜΦ /Ŝ 

ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƎƎǊŀǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ travaux de rénovation et de maitrise 

ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ si des ventilations ne sont pas mises en place. 

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü Scot du Pays Yon et Vie, Rapport de présentation ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмсύ  

ü Dossier Départemental des Risques Majeurs de Vendée (mis à jour en 2012) 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 - §4 (2018) 

ü Scot du Pays Yon et Vie ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 (2016) 

ü Dossier Départemental des Risques Majeurs de Vendée (mis à jour en 2012) 

 

5.7.2 wƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎκƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ 

Tableau 25 : État initial des risques technologiques sur le territoire 

 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ risque de rupture de 

barrage, pour son barrage de catégorie B. 

Une étude de dangers est obligatoire pour les barrages classe A ou B. 

Une surveillance constante du barrage est effectuée pendant la mise en eau et la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩÉtat assure le contrôle des installations, via un plan de contrôle proposé au 

préfet. 

Ces mesures permettent de limiter le risque de rupture.  

= 
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 Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //±. Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ risque lié au 

transport de matières dangereuses (TMD). 

Certains secteurs ont une prédisposition plus forte, en lien avec les axes 

ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩhabitations : 

¶ Villes : Aizenay, Beaufou, Bellevigny, Le Poiré sur Vie, Les Lucs sur 

Boulogne, Maché, St Denis le Chevasse 

¶ Axes : D948 La Roche - Challans, D763 La Roche ς Montaigu, D937 

Bellevigny ς Nantes, voie ferrée Nantes - Bordeaux 

Mesures préventives pour limiter les accidents (formation régulière des 

ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 

chargement ou TMD, étude de dangers pour le transport par canalisation...). 

Signalisation par pictogrammes (connaissance du produit et risque potentiels). 

 

/ƻƴŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

méthanisation όōƛƻƎŀȊύ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜ risque lié au transport de matières 

dangereuses par canalisation. 

= 

 

Aucune installation SEVESO. 

90 établissements classés ICPE όƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ 

pouvant être source de risques et de nuisances pour les personnes ainsi 

ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŜŀǳΣ Χύ Řes ICPE. 

{ŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Potentielles nuisances olfactives en lien avec le développement de la 

méthanisation. 

= 

 

169 sites BASIAS ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻƭƭǳŞ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇƻƭƭǳŞ ƭŜǎ 

sols sur le territoire. 

1 site BASOL pollué au plomb (Fonderie Vrignaud au Poiré sur Vie) en cours 

de traitement, objectifs de réhabilitation et choix techniques définis ou en 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe. 

Impacts sanitaires et environnementaux des sols pollués notamment sur la 

ressource en eau. 

Matériaux issus de la dépollution à gérer. 

tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩ9bw ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ 

liens avec le PCAET si les surfaces sont suffisantes. 

= 

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü Dossier Départemental des Risques Majeurs de Vendée (mis à jour en 2012) 

ü Géorisques, sites BASIAS, consulté en mars 2019 

ü Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, base de données BASOL, consulté en mars 2019 

ü Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, Base des installations classées, consulté en mars 2019 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 1 - §4 (2018) 

ü Scot du Pays Yon et Vie ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 (2016) 

ü Dossier Départemental des Risques Majeurs de Vendée (mis à jour en 2012) 

ü Règlementation des ICPE 
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ü Risque TMD  

o Règlement international RID (transport ferroviaire) 

o Accord européen ADR (transport routier) 

o !ǊǊşǘŞ Řǳ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф Ƴŀƛ нллф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ¢a5 ǇŀǊ ǾƻƛŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎκŀŎŎƻǊŘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

et européens 

o Code des transports, code de la défense 

 

5.7.3 Bruit  

Tableau 26 : État initial du bruit sur le territoire 

 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Les nuisances sonores ressenties sur le territoire sont principalement liées 

au transport/trafic routier , en milieu urbain comme naturel. 

Sont classés comme infrastructures générant des nuisances sonores les 

axes routiers suivants : 

¶ D948 (catégorie 2 et 3) 

¶ D6 (catégorie 3) 

¶ D763 (catégorie 2 et 3) 

¶ D937 (catégorie 3 et 4) 

Une meilleure isolation acoustique des bâtiments ainsi que le développement des 

modes de déplacement alternatifs et doux sur le territoire participeraient à une 

réduction importante des nuisances sonores (en parallèle des réductions de 

pollutions atmosphériques et de GES) 

Le classement de ces axes permet de fixer des règles de constructions pour les 

futurs bâtiments en termes de performance acoustique. 

 W

Sources des données  

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς État ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü Loi relative au bruit des infrastructures de transport terrestre du 31 décembre 1992 

ü Directive n°2002-/9 Řǳ нр Ƨǳƛƴ нллн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ü tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ .Ǌǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ нлмс-2021 relatif aux routes départementales de la Vendée dont le trafic est supérieur à 3 millions de 

véhicules par an (arrêté le 9 septembre 2016) 

ü Cartes de bruit de Vendée (arrêtés préfectoraux du 3 août 2010 et du 9 avril 2013) 



 

 
Plan Climat Air Energie Territorial Vie et Boulogne 2021-2027 p. 85 / 183 
Partie 7 : Evaluation Environnementale Stratégique   

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt Durables ς Axe 1 §4 (2018)  

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ - §1 ς Des ressources naturelles préservées et valorisées ς Le bruit (2016) 

 

5.7.4 !ǳǘǊŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ ƻŘŜǳǊǎΣ Χύ 

Tableau 27 : État initial des nuisances (hors bruit) sur le territoire 

 

 
Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 

Tendances 

générales 

 

Une pollution lumineuse modérée, plus importante au sein des pôles 

urbains (Aizenay, Le Poirée sur Vie) et plus ou moins diffuse et importante 

sur les autres communes de la CCVB. 

La frange sud-est proche de la Roche sur Yon est plus impactée. 

¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ 

nuisance et ses conséquences (biodiversité -espèces lucifuges et nocturnes-, 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ 

Le territoire est néanmoins plutôt préservé du fait de son caractère rural. 

= 

 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŧƻƴǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

olfactives en particulier en période ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΦ 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ a tendance à rapprocher les 

zones résidentielles des zones agricoles, augmentant le risque de nuisances 

olfactives.  

 

Le développement de la méthanisation est susceptible de participer à ces 

nuisances olfactives. 

= 

Sources des données 

ü SCoT du Pays Yon et Vie ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς §IV (2016) 

ü Carte de pollution lumineuse européenne ς AVEX 2018 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses 

ü !ǊǊşǘŞ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмо ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭϥŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ü Articles L583-1 à L583-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
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5.8 Paysages 
Tableau 28: État initial du paysage sur le territoire 

 

 

Forces et Faiblesses Opportunités et Menaces 
Tendances 

générales 

 

Le territoire de Vie et Boulogne est marqué par 3 unités paysagères : 

¶ Le bocage rétro-littoral  

¶ Les bocages vendéens et maugeois 
Ces 2 unités sont des paysages de plateaux bocagers mixtes. 

¶ [Ωagglomération yonnaise (Paysages urbains) 

Plusieurs activités sont une menace pour le paysage bocager du territoire : 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ŘŜ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƻǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύ 

 

Certaines zones du bocage rétro-littoral ont un réseau bocager dense et bien préservé, 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

= 

 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ȅƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ artificialisée 

et la croissance urbaine y est importante (zones commerciales, 

quartiers pavillonnaires). 

Des espaces verts peuvent être développés pour maintenir une diversité biologique et 

améliorer le cadre de vie des habitants. 
 W

 

Les communes du territoire comptent de nombreux espaces verts.  

Au moins un espace vert public dans chaque commune et au moins 

ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ƳŀǊŜΧύΦ 

Rôle récréatif, pédagogique et écologique de ces espaces. 

La CCVB, dans le cadre de son PLUi a pour objectif de diversifier les espaces de nature 

dans les centres-bourgs et protéger ces espaces de respiration ayant un intérêt ou une 

fonctionnalité (parcs ou airŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎΧύΦ 

Ces éléments participent également aux ilots de fraicheur attendus pour la population 

en lien avec les hausses de températures liées au changement climatique. 

 U

Sources des données 

ü Atlas des paysages des Pays de la Loire, consulté en mars 2019 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнлмтύ 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όнлмуύ 

Mesures, plans, schémas en lien avec cette thématique 

ü PLUi-H Communauté de Communes Vie et Boulogne ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Axe 2 §4 (2018)  
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5.9 Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux 
Le Tableau 29 présente, sur la base des éléments disponibles présentés dans les sections précédentes, la synthèse des enjeux environnementaux 
identifiés sur le territoire. Ces éléments sont hiérarchisés comme suit : 

Tableau 29 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux identifiés sur le territoire 

  

Enjeux sur le territoire

Thématique environnementale étudiée Fort Moyen Faible

Milieu physique

Les sols

Ressources non renouvelables

Eaux souterraines

Eaux superficielles

Qualité de l'air

Climat et émissions de gaz à effet de serre (GES)

Milieu naturel

Habitats naturels (milieux remarquables et protégés incl. Natura 2000)

Diversité biologique

Continuités écologique

Milieu humain

Santé

ActivitĂs humaines (agriculture, sylviculture, tourisme / loisirs¤)

AmĂnagement / urbanisme / consommation d­espace

Patrimoine culturel et architectural

Gestion des déchets

Déchets

Assainissement

Déplacement, infrastructures et transports

Déplacement

Infrastructures

Risques et Nuisances

Risques naturels

Risques technologiques

Bruit

Pollution lumineuse

Paysages

Paysages
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5.10  tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řǳ t/!9¢ 
Tableau 30: Synthèse des principaux enjeux environnementaux et des leviers d'actions possibles du PCAET 

 Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

PCAET 

 

¶ Ressources en eau souterraine limitée. AEP dépendante des eaux superficielles.  

¶ Pollution aux nitrates, aux phosphates, aux matières organiques oxydables participant aux 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΧ  

¶ aƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜ όŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ impacts sur la continuité 

écologique) 

¶ Étiages et augmentation de la demande en lien avec le tourisme et les prélèvements 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ wŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

¶ Changement climatique : impacts sur la qualité et les quantités à anticiper 

V Limiter les intrants agricoles 

V !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

V Maintenir le bon rendement du réseau, diminuer les 

prélèvements et anticiper les éventuels arbitrages entre les 

usages (agriculture, AEP) en lien avec les programmes déjà 

existants (SAGE, Contrats Eau, PMPOA) 

V [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

V aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

dans les zones urbanisées (Si non existants) 

V ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

phénomènes pluvieux extrêmes 

 

¶ Concentrations Υ ǇƛŎǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ όtaмлύ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

voisine (La Roche sur Yon) 

¶ Des émissions polluantes en provenance du transport routier (NOx), du secteur résidentiel 

(SO2), en lien avec le chauffage au bois et fioul), du secteur industriel (COVNM) et de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όbI3) 

V Développer les modes de transport doux notamment en 

période estivale 

V Remplacer les modes de chauffage au fioul (résidentiel et 

industriel) 

V Réduire lŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

 

¶ Des émissions de GES principalement Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ 

des déchets. 

¶ Potentiel de stockage de carbone dans les haies, zones humides, prairies et boisements du 

territoire et accroissement potentiel avec le développement/restauration des haies 

ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻ-sourcés dans les constructions et rénovations 

¶ Adaptation du territoire face aux changements climatiques à anticiper pour limiter la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ όǎŀƴǘŞΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧύ 

V Développer des modes de transport doux notamment en 

période estivale 

V Accompagner le remplacement des modes de chauffage au 

fioul (résidentiel et industriel) 

V Encourager la rŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et de GES (couverture de fosse, changement des 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Χύ 

V Valoriser le rôle des zones humides, des haies et des prairies 

dans la séquestration carbone 

Ressource 

en eau  

Qualité de 

lôair 

Climat et 

émissions 

de GES  
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 Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

PCAET 

 

¶ bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ό½bL9CCύΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9b{, en lien avec une biodiversité 

remarquable. 

¶ Nombreuses menaces Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

eutrophisation, suppression des haies et déboisement, pesticides, envasement, 

ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ōŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΧ  

V [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

V Accompagner les modifications des pratiques agricoles pour 

limiter les engrais et produits phytosanitaires et 

maintenir/implanter des haies 

V Maintenir les travaux sur la lutte contre les espèces 

envahissantes 

 

¶ ¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŘŜƴǎŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

obstacles à ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όōŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǳƛƭǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎŜŎǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

changements climatiques 

¶ ¦ƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜƴǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

communes. 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme. Menace des éléments 

fragmentant (infrastructures de transport, zones urbanisées). 

V Valoriser les rôles des zones humides, notamment celui de 

ǘŀƳǇƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

V Améliorer la gestion forestière et des haies pour favoriser le 

développement de la biodiversité conjointement avec une 

réponse aux besoins Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ 

 

¶ Une part importante de jeunes dans la population (plus de la moitié a moins de 40 ans).  

¶ [ŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

o Extérieur Υ ǇƛŎǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ 

o Intérieur : pollution en lien avec le chauffage et potentiel radon élevé sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όŎŀƴŎŞǊƛƎŝƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
concentration et avec une exposition longue) 

¶ Effet des changements climatiques à anticiper sur la santé : augmentation des périodes de 

canicules (personnes fragiles particulièrement vulnérables), allongement des périodes de 

Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ όŀƳōǊƻƛǎƛŜΧύ 

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ 9ƴw Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

précarité énergétique et la dépendance aux modes de 

combustion ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (et 

en particulier le fioul et la biomasse (dans les installations 

anciennes de type foyer ouvert) 

V {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

inǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

(radon) et extérieur (combustion de bois, pollen)  

V !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΧύ 

 

Milieux 

naturels et 

biodiversité  

Continuités 

écologiques  

Santé  
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 Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

PCAET 

 
¶ Une évolution démographique positive et un taux annuel moyen de variation de population 

plus élevé que la plupart des territoires voisins. 

¶ Une économie variée, plusieurs secteurs représentés (commerce, industrie, administration, 

agriculture) et des entreprises ŘŜ ƭŀ ¢t9 Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

ƭƛƳƛǘŞ όǎŞƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜύΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ όŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎύΦ Χ 

¶ Le changement climatique et la hausse Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ susceptibles ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ/ou sont en 

ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ la diminution des 

ressources en eau... 

V Améliorer le transport collectif et les modes doux 

V Maintenir la valorisation des espaces naturels du territoire et 

des activités traditionnelles locales. 

V Favoriser le changement de pratiques agricoles pour limiter 

les pressions sur les autres enjeux 

V !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊises) 

 
¶ Pression sur le foncier Υ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όтрфƘŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ 

en 12 ans).  

¶ Une proportion importante de résidences principales et un taux de vacance variable, plus 

important dans les communes rurales. Une tension immobilière dans les communes proches 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ȅƻƴƴŀƛǎŜΦ 

¶ 25% des logements construits avant 1970 (consommations énergétiques et émissions de GES 

importantes) 

V [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

V Actiƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

EnR (non thermique) 

 ¶ Les équipements sont adaptés mais certaines STEP ne peuvent faire face à la croissance 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜύΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ milieux de rejets. 

¶ ¦ƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ όнс҈ύ Ŝǘ муΦр҈ ŘŜǎ !b/ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ 

non-conforme en 2012 (réhabilitation urgente). 

V !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ {¢9t 

V [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

V MeǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

dans les zones urbanisées (Si non existants) 

V ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

phénomènes pluvieux extrêmes 

 ¶ Prépondérance de la voiture individuelle dans les déplacements journaliers et domicile-

travail. 

¶ Le réseau de transports en commun est peu développé. Une ligne de chemin de fer passant 

ǇŀǊ .ŜƭƭŜǾƛƎƴȅ ǊŜƭƛǘ bŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ wƻŎƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 

¶ PlusieuǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

trajets et réduire le nombre de voitures. 

V Améliorer le transport collectif et les modes doux 

V Développer le maillage et sécuriser les liaisons cyclables 

V Assurer des interconnexions entre les différents modes de 

transport 

Activités 

humaines  

Aménagement  

Assainissement  

Déplacement  
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 Principaux enjeux et menaces identifiés sur le territoire 
[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

PCAET 

 
¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

terrains rapides. 

¶ Le risque radon est élevé dans toutes les communes 

¶ Le risque « tempête » et le risque retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes du territoire 

¶ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¶ Plusieurs des risques naturels qui pèsent sur le territoire (tempête, inondation) vont 

ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘs climatiques 

V Prendre en compte les risques naturels en lien avec le 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧ 

 ¶ Un paysage très diversifié sur le territoire marqué par le bocage vendéen et maugeois, le 

bocage rétro-ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ȅƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ /Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ des haies, la fragmentation 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ Χ 

¶ Le développement des EnR sur le territoire est également susceptible de dégrader la qualité 

du paysage 

V Maintenir les activités agricoles de petites tailles en 

favorisant les pratiques agricoles respectueuses des enjeux 

environnementaux (limitation des pesticides, nitrates, 

préservation et développement du ōƻŎŀƎŜΣ Χύ 

V Créer un/des périmètre(s) de protection des espaces 

agricoles et naturels (PEAN) pour limiter les menaces 

Risques 

naturels  

Paysages  
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6 Explication et justification des choix retenus au regard 
des solutions de substitution raisonnables  

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!¢ah¢9ww! ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ t/!9¢ 
ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝnvironnementaux autant que possible en considérant également 
les implications techniques, organisationnelles et financières.  

6.1 Phase ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ stratégie 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ99{ issus de la première étape 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ 
les thématiques Air-Energie-Climat ainsi que sur les autres thématiques environnementales 
όƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ΧύΦ 5ès le départ, les études et diagnostics techniques ont 
ŞǘŞ ŜƴǊƛŎƘƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀōƻǊŘŞŜǎΦ 

Une réunion publique et des ateliers de travail multithématiques organisés pendant la phase 
Stratégie pendant le mois de juin 2019 ont ensuite permis de définir une stratégie pour le 
PCAET de Vie et Boulogne. La commission de développement durable, le COPIL et le Conseil 
Communautaire ont ensuite affiné et validé entre juillet et septembre 2019 la stratégie finale 
du PCAET de la CCVB. 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ99{ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ƭƻǊǎ 
des temps de concertation. Ces éléments, formulés sous la forme de « scénarios alternatifs », 
visaient Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la stratégie et à orienter les scénarios et trajectoires énergétiques vers des propositions 
alternatives. 

Ces éléments ont été communiqués dans les supports de présentŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƻǊŀƭ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
lors de la Commission développement Durable du 19 juillet 2019 et du COPIL de validation de 
la Stratégie du 23 août 2019) mais également sous forme écrite sur les documents de travail 
et supports de présentation qui ont servi à lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΦ 

Ils permettent de mettre en évidence les évolutions qui ont été apportées à la stratégie. 

6.1.1 Ateliers de co-construction de la stratégie ς Juin 2019 

Au cours du mois de juin 2019, une réunion publique et différents ateliers: « Economie », 
« TEPOS », « Agriculture, Eau et Biodiversité » « Mobilité », « Bâtiment » et « Production 
ŘΩ9ƴw » ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ōŀƭŀȅŜǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŎƭƛƳŀǘΣ ŀƛǊ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t/!9¢Φ  
 

Dans chacun des ateliers, la ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩ99{ ainsi que les enjeux environnementaux du 
territoire  Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ  Le détail 
de ces éléments et les évolutions retenues sont présentés dans le Tableau 31 ci-dessous. 

6.1.2 Commission Développement Durable ς 19 juillet 2019 

À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ŏƻ-construction, AKAJOULE a compilé les discussions et 
orientations à travers 4 axes stratégiques déclinés en objectifs et 2 objectifs transverses. Une 
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première version de cette stratégie a été présentée lors de la Commission Développement 
Durable du 19 juillet 2019. 
 

 
(source : support de présentation Akajoule) 

Figure 9 : Stratégie présentée lors de la Commission Développement Durable du 19 juillet 2019 

 
Des remarques générales et transversales relatives à la déclinaison de la stratégie présentée 
ont été formulées pŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ƘŀǉǳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation et des mesures et scénarios alternatifs ont été formulés et ont été communiqués 
lors de cette commission. 
 
Le Tableau 31 récapitule ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs remarques qui ont été effectuées et diffusées par 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ lors de la phase stratégie.  
Les évolutions apportées lors de la Commission Développement Durable de juillet 2019 suite 
à ces remarques apparaissent en bleu.  
 

Tableau 31 : Mesures ERC formulées lors de la phase stratégie par objectif 

Objectif stratégique Mesures ERC : « points de vigilance η Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ99{ 

AXE 1 : Un territoire de partage et solidaire 

Favoriser l'économie circulaire et les 
mutualisations entre les entreprises 
 
Évolution lors de la Commission DD : 
Favoriser l'économie circulaire et les 
mutualisations entre les acteurs du 
territoire 

¶ Mettre en place eǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩ9L¢ ό;ŎƻƭƻƎƛŜ 
LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜύΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 

¶ Développer des ressourceries et recycleries sur le territoire 

¶ Intégrer également les ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όt59 Ł ƭΩŞŎƘelle de ZA) et la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Développer une mobilité partagée et des 
transports collectifs en fédérant l'ensemble 
des acteurs du territoire 

¶ Mobilité = Enjeu majeur sur le territoire 

¶ Privilégier l'évitement des transports puis les modes de transport 
doux et les transports en commun (transport doux > transport en 
commun > voiture partagée > voiture individuelle) :  
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Objectif stratégique Mesures ERC : « points de vigilance η Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ99{ 

¶ Développer des infrastructures adaptées aux mobilités douces 

¶ Lien avec revitalisation des centres-bourgs (commerces de proximité, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎΣ ƛƴǘŜǊƴŜǘΧύ 

¶ Favoriser la mise en place de Plans Déplacement en Entreprise (PDE) 
pour les entreprises obligées (+ de 100 personnes) ainsi que les autres 

Sensibiliser les consommateurs à l'impact 
de leur consommation 

¶ ¢ƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩ9!¦ Υ  
ü LƴŎƭǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Υ 

agriculture, AEP, industrie,  
ü Informer sur les effluents ou les émissions qui peuvent impacter 

la qualité des eaux 

¶ ¢ƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭΩ![La9b¢!¢Lhb Ŝǘ ŘŜǎ 59/I9¢{ : 
¶ Inclure le gaspillage alimentaire 

¶ Information sur les processus de fabrication 

¶ Lien avec la gestion des déchets 

¶ ¢ƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩ9b9wDL9 ό/ŦΦ !ȄŜ мύ 
¶ ¢ƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩ!DwL/¦[¢¦w9 Υ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ changement de pratiques 

agricoles 

¶ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀux biosourcés locaux 

¶ Thème des DEPLACEMENTS et des TRANSPORTS : Développer les 
circuits-courts, le télétravail, le co-ǿƻǊƪƛƴƎΤ Χ 

Lutter contre la précarité énergétique ¶ Cibler les populations les plus précaires : 
ü Indexer les aides à la rénovation sur le revenu des ménages 
ü CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴŜǳŦ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴύ 
ü Développer les services de proximité (incluant îlots de fraîcheur) 

pour les personnes âgées, peu mobiles ou à faibles ressources 
ü Faire le lien avec le PLH 

¶ Information sur la ventilation, la qualité de l'air intérieur, le Radon  

¶ Favoriser les EnR sans source de combustion (pour limiter les émissions 
de polluants atmosphériques et impacter indirectement et 
positivement la santé, les écosystèmes, les rendements agricoles, le 
patrimoine ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦΧύ  

¶ Bénéfices de la rénovation sur la prévention de l'artificialisation des 
sols 

Faciliter le partage des savoirs et des biens 
matériels 

¶ Favoriser les réseaux déjà présents sur le territoire 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ wŜǇŀƛǊΩŎŀŦŞ 

¶ Mutualisation des équipements de jardinage ou broyeurs à végétaux 
όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ōǊǶƭŀƎŜ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘύ 

AXE 2 : Un territoire de proximité 

Développer des filières locales et durables 
en circuit court 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ 
¶ Favoriser et développer la ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 

¶ Favoriser ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ et la reprise des exploitations par 
des jeunes agriculteurs 

¶ Favoriser ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜŀǳ et adaptée 
au changements climatiques 

¶ Bénéfices de la rénovation sur la prévention de l'artificialisation des 
sols 

Accompagner et encourager les acteurs du 
territoire à consommer des produits 
alimentaires locaux et de qualité 

Évolution lors de la Commission DD : 
Accompagner et encourager les acteurs du 
territoire à consommer des produits locaux, 
de qualité et bas-carbone 

¶ Favoriser les pratiques agricoles intégrant la réduction des émissions 
de NH3 et de GESΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŀ baisse des 
consommations Ŝƴ ŜŀǳΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΧΣ Ŝǘ 
développant le stockage carbone, la préservation de la biodiversité 

¶ Favoriser les matériaux biosourcés locaux 

¶ Lien avec la revitalisation des centres-bourgs (commerces de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎΣ ƛƴǘŜǊƴŜǘΧύ 

Développer des liaisons douces 
communales et intercommunales 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όŜȄ Υ ǾŞƭƻ κ ǘǊŀƛƴύ 

¶ Développement des infrastructures adaptées 

Intégrer la mobilité dans les questions 
d'aménagements urbains afin de faciliter et 
de réduire les besoins en déplacements 

Évolution lors de la Commission DD : 

¶ Favoriser la rénovation du bâti existant versus la création de 
nouvelles zones urbaines ou artisanale 

¶ Inclure la revitalisation des centres-bourgs (commerces, services de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎΣ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎƻƴŎƛŜǊƎŜǊƛŜǎΣ Χύ 
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Objectif stratégique Mesures ERC : « points de vigilance η Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ99{ 

Revitaliser les centres-bourgs pour réduire 
les besoins en déplacement 
AXE 3 : Un territoire sobre et autonome en énergie 
Évolution lors de la Commission DD : Reformulation du titre par « Un territoire sobre et autonome » 

Adopter une démarche de sobriété 
énergétique 

Évolution lors de la Commission DD : 
Adopter une démarche de sobriété 
énergétique et carbone 
Objectif priorisé 

¶ Inclure ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ 
industriel 

¶ Information sur la ventilation, la qualité de l'air intérieur  
¶ Accentuer la sobriété pas uniquement sur le bâtiment, en lien avec : 
ü [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜΣ Χύ 
ü Les transports  

¶ Utiliser de préférence des matériaux biosourcés locaux 
¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ  

¶ Inclure la réduction des déchets et la réduction des transports / des 
déplacements 

¶ Lien avec les actions sur le thème du stockage carbone (haies, 
techniques agǊƛŎƻƭŜǎΣ 9ƴw ǎŀƴǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΧύ 

¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Évolution lors de la Commission DD : 
hōƧŜŎǘƛŦ ŦǳǎƛƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ « Adopter 
une démarche de sobriété énergétique et 
carbone » ci-dessus 

¶ Adapter le développement au potentiel du territoire 

¶ Se concentrer également sur la bâti existant (pas que le neuf) 

¶ Favoriser les EnR sans source de combustion (pour limiter les émissions 
de polluants atmosphériques et impacter indirectement et 
positivement la santé, les écosystèmes, les rendements agricoles, le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΧύ  

¶ Intégrer les critères environnementaux dans le développement des 
EnR (trame verte et bleue, artificialisation des sols, gestion des eaux 
pluviales, intégration paysagèreΧύ 

¶ PrƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ όŀǾŜŎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜύ  

¶ Installations photovoltaïques : vigilance aux toitures en fibrociment et 
au développement des hangars agricoles, à favoriser sur les friches 
industrielles 

Favoriser et accompagner les actions 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Évolution lors de la Commission DD : 
Soutenir et accompagner les actions 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

¶ Valoriser le savoir-ŦŀƛǊŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ 
créer des démonstrateurs 

¶ Utiliser de préférence des matériaux biosourcés et locaux 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 9ƴw ǎŀƴǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ κ ǎŀƴǘŞΣ 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύ  

¶ Intégrer la ventilation, la qualité de l'air intérieur, le Radon 

¶ Bénéfices de la rénovation sur la prévention de l'artificialisation des 
sols 

¶ Inclure le résidentiel, le secteur tertiaire et les industries, ainsi que les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

¶ Chantiers à faible nuisances 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables 

¶ Adapter le développement au potentiel du territoire (biogaz > éolien 
> photovoltaïque, géothermie > > bois énergie > solaire thermique) 

¶ Favoriser les EnR sans source de combustion όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ κ ǎŀƴǘŞΣ 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύ  

¶ Intégrer les critères environnementaux dans le développement des 
EnR (trame verte et bleue, artificialisation des sols, gestion des eaux 
pluviales, intégration paysagèreΧύ 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ όŀǾŜŎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜύ  

¶ Installations photovoltaïques : vigilance aux toitures en fibrociment et 
au développement des hangars agricoles, à favoriser sur les friches 
industrielles 

Évolution lors de la Commission DD : Ajout 
ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ : 
« Devenir un territoire économe en 
ressources et zéro déchet » 

¶ Ressources : ƭΩŜŀǳ, le sol, les ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΣ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des consommateurs (particuliers, industriels, agriculteurs, collectivité) 

¶ Déchets :  
ü Faire le lien avec les actions du service déchets de CCVB 
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Objectif stratégique Mesures ERC : « points de vigilance η Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ99{ 

ü Intégrer les biodéchets, gaspillage alimentaire, déchets de 
chantiers 

ü InclǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Υ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ 
ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΧ 

¶ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢t9 Ŝǘ ta9 ǎǳǊ ƭŀ 
gestion des flux (énergie, matières premières, eau, déchets) 

¶ Exemplarité de la collectivité 

AXE 4 Υ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ǎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
Évolution lors de la Commission DD Υ wŜŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǇŀǊ ζ Un territoire riche de ses ressources et de ses 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇte aux changements climatiques » 

Accompagner le secteur agricole vers des 
pratiques vertueuses 

Évolution lors de la Commission DD : 
Accompagner le secteur agricole vers des 
pratiques vertueuses et peu émettrices de 
GES 

¶ Favoriser les pratiques agricoles intégrant la réduction des émissions 
de NH3, ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ, la baisse des consommations en eau, 
interdisant le brûlage des déchets vertsΧΣ Ŝǘ développant le stockage 
carbone, la préservation de la biodiversité 

¶ Vigilance sur la création de « bassines » qui ne rendent pas moins 
ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ 

¶ Favoriser les MAEC et les PAEN 

Évolution lors de la Commission DD : Ajout 
ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ : 
« Favoriser le stockage carbone » 

¶ Se baser sur les nombreuses connaissances et des techniques de 
séquestration du carbone existantes pour les ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
rapidement  

¶ Informer sur les co-ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Υ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎΣ Χ 

¶ ±ƛǎŜǊ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊritoire 

¶ Intégrer les acteurs intervenant sur le sujet sur le territoire 

Évolution lors de la Commission DD : Ajout 
ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ : « Protéger et regénérer les 
milieux sensibles, la biodiversité et les sols » 
par fusion des 3 objectifs suivants 

¶ Inclure la Trame Verte et Bleue, les continuités écologiques, les ZNIEFF, 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΧ όŘŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛƘύ 

¶ Valoriser et protéger plus spécifiquement les ZNIEFF et autres zones 
naturelles existantes (les ZNIEFF ne bénéficient pas de protections 
aussi strictes que les zones Natura 2000) 

¶ Poursuivre les connaissances relatives à la biodiversité sur le territoire 
(inventaires, TVB), ainsi que sur leur rôle (ex. : rôle tampon des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎκƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΧύ  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
¶ Végétalisation et enjeu pollen 

¶ Limiter le développement des espèces invasives 

¶ Lien avec les évolutions des pratƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƻōƧŜŎǘƛŦ м ŘŜ ƭΩ!ȄŜ пύ 

¶ Lien avec les actions sur le stockage du carbone 
¶ Lien avec les actions de réduction de la consommation en eau et la 

protection de la ressource en eau 

¶ Lien avec le développement des EnR 

Protéger et préserver les milieux sensibles 
et la biodiversité 

Évolution lors de la Commission DD : Fusion 

¶ Inclure les capacités au stockage du carbone dans les milieux naturels 

¶ Ilot de fraicheur 
¶ ±ŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ǇƻƭƭŜƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

Intégrer la biodiversité dans les politiques 
d'aménagements du territoire 

Évolution lors de la Commission DD : Fusion 

¶ Inclure la Trame Verte et Bleue, les continuités écologiques, les ZNIEFF, 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΧ όŘŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛƘύ 

¶ Poursuivre les connaissances relatives à la biodiversité sur le territoire 
(inventaires), ainsi que sur leur rôle (ex. : rôle tampon des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎκƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Sensibiliser à l'importance de la biodiversité 

Évolution lors de la Commission DD : Fusion 

¶ CŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΧύ Ŝǘ ƭŜ 
développement des EnR 

¶ Inclure les zones humides, la TVB 

¶ Valoriser et protéger plus spécifiquement les ZNIEFF et autres zones 
naturelles existantes (les ZNIEFF ne bénéficient pas de protections 
aussi strictes que les zones Natura 2000) 

¶ Limiter le développement des espèces invasives 
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Objectif stratégique Mesures ERC : « points de vigilance η Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ99{ 

Protéger les ressources en eau 

Évolution lors de la Commission DD :  
« Protéger les ressources en eau en termes 
quantitatif et qualitatif  » 

¶ Favoriser les pratiques agricoles intégrant la réduction de la 
consommation en eau όǇŀǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ 

¶ Maintenir la démarche ERC (Éviter puis Réduire puis Compenser) pour 
développer des pratiques sans eau plutôt que de développer des 
ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Vigilance sur la création de « bassines » qui ne rendent pas moins 
ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ 

¶ Développer et valoriser les zones humides 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols 

¶ Lien avec les objectifs relatifs aux consommations 

¶ Lien avec le nouvel objectif sur la biodiversité en particulier sur la 
connaissance des milieux 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛǊ 

Évolution lors de la Commission DD :  
« Améliorer ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » 

¶ Inclure les secteurs résidentiel, tertiaire, industriel, transport et 
agriculture 

¶ Inclure les risques liés au pollen 

¶ Réaliser un suivi de qualité de ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Inclure la qualité de ƭΩŀƛǊ intérieur, le Radon 

¶ Lutter contre le brûlage des déchets verts 

¶ Limiter les produits phytosanitaires 
¶ Cibler spécifiquement le SO2 (fioul), le NH3 et les particules fines 

¶ Couverture des fosses et pratiques ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
émissions de NH3 

Objectifs transversaux 

LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Évolution lors de la Commission DD :  
« Des enjeux climat-air-énergie intégrés 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
politiques publiques locales » 

¶ Inclure les citoyens dans le développement des EnR (éolien 
notamment) 

 
Ainsi, les discussions et la présentation de ces scénarios alternatifs lors de cette commission 
ont fait évoluer la stratégie, notamment sur les éléments suivants : 

¶ Axe 1 : Intégration de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ dans le cadre du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ; 

¶ Axe 2 : 

o Élargir la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

alimentaires ; 

o Viser la revitalisation des centres-bourgs pour réduire les déplacements en 

ne se limitant pas aux aménagements urbains ; 

¶ Axe 3 : 

o aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ ǇƻǳǊ ǾƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎƻbriété globale et pas 

uniquement énergétique ; 

o Réorganisation des objectifs par des fusions pour éviter les redondances ; 

o Intégration de la sobriété carbone en complément de la sobriété 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŀǾŜŎ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ о ; 

o !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets ; 
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¶ Axe 4 : 

o !Ƨƻǳǘ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

des pratiques agricoles ; 

o !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǾƻǊƛǎation de la séquestration carbone ; 

o Fusion de 3 objectifs relatifs à la biodiversité et inclusion du thème de la 

préservation des sols ; 

o aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ǾƛǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ; 

o ModiŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ 

amélioration au lieu de la préservation ; 

¶ Axe transverse : modification des titres des 2 objectifs. 

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
éǾƻƭǳŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όD9{Σ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
agriculture, revitalisation des centre-bourgs) ainsi que ŘΩŜƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ 
nouvelles (séquestration carbone, biodiversité et milieux naturels, ressource en eau, 
alimentation, pǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΧύΦ  
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ 
ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : le climat et les émissions de gaz à effet de serre (GES), 
la diversité biologique, la ressource en eau, les déplacements, la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ, les 
activités humaines et la santé.  
 
Il ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇŜƭŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǉǳΩƛƭ serait nécessaire de prendre en compte dans la 
ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩassainissement et aux risques naturels.  

6.1.3 COPIL et Bureau Communautaire de validation de la stratégie ς 02 et 10 
Septembre 2019  

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
la stratégie et discutées lors de la Commission Développement Durable ont été présentées à 
nouveau lors du COPIL de validation de la stratégie du 02 septembre 2019 (uniquement celles 
ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎύΦ 

À ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /htL[Φ  

Le 10 septembre, lors du Bureau Communautaire, la stratégie et les objectifs du PCAET ont 
également été approuvés.  Elle se compose en 4 axes thématiques et 2 axes transverses. 

Les éléments ci-dessous sont issus de la délibération du Conseil Communautaire de septembre 
2019 et justifient les choix et les engagements pris par les élus de la CCVB. 

¶ « Axe 1 : Un territoire de partage et solidaire  

Il est proposé que la communauté de communes fonde le 1er pilier de sa politique énergétique 
et environnementale sur une approche avant tout sociétale, en promouvant les valeurs de 
ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ressources nŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ 
ŦƻǊǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
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partagée, de lutte contre la précarité énergétique, de coopération zones urbaines et ǊǳǊŀƭŜǎΧ 
ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ƛƴǾƛǘŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜΣ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
intergénérationnelles, au changement de comportement individuel, touchant ainsi aux notions 
de consommations durables et de sobriété. De même, il est attendu que le renforcement du 
lien social stimule les comportements bienveillants envers les milieux naturels et le monde 
ǾƛǾŀƴǘΣ ŎƘŜǊǎ Ł ƭΩŀȄŜ пΦ 

¶ Axe 2 : Un territoire de proximité  

La transition énergétique et environnementale incite fortement à repenser notre manière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ CŀœƻƴƴŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 
et du fret routier, le secteur des transports représente un tiers des émissions de gaz à effet de 
serre de Vie et Boulogne. Ainsi, ce 2ème pilier stratégique propose de réduire nos besoins de 
déplacement en cherchant à rapprocher les besoins et les ressources dans notre aménagement 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ pour tous à des services de proximité est recherché, tout en limitant 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Řǳ {/h¢ Ŝǘ ƭŜ t!55 Řǳ t[¦ƛIΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀȄŜ м 
par le fait qǳΩƛƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ   

¶ Axe 3 : Un territoire sobre et autonome  

Cet axe se propose de mettre en lumière une ambition forte du territoire qui est de tendre, à 
ǘŜǊƳŜΣ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ млл҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ 
producǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύΣ ŎŜŎƛ ŎƻǳǇƭŞ Ł ǳƴŜ 
approche de sobriété carbone. Il se construit donc selon la démarche négawatt en mettant 
ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŀǊōƻƴŜΣ Ŝƴ cohérence avec 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀȄŜǎΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable. Concrètement, le secteur du bâtiment recherchera ainsi à la fois des 
performances thermiques exemplaires, tout en réduisant son empreinte carbone, notamment 
ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ōƛƻǎƻǳǊŎŞΣ Ŝǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  
Par ailleurs, cette sobriété et efficacité énergie-carbone inclut également les notions de non-
gaspillage, de réemploi, de recyclage des ressources, permettant de tendre vers un territoire 
ȊŞǊƻ ŘŞŎƘŜǘΣ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀȄŜмΦ  

¶ !ȄŜ п Υ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞƎŞƴŝǊŜ ǎŜǎ 

écosystèmes 

Ce 4ème ǇƛƭƛŜǊ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 9ǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ 
ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜΣ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘŞŦŜƴŘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴt dans les usages des 
ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 
au changement climatique, tout en continuant à satisfaire aux besoins essentiels à notre 
société et aux écosystèmes : alimentation humaine, alimentation animale, ressources 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŜŀǳΣ ŀƛǊΧύΣ ŞƴŜǊƎƛŜ όƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΧύΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ 
écosystèmes, fonctions naturelles (auto-ŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜΧύΦ  
±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻǘŞ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ŏƻƴsidérables par son maillage hydrographique, 
ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
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ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
humaine.   
 
La réussite de ces 4 axes est conjointement liée à la bonne réalisation des 2 axes transverses 
définis ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ Lƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘ-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs, et leur parfaite intégration dans les politiques publiques locales, à la fois par la 
prise en compte des critères climat-air-énergie et biodiversité dès la conception des projets, et 
ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ t/!9¢ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

¶ Axe transverse 1 : des enjeux climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

citoyens et acteurs du territoire.  

¶ Axe transverse 2 : des enjeux climat-air-énergie intégrés systématiquement dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ » 

6.1.4 Evolution finale de la stratégie 

[ŀ ǇƘŀǎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ŞƳŜǊƎer le besoin de réorganisation de la structure de la stratégie. 
Ainsi, lors du 25 novembre 2019 ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, il a été décidé par le COPIL et 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ t/!9¢ ŘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘratégie en 3 axes principaux et les 2 axes transverses 
en actions cadres (= objectifs) qui sont visées dans chacun des 3 axes.  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀȄŜ н « un territoire de proximité » ont été réparties entre les actuels 
axes 1 et 3 en fonction de leur thématique.  

La stratégie réorganisée est présentée dans la figure ci-dessous. Elle constitue la stratégie 
finale du PCAET.  

 
Figure 10 : Stratégie finale à la suite du COPIL du 25 novembre 2019 (support de présentation AKAJOULE) 
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[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ /htL[ 
du 25 novembre 2019. Lƭ ǎΩŜǎǘ agi de réorganiser les axes et les actions (suppression de 
ƭΩŀȄŜ н Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀǳǘǊŜǎ) et non de modifications de 
fond ou de contenu. 

6.1.5 Définition des objectifs chiffrés 

 Définition de la stratégie énergétique 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe présentation et de discussions lors de la 
Commission Développement Durable et du COPIL de validation de la stratégie du PCAET. Elle 
a ensuite ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

6.1.5.1.1 Méthodologie 

La stratégie énergétique définie par Akajoule a été définie sur la base de 2 scénarios : 

¶ Scénario « tendanciel » (laisser faire) ; 

¶ Scénario « ambitieux » (scénario réglementaire de la loi TEPCV ou du SRADDET) ; 

Le scénario retenu par sur le territoire, construit par la CCVB, est basé sur le retour des 

concerǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ όҐ ζ Scénario Vie et Boulogne »). Celui-ci est 

donc adapté aux volontés des parties prenantes et élus ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

6.1.5.1.2 Consommations énergétiques 

Le ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜs consommations énergétiques 
prévisibles pour les 3 scénarios. 

 
Figure 11 : Évolution projetée des consommations énergétiques ς 3 scénarios (source : Akajoule) 

Le scénario co-construit par le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ réduction des 
consommations énergétiques de 24% en 2030 et de 46% en 2050 par rapport à 2016. 

La déclinaison du scénario par secteur est la suivante : 
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Figure 12 : Évolution des consommations par secteur selon le Scénario « Vie et Boulogne » (source : Akajoule) 

Tableau 32 : Évolution des consommations ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс par secteur, selon le Scénario « Vie et Boulogne » 
(source : Akajoule) 

 

Les déclinaisons opérationnelles retenues pour atteindre et justifier ces objectifs sont les 
suivantes : 

¶ Résidentiel : 

o En 2030, plus de 3 300 logements rénovés BBC, soit environ 20% du parc ; 

o En 2050, 13 300 logements rénovés BBC, soit environ 90% du parc ; 

¶ Tertiaire : 

o En 2030, 28% des surfaces rénovées BBC ; 

o En 2050, environ 90% des surfaces rénovées BBC ; 

¶ Transports : 

o Réduction des déplacements en voiture individuelle, augmentation de la 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ 

¶ Industrie : 

o En 2030 : 

Á -36% de consommation de gaz ; 
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Á -25% de consommation de produits pétroliers ; 

o En 2050 : 

Á -83% de consommation de gaz ; 

Á -58% de consommation de produits pétroliers. 

¶ Agriculture : 

o !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et adaptation des 

pratiques 

Les objectifs stratégiques de réduction des consommations retenus (-24% en 2030 et -46% 
en 2050 par rapport à 2016, ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ nationaux de 203019 (-20%) 
mais sont légèrement inférieurs aux objectifs de 2050 (-50%). /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ en partie par 
la croissance démographique plus soutenue sur le territoire. La CCVB reste néanmoins plus 
ambitieuse que la stratégie nationale dans sa stratégie énergétique ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ. 

 Production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

 
Figure 13 : Évolution projetée ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴw ς 3 scénarios (source : Akajoule) 

9ƴ нлолΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ онр D²Ƙ ŘΩ9ƴwΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 41% 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. En 2050, la production sera de 515 GWh, soit 91% des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
 

 
19Par rapport à 2012 - LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte et Article L.100-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όaƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ [hL ƴϲнлмф-1147 du 8 novembre 2019 - art. 1 (V)) 
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Figure 14 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴw ς Scénario Vie et Boulogne (source : Akajoule) 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩambition de développement choisi 
et comparés aux potentiels de chaque énergie pour le territoire : 

Tableau 33 : Choix de développement des EnR et comparaison aux potentiels du territoire (source : Akajoule) 

Energie 
Potentiel de 
production 

en GWh 

Niveau 
ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ 

retenu 

Production 
 2016 

en GWh 

Objectif de 
production  

2050 
en GWh 

% du potentiel 
de production 

en 2050 

Éolien 288 

4/5 

48,2 132 46% 

Photovoltaïque 239,52 13,6 119,7 50% 

Bois énergie 20,05 68,320 60,321 - 

Solaire thermique 19,3 0,7 10 52% 

Géothermie 137,7 0 28,5 21% 

Méthanisation 433,5 26,9 155,2 36% 

Aérothermie 198,5 17,3 8,9 4% 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǘ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ нлрлΦ À 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Bois énergie, où la consommation en 2050 sera largement supérieure au 
potentiel de production du territoire. Cette situation, identique à la situation actuelle, 
nécessite des importations de matières. " ƴƻǘŜǊΣ ǉǳΩƛl a été retenu une légère réduction des 
consommations en Bois énergie entre 2016 et 2050, liée à une réduction des besoins en 
chauffage grâce à la rénovation énergétique.  

Les objectifs sur ceǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ t/!9¢Φ 
De plus, Atlanbois, association de promotion du bois en Pays de la Loire, a précisé lors 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ .ƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǾƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ 
un rayon de 100 km de chalandise. 

 
20 Production en partie produite hors-territoire 
21 Production en partie produite hors-territoire 



 

 
Plan Climat Air Energie Territorial Vie et Boulogne 2021-2027 p. 105 / 183 
Partie 7 : Evaluation Environnementale Stratégique   

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw ǊŜǘŜƴǳǎ de 41% des consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ les objectifs nationaux de 203022 (33%).  
Les objectifs de production EnR par filière sont cohérents avec les potentiels estimés par 
Akajoule dans le diagnostic sauf pour le bois-énergie où les objectifs sont supérieurs au 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜǎǘƛƳŞΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  
Cet aspect a été mentionné à la collectivité qui a souhaité continuer le développement et 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴergie renouvelable. 
Ainsi, une attention particulière devra être portée sur le bois énergie afin de ne pas 
augmenter les importations vis-à-vis de la situation actuelle et ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
chalandise (max. 100 km par exemple) tout en développant les ressources locales. 

 Définition de la stratégie ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 

6.1.5.3.1 Méthodologie 

La stratégie GES définie par Akajoule a été définie sur la base de 2 scénarios : 

¶ Scénario « tendanciel » (laisser faire) ; 

¶ Scénario « ambitieux » (scénario NégaWatt) ; 

De la même manière que pour le scénario énergétique ; le scénario retenu sur le territoire, 
construit par la CCVB, est basé sur le retour des concertations. Celui-ci est donc adapté aux 
ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ Ŏƻƴtraintes locales. 

 Émissions de GES 

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƴw ǇŜǊƳŜǘtent une baisse 
importante des émissions des Gaz à effet de serre (GES) énergétique (les émissions de GES 
hors agriculture largement issues des consommations énergétiques et des modes de 
chauffage). 

De plus, les actions engagées par la CCVB permettront également de réduire des émissions de 
GES non énergétiques notamment celles issues du secteur agricole. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des mesures adoptées devrait permettre une baisse des émissions totales de GES 
de 34% en 2030 par rapport à 2008 et de 66% en 2050. 

 
22 LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et Article L.100-
п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όaƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ [hL ƴϲнлмф-1147 du 8 novembre 2019 - art. 1 (V)) 
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Figure 15 : Évolution projetée des émissions de GES ς 3 scénarios (source : Akajoule) 

 

 
Figure 16 :  Évolution des émissions de GES ς Scénario Vie et Boulogne (source : Akajoule 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t/!9¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘŜ оп҈ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇort à 2015 
et de 66҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлрлΦ  

MŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ambitieuses dans les secteurs du résidentiel et 
du tertiaire notamment les objectifs nationaux en 2050 (neutralité carbone) ne semblent 
pas pouvoir être atteints. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte territorial fortement agricole, afin de soutenir ce secteur économique. Ce secteur 
ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řans les prochains 
PCAET ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 
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À noter, cependant, le fait que ces objectifs globaux sont normalement basés sur les 
émissions de GES de 1990. Bien que les données de 1990 pour la CCVB ne soient pas 
connues, il est probable que celles-ci soient plus importantes que les émissions de 2008 (la 
tendance est également à la baisse entre 2008 et 2016) et que le pourcentage de réduction 
des émissions de GES du territoire par rapport à 1990 soit ainsi supérieur à 66%. Ce biais de 
réŦŞǊŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜΦ 

6.1.6 Définition de la stratégie séquestration carbone  

Les sols agricoles, forestiers et les zones humides constituent de précieux puits de carbone qui 
renferment dans leur sol, litière et biomasse des stocks de carbone deux à trois fois supérieurs 
Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 
Sur le territoire, ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ principalement, les produits bois ainsi que la 
végétalisation de zones artificialisées dans une moindre mesure permettent de stocker 
chaque année ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 4% des émissions annuelles de GES de la CCVB23.  

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ la séquestration carbone annuelle (grâce à ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ aux 
produits bois, à ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΧύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 
4% des émissions annuelles de GES territoriales.  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 2 « Devenir un territoire à énergie positive », «Favoriser 
une agriculture bas et une alimentation bas carbone», « Inciter au développement et à la 
gestion durable des ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀŎǊƻ-filière 
bois » et « Préserver la ressource en eau » ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
éǘŞ ŞǾŀƭǳŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ 
seront atteints en 2050.  Néanmoins, il est possible de dire que la séquestration carbone 
annuelle devra augmenter de façon importante par rapport à la situation actuelle, dans le 
but de ŎŀǇǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳōǎƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ de pouvoir atteindre la 
ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ нлрл. À ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нллр 
ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŘƻǇǘŞΦ 

6.1.7 Définition de la stratégie Air 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ !ƛǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe présentation et de discussions lors de la Commission 
Développement Durable et du COPIL de validation de la Stratégie du PCAET. 

Il a été proposé au territoire de viser les objectifs réglementaires du Plan national de 
Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) (Cf. Tableau 5). Le territoire a 
donc souhaité ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables entraineront une diminution de certains polluants atmosphériques et auront 
ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ζ Suivre et 

 
23 Plan Climat Air Energie Territorial de Vie et Boulogne 2020-2026 ς Partie 3 : Diagnostic Air Energie et Climat 
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ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » permettra dΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
limitation des émissions de polluants atmosphériques et de sensibiliser les différents acteurs 
Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊύΦ Un suivi devra toutefois être 
réalisé ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

Tableau 34 : Stratégie Air du territoire 

 

Les objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques du territoire, ont été 
ŎŀƭŎǳƭŞǎΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire entre 2008 et 2016 et Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
tw9t! Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻǳƘŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 
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6.2 aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

6.2.1 Méthodologie 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ99{Σ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƴƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ǉƻrtée sur 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ Éviter > Réduire > Compenser : 

1. Des mesures visant en priorité à éviter (E) les incidences négatives identifiées.  

2. Des mesures de réduction (R) des incidences lorsque cela était nécessaire, en 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ  

3. Des mesures permettant ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ Ŏƻ-bénéfices ŘΩǳƴŜ 

action (ex : rénovation en utilisant de préférence des matériaux biosourcés et 

ƭƻŎŀǳȄ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀux ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǘŀƴǘŜ dans 

le cadre de cette action). 

4. Proposer, en dernier lieu, des mesures de compensation (C) éventuelles. 

Ainsi, ces mesures ERC ont été proposées afin de mettre en lumière les éventuels points 
ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ pour la rédaction des actions. Ces éléments ont été communiqués 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƻǊŀƭ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
les axes et les objectifs stratégiques ont notamment été rappelés lors des 6 ateliers de 
concertation de septembre et octobre 2019.  

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴts 
(démarche itérative intégrée). 

Les fiches actions rédigées lors de ces ateliers ont été compilées, complétées et transmises 
ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘƛƻƴ sur la 
période de janvier à début octobre 2020. En décembre 2020, les fiches-ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de derniers ajustements. /ƘŀǉǳŜ ŦƛŎƘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ ǇŀǊ !¢ah¢9ww! Ŝǘ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǉǳŀƴŘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜs fiches actions les rendaient 
nécessaires. 

Les mesures ont ensuite été intégrées dans les fiches actions suite aux nombreux échanges 
en interne avec les chargés de mission PCAET de la CCVB, Řǳ {ȅŘŜǾ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ !ƪŀƧƻǳƭŜ 
ƧǳǎǉǳΩŁ décembre 2020. 

6.2.2 ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Le Tableau 35 ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όƴƻƴ-
exhaustive) avec les mesures ERC et les modifications qui ont été proposées tout au long de 
ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ Les modifications ainsi que les motifs de leur non-
prise en compte sont présentés permettant une justification des choix retenus dans le plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƭΦ  

Les mŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ précédées ŘΩǳƴ ζ (E) » tandis que les mesures de réduction sont 
ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩǳƴ ζ (R) ηΦ [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ précédées de ces identifiants sont des 
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modifications visant à accentuer les co-bénéfices des actions ou à les réorienter de façon que 
ce que celles-ci soient les plus vertueuses possibles όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘύ. 

La quasi-totalité des mesures ERC proposées ont été intégrées dans le contenu des fiches 
ŀŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ catégorie distincte, 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t/!9¢ ŀǳǎǎƛ ǾŜǊǘǳŜǳȄ ǉǳŜ 
possible. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ 
ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀctions définitif. Au total, 56 actions ont été retenues 
et détaillées en 3 axes stratégiques et 2 axes transverses. 
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Tableau 35 : Évolution du plan d'actions (modification et mesures ERC) 

N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

AXE 0 ς Gouvernance du PCAET 

0.0.1 
Suivre et évaluer régulièrement le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Pas de ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ99{  

AXE 1 ς Un territoire de partage, de proximité et solidaire 

1.1.1 

Développer une animation à 
destination des entreprises du 
territoire dans une démarche 
ŘΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
(EIT) 

(E) inclure une sensibilisation pour réduire les consommations d'énergie, d'eau et de production de 
déchets 
(R) inclure la gestion des déchets 
(E,R) viser également une mutualisation pour les consommations d'eau / la récupération d'eau 

 

1.1.2 

Éco-concevoir les ZAE et mettre en 
place de nouveaux services aux 
entreprises (conseils architecte avec 
prise en compte de l'éco-conception, 
insertion de biodiversité, 
optimisation foncière...) 

(E, R) Etudier les potentiels de développement des activités économiques dans les centres bourgs, dans 
les zones urbanisées avec logements vacants, ... 
(E, R) Ne pas artificialiser les sols, favoriser la rénovation et la valorisation des zones déjà urbanisées 
(friches industrielles, centres-bourgs désertifiés...) pour ne pas artificialiser de nouvelles zones 
(E, R) Inclure dans les projets la qualité de l'air, la biodiversité, le développement des EnR, la limitation 
des nuisances 
(E, R) Mutualiser les équipements inter-entreprises en lien avec la DREAL (ex: bassin de réserve incendie, 
bassin de collecte des eaux d'incendie ou de pluie, besoin en eau, gestion des déchets, besoins en énergie 
et chaleur, ...) 

 

1.1.3 
Mettre en place des espaces de 
travail partagé / tiers-lieux sur le 
territoire 

(E, R) Privilégier la rénovation versus la création de nouvelles zones artificialisées : rénovation de lieux / 
bâtiments existants, cibler les logements et commerces vacants des centres-bourgs 
(E, R) Rénovation thermique avec des matériaux biosourcés locaux pour améliorer le confort des usagers 
et la popularisation de ces travaux 
Acquérir les bâtiments / les logements faisant l'objet de l'action 

 [ΩŀǎǇŜŎǘ ζ local η ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été retenu car privilégier 

une entreprise locale 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ 
des marchés publics. Le territoire 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

de matériaux biosourcés. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мΦпΦо Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

améliorer les critères 
environnementaux des marchés 

publics pourra permettre 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
marchés intégrant des critères de 

matériaux ayant le moindre 
impact carbone par exemple.     
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

1.1.4 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
développement du tourisme durable 

(E, R) Dans le cadre d'aménagements, limiter l'artificialisation des sols 
(E, R) Privilégier les voies de circulation existantes (conversion de l'existant) plutôt que la création de 
nouvelles infrastructures (pistes cyclables et de randonnées) 
(E, R) Inclure des mesures relatives aux déchets, à l'assainissement, aux EnR, à la consommation en eau 
 
Définir éco-hébergement 

 

1.2.1 

Élaborer un plan de mobilité simplifié 
et étudier la prise de compétence 
mobilité et la mise en place de 
nouveaux services mobilité 

(E, R) Intégrer la démarche ERC (Eviter Réduire Compenser), en favorisant l'évitement des 
déplacements (lien avec les actions de réalisation de PDM) et les actions de revitalisation des centres-
bourgs, puis la réduction de l'usage de la voiture individuelle.  
Développer, par ordre de priorité : télétravail/évitement des déplacements, modes actifs, transports en 
commun, covoiturage, déplacement solidaire, transport à la demande, autopartage, carburation verte  
(E,R) Inclure les professionnels et favoriser la mise en place de Plan de Déplacement Entreprise (PDE) pour 
les entreprises obligées (+ de 100 salariés) et les non obligées (lien avec l'action 1.2.3)  

 

1.2.2 
Développer le covoiturage pour les 
déplacements domicile/travail 

(E) Favoriser l'évitement de déplacement + favoriser la relocalisation des services de centre-bourg, 
télétravail, visioconférences, espaces de co-working,... 
(E) Favoriser les mobilités douces 
(E,R) Favoriser la multimodalité des équipements 
(E) Dans le cadre d'aménagements d'aires de covoiturage, limiter l'artificialisation et l'imperméabilisation 
des sols 

 

1.2.3 

Animer des démarches collectives 
pour une gestion mutualisée des 
déplacements : élaboration et mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭité visant 
les entreprises, établissements 
scolaires, établissements 
administratifs 

(E) Favoriser l'évitement de déplacements '+ favoriser la relocalisation des services de centre-bourg, 
télétravail, visioconférences, espaces de co-working,... 
(E,R) Viser les entreprises obligées de mettre en place un PDM (+ 100 salariés) et également les non 
obligées 
(E,R) Inclure la création d'équipements sécurisés pour l'usage et le stationnement des vélos 
(E,R) Dans le cadre d'aménagement de parkings, éviter l'artificialisation des sols 

 

1.2.4 

Articuler la politique de 
déplacements avec la Région Pays de 
la Loire et les territoires voisins dans 
le sens d'une interconnexion 
multimodale 

(E) Favoriser l'évitement de déplacement + favoriser la relocalisation des services de centre-bourg, 
télétravail, visioconférences, espaces de co-working,... 
(R) Viser les particuliers dans l'usage des transports en commun 
(E,R) Viser les entreprises obligées de mettre en place un PDE (+ 100 salariés) et également les non 
obligées 
Inclure la création d'équipements sécurisés pour l'usage et le stationnement des vélos dans le cadre 
d'aménagement 
(E,R) Favoriser la multimodalité des équipements : parkings à vélo, aire de covoiturage sans artificialisation 
des sols 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

1.2.5 
Accompagner les publics vulnérables 
sur la thématique des transports 

(E) Favoriser l'évitement de déplacement + favoriser la relocalisation des services de centre-bourg, 
télétravail, visioconférences, espaces de co-working,... 
(E) Favoriser les mobilités douces 

 

1.2.6 
Sensibiliser aux modes de 
déplacements alternatifs 

ό9Σwύ CŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ t/!9¢ Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎΧ 
(E) Favoriser l'évitement de déplacement + favoriser la relocalisation des services de centre-bourg, 
télétravail, visioconférences, espaces de co-working,... 
(E,R) Maintenir les actions permettant de réduire les déplacements pour éviter la consommation de 
carburant (quel que soit le type et même avec des véhicules électriques) 

 

1.3.1 
Élaborer un Schéma Directeur 
Modes Actifs (Vélo et Piéton) 

(E) Favoriser les modes de transports non motorisés (versus les équipements à assistance électrique) et 
sensibiliser sur les bénéfices sur la santé 
(E) Inclure également l'accès via les mobilités douces au centres-bourgs 
(E) Inclure la création d'équipements sécurisés pour l'usage et le stationnement des vélos 
(E,R) Faire le lien avec la revitalisation / développement des commerces et services de proximité dans les 
centres-bourgs (versus le développement des activités commerciales en périphérie des zones urbaines) 

 

1.3.2 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 
Directeur Modes Actifs : 
développement des infrastructures 
cyclables et piétonnes et actions 
incitant le report modal pour les 
trajets de proximité 

(E,R) Sécuriser également les trajets en vélo hors centres-bourgs 
(E,R) Informer sur les bénéfices pour la santé (sport, qualité de l'air via la réduction des transports) 
(E) Limiter l'artificialisation des sols si création de pistes cyclables 
όwύ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƛŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜΧύ 
 

 

1.4.1 
Optimiser les flottes de véhicules 
communales et intercommunales 

(E,R) Soutenir les actions en faveur de: 
1) l'évitement (ex. : visio-conférence et télétravail pour les professionnels, développer les mobilités 
douces, ...),  
2) la réduction des transports  (ex. : transport en commun, covoiturage...) 
(E, R) Favoriser les transports en commun au covoiturage 
(R) tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
renouvellement des véhicules de la collectivité (analyse de cycle de vie) 

 

1.4.2 

Harmoniser la gestion des espaces 
verts et naturels et poursuivre les 
efforts vers une approche 
responsable 

Préciser le public à atteindre : CC, communes, particuliers, entreprises d'entretien des espaces verts / 
ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎΧ 
(E,R) Faire le lien avec des actions menées à d'autres échelles : Nous voulons des coquelicots, Plan 
EcoPhytoΧ 
(E, R) Sensibiliser les agents et habitants aux plantations ne nécessitant pas d'arrosage, aux bénéfices pour 
la biodiversité de certaines plantations, ... 
(E, R) Faire le lien avec la diminution de la production de déchets : favoriser le compostage des feuilles et 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻȅŀǘ Ŝƴ ǇŀƛƭƭŀƎŜΧ  
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

1.4.3 
Optimiser les critères 
environnementaux dans les marchés 
publics 

Intégrer les critères environnementaux de notation pour le choix des prestataires dans les marchés publics 
ce qui permet de valoriser les bonnes pratiques environnementales proposées pour le marché ou réalisées 
par l'entreprise 
(E,R) Travaux : Intégrer également les chantiers à faibles nuisances (bruit, émissions de GES, émissions de 
polluants atmosphériques), inclure le suivi des consommations et l'origine des matériaux en favorisant les 
origines locales 
Faire le lien avec les actions relatives à l'EIT, avec les associations locales qui favorise le réemploi et le 
recyclage des équipements sous toutes les formes (artistiques, ESS...) 
Faire le lien avec d'autres actions qui peuvent être concernées (mobilité, déchets, énergie, rénovation...)  
(E,R) Favoriser les prestataires locaux pour éviter les déplacements 
(R) Inclure également la production / anticipation / filière de traitement des déchets produits par l'usage 
des équipements en fin de vie (analyse du cycle de vie) et pas uniquement lors des travaux 
(E) Favoriser les mobilités douces au préalable du développement des équipements électriques ; Favoriser 
les visio-conférences 

 [ΩŀǎǇŜŎǘ ζ local η ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été retenu car privilégier 

une entreprise locale 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝn accord avec le Code 
des marchés publics. Le territoire 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

de matériaux biosourcés. 
Néanmoins, cette action visant à 

améliorer les critères 
environnementaux des marchés 
publics, elle pourra permettre 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞs dans les 
marchés intégrant des critères de 

matériaux ayant le moindre 
impact carbone par exemple.     

1.4.4 
Améliorer la prévention des déchets 
dans l'ensemble du patrimoine des 
collectivités 

tŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ99{Φ  

1.4.5 

Entretenir une culture transversale 
du développement durable au sein 
des collectivités et favoriser la 
montée en compétence des élus et 
agents territoriaux par des échanges 
réguliers 

Partager les échanges avec le public (site internet dédié ou des CC par exemple) 
 

 
Entretien d'une culture transversale 
du développement durable au sein 
des collectivités 

(E,R) former / informer sur les thèmes de développement durable et/ou changement climatique ou autre 
thèmes du PCAET 
(E,R) Valoriser les actions menées 

Ancienne action 1.4.6, fusionnée 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мΦпΦр 

 
Les mesures ERC non mentionnées 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мΦпΦр ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ 

intégrées. 

1.4.6 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ 
les agents des collectivités 

(R) Sensibiliser et former à la sobriété numérique (envoi de mails; pièce jointe, téléchargement, usage sur 
internet...)  

1.5.1 

Sensibiliser "en continu" les 
populations aux questions 
environnementales et à l'adaptation 
au changement climatique 

Faire le lien avec d'autres ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ t/!9¢ Υ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊΣ ŞƴŜǊƎƛŜΧ 
Informer sur les bénéfices sur la santé et l'environnement (mobilités douces, qualité de l'air, pesticides, 
qualité et quantité des eaux, biodiversité, enjeux du changement climatique...) 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

1.5.2 

Sensibiliser le jeune public aux 
questions environnementales et à 
l'adaptation au changement 
climatique 

CŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ t/!9¢ Υ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊΣ ŞƴŜǊƎƛŜΧ 
Participer aux animations organisées sur le territoire par la CC ou soutenues par la CC (stands sur les 
thèmes du PCAET) 

 

1.5.3 

Accompagner aux changements de 
pratiques des particuliers dans leurs 
jardins : vers un élargissement de la 
démarche Terre Saine aux 
particuliers 

(E,R) Informer sur les bienfaits pour la santé et l'environnement (qualité des eaux et des sols, de l'air, 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎΧύ  

1.5.4 
Mettre en valeur les initiatives 
locales de développement durable 
dans le milieu économique 

(E,R) Inclure l'adaptation au changement climatique 
(E, R) Partager les retours d 'expériences d'autres territoires  

1.5.5 
Créer un évènement phare annuel ou 
biannuel Climat-air-énergie 

Faire du PCAET un mouvement positif pour aujourd'hui et pour demain, ne pas y voir que des contraintes 
: quels bénéfices ? Quels bienfaits ? 
(E,R) Faire que cet évènement soit en lui-même en accord avec les thématiques du PCAET (modes de 
communication les plus propres, accessibilité de l'évènement par modes doux, ...) 

 

AXE 2 - Un territoire sobre et autonome 

2.1.1 
Mettre en place un guichet unique 
Habitat-Tertiaire 

(E,R) Inclure l'information sur la qualité de l'air intérieur, la ventilation, le risque Radon 
(E,R) Inclure l'adaptation des bâtiments au changement climatique (confort thermique estival) 
(E,R) Inclure le suivi des chantiers : faibles nuisances, gestion des déchets et filières associées, origine des 
matériaux, suivi des consommations, bilan carbone 
(E,R) S'assurer de l'indépendance des structures intervenantes / organisatrices 
(R) Prévoir une filière de valorisation des panneaux photovoltaïques en fin de vie 
Possibilité de réaliser des visites de logement gratuites par un conseiller de l'ARS 
Viser tous les publics (précaires, particuliers, professionnels) 

 
[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩ!w{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
affiché dans la fiche-action car 
elles sont déjà organisées sur le 

territoire 

(R) Favoriser les entreprises et les matériaux et les produits biosourcés locaux (réduction des transports) 

/Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
retenu car privilégier 
une entreprise locale 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ 
des marchés publics. Le grand 

public et les professionnels seront 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 

des matériaux biosourcés. 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

2.1.2 

Formation et information sur 
l'écoconstruction pour les 
professionnels en partenariat avec 
les interprofessions, et structurer un 
observatoire local de l'éco-
construction 

(E,R) Inclure l'information sur la qualité de l'air intérieur, la ventilation, le risque Radon 
S'assurer de l'indépendance des structures intervenantes / organisatrices 
(R) Favoriser les entreprises et les matériaux et les produits biosourcés locaux (réduction des transports) 

Contenu de cette action intégré 
synthétiquement au sein de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ нΦмΦм ; 

 
Les mesures ERC non mentionnées 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ нΦмΦм ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ 

intégrées. 

2.2.1 

Mettre en place une comptabilité 
énergétique du patrimoine bâti 
communal et communautaire, 
permettant d'orienter les 
investissements et d'optimiser 
l'exploitation 

(E,R) Information sur la qualité de l'air intérieur, la ventilation, le risque Radon 
(E,R) Adapter les bâtiments au changement climatique '+(confort thermique estival) 
Réaliser un bilan des consommations, avant et après rénovation 

 

(E,R) Favoriser l'usage des matériaux biosourcés locaux dans le cadre des projets de rénovation 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ζ local η ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été retenu car privilégier 

une entreprise locale 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ 
des marchés publics. Le territoire 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

de matériaux biosourcés (objet de 
la fiche action 2.2.2). 

2.2.2 
Développer les matériaux biosourcés 
pour l'isolation des bâtiments publics 

(E,R) Informer sur la qualité de l'air intérieur, la ventilation, le risque Radon 
(R) Inciter à l'intégration de matériaux biosourcés  

(R) Inciter à l'intégration de matériaux biosourcés locaux 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ζ local η ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été retenu car privilégier 

une entreprise locale 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ Code 
des marchés publics. Le territoire 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

de matériaux biosourcés. 

2.3.1 

Élaborer et adopter un document 
cadre pour le développement des 
projets EnR, réaliser un état des lieux 
de la prospection foncière et définir 
les sites souhaités 

(E,R) Intégrer la TVB, les milieux naturels, les continuités régionales dans cette charte 
(E,R) Intégrer également les enjeux paysagers et patrimoniaux, les périmètres de captage d'eau ainsi que 
la distance d'approvisionnement max des gisements utilisés (bois/métha) 
(E,R) faire le lien avec le PLUi 
(E,R) Veiller à développer les EnR en cohérence avec les ressources et gisements disponibles sur le 
territoire et en préservant les milieux naturels et continuités écologiques (cf. Trame Verte et Bleue). 
(E, R) Transposer la charte dans le PLUi 
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justification et commentaires 

(E, R) Définir des conditions spécifiques et mesures ERC adaptées en fonction des zones pour faciliter et 
conditionner le développement de projets exemplaires 

2.3.2 

Choisir un développeur (ou 
groupement) éolien à travers un 
appel à projet éolien puis suivre le 
développement 

(E,R) Faire le lien avec la charte et le PLUi 
(E,R) Inclure la participation des citoyens dans la phase de portage et pas uniquement dans la concertation 
 (E) Intégrer dans ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Natura 2000 et des monuments historiques. 
(E) Intégrer les corridors écologiques et les enjeux paysagers dans les études de faisabilité. 

 

2.3.3 Faciliter le développement du solaire  

(E) Si installations au sol, uniquement sur des friches industrielles, pas d'imperméabilisation ou 
artificialisation des sols. Favoriser les toitures des grands bâtiments (parking, centres commerciaux...) 
(R) Anticiper une filière de traitement et de valorisation des panneaux hors d'usage 
(E,R) Prévoir une assistance au remplacement des toitures en fibrociment 
Inclure les industries, GMS, tertiaire, ... 
(E, R) Intégrer les enjeux patrimoniaux dans le cadastre solaire 

 

2.3.4 

Favoriser l'émergence de projets de 
méthanisation collectifs et 
individuels et accompagner les 
projets photovoltaïques, bois 
énergie et micro-éolien au sein des 
exploitations agricoles 

Ajouter au titre bois-énergie et micro-éolien 
(E,R) Favoriser les EnR sans source de combustion (enjeux qualité de l'air) et développer le mix 
énergétique en fonction du potentiel du territoire 

 

Méthanisation :   
(E,R) Evaluer le potentiel actuel et futur, en intégrant la réduction du gisement liée à l'évolution des 
pratiques agricoles et industrielles attendues 
(R) Maintenir les objectifs de réduction des biodéchets. 
(E,R) Ne pas créer de concurrence entre la production agricole alimentaire et la production agricole 
énergétique (ex : limiter la part de cultures énergétiques (CIVE ou autres)), et suivre les évolutions des 
pratiques agricoles attendues, y compris la réduction de la tailles des parcelles (lien avec l'infiltration et la 
qualité des eaux, l'adaptation des productions au changement climatique...) 
(R) Limiter la part de cultures énergétiques (CIVE ou autres) dans le mix des installations de méthanisation 
puisque ces cultures peuvent entrer en concurrence avec les cultures alimentaires 
(E) Risque industriel à prendre en compte le plus possible en amont (odeur, sanitaires, industriel...), 
Nuisances olfactives, réalisation d'études environnementales réglementaires (ICPE)  
(R) Privilégier les installations de type méthanisation à la ferme 
(R) Evaluer les impacts (émissions de GES et de polluants atmosphériques) liés aux transports des 
biodéchets et les réduire. Définir des conditions d'acceptabilité des projets en fonction des gisements 
mobilisés (distance, % de cultures énergétiques dans les intrants, ...) 
(E) Anticiper et prendre en compte en amont l'impact potentiel sur l'eau et les sols lié à l'épandage du 
digestat ; 
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justification et commentaires 

Eolien :  
(E,R) Prendre en compte la Trame Verte et Bleue, le paysage et la protection des monuments historiques 
Prévoir une participation citoyenne des projets 

 

Photovoltaïque: 
(E) Prévoir une assistance au remplacement des toitures en fibrociment 
(E) Intégrer la prise en compte de la protection des monuments et les incidences sur le paysage 
(R) Anticiper une filière de valorisation des panneaux en fin de vie 
(E) Ne pas créer des hangars agricoles sans usages qui a pour conséquence une artificialisation des sols 
(Cf. infiltration des eaux, risques naturels...)  
(remarques générales hors exploitations agricoles : (E, R) Favoriser les installations sur les grandes surfaces 
de toitures (parking, centres commerciaux, bâtiments industriels... - Faire le lien avec l'action 2.3.3) ; (R) Si 
installation au sol, favoriser les friches industrielles et ne pas artificialisation des parcelles agricoles) 

 

Bois énergie : 
(E, R) Favoriser les équipements permettant de réduire les émissions à l'atmosphère, par le remplacement 
des vieux équipements à foyers ouverts par exemple 
όwύ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ 
 (R) Développer en cohérence avec les gisements locaux pour réduire les importations de bois 
 (E, R) Sensibiliser à la dégradation induite de la qualité de l'air 

 

2.3.5 

Favoriser la production collective, 
citoyenne et participative d'énergie 
renouvelable par tous les acteurs du 
territoire 

(E, R) Favoriser les EnR sans source de combustion (enjeux qualité de l'air)  
(E, R) Informer / communiquer / sensibiliser sur les incidences environnementales des EnR (en particulier 
qualité de l'air et combustion; préservation de la TVB et de la biodiversité) et les mesures ERC adaptées 
(E, R) Veiller à développer les EnR en cohérence avec les ressources et gisements disponibles sur le 
territoire et en préservant les milieux naturels et continuités écologiques (cf. Trame Verte et Bleue). 

 

2.3.6 
Promouvoir la maîtrise de l'énergie 
et les énergies renouvelables (EnR) 
par un plan de communication ciblé 

(R) Informer sur les réductions des consommations énergétiques (écogestes, efficacité énergétique) 
(E, R) Favoriser les EnR sans source de combustion (photovoltaïque, géothermie, éolien) permettant 
conjointement une amélioration de la qualité de l'air et en tenant compte du potentiel du territoire 
(E, R) Lien avec les autres thèmes du PCAET, par exemple lors de manifestations organisées et soutenues 
par la CC 
(E, R) Favoriser l'autoconsommation  

 

2.3.7 
Expérimenter des îlots 
d'autoconsommation collective 

(E, R) Limiter l'artificialisation des sols : favoriser la rénovation ou le réaménagement de zones déjà 
urbanisées, développer l'infiltration des eaux pluviales et la non-imperméabilisation des sols (voiries...), 
développer les haies 
(E, R) Favoriser les EnR sans source de combustion et en fonction du potentiel du territoire 
(E, R) Faire le lien avec d'autres thèmes abordés dans le PCAET (déchets, consommations énergétiques, 
infiltration et consommations en eau...) 
(R) Favoriser les matériaux biosourcés (réduction transport) 
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justification et commentaires 

(E, R) Prendre en compte les aspects patrimoniaux, paysagers et la Trame Verte et Bleue dans le 
développement des EnR  

(R) Favoriser les matériaux biosourcés locaux (réduction transport) 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ζ local η ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été retenu car privilégier 

une entreprise locale 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ 
des marchés publics. Le territoire 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

de matériaux biosourcés. 

2.4.1 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
redevance incitative 

(E, R) Inclure dans le suivi les émissions de GES et la consommation d'énergie 
(E, R) Surveiller la possible augmentation de dépôts sauvages   

2.4.2 
Animer dans la durée une démarche 
de prévention des déchets sur 
l'ensemble du territoire 

tŀǎ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ99{Φ  

2.4.3 
Mettre en place une valorisation 
locale des biodéchets 

(E, R) Intégrer le contexte ICPE du broyage et du compostage de déchets verts 
(E )  Sensibiliser et accompagner les agriculteurs sur la valorisation des déchets verts pour éviter le brûlage 
des déchets verts 

 

2.4.4 
Renforcer les flux de matière 
orientés vers une recyclerie et créer 
un Repair Café 

(E,R) Favoriser la réhabilitation / rénovation d'un lieu (bâtiment) pouvant servir de démonstrateur / vitrine 
de la construction/rénovation durable (utilisation de matériaux biosourcés locaux).  

AXE 3 ς ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞƎŞƴŝǊŜ ǎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

3.1.1 

Développer la mobilisation des 
agriculteurs afin de favoriser 
l'évolution des systèmes agricoles 
vers plus d'autonomie et de 
résilience 

(E,R) Ajouter dans la liste des objectifs d'information sur la réduction des consommations en eau (favoriser 
l'utilisation de cultures moins consommatrices d'eau par exemple le sorgo et des techniques permettant 
de réduire le besoin d'irrigation : couverture du sol) 
(E,R) Communiquer également sur le bienfaits pour la santé, la limitation du labour et du brûlage des 
déchets verts... 
(E,R) Faire lien avec les actions relatives aux circuits courts et à l'alimentation 

 

3.1.2 

Animer un plan ambitieux de 
mobilisation et communication 
permettant de développer les 
échanges entre producteurs et 
consommateurs, et de faire rentrer 

(E,R) Exemplarité de la CC lors de l'organisation de manifestation (promouvoir les produits locaux et les 
producteurs identifiés dans le cadre de l'action) 
(E,R) Lien avec les autres actions du PCAET relatives au soutien de l'agriculture et de l'évolution des 
pratiques agricoles 
(E,R) Faire connaître aussi les différents modes de consommation et leurs impacts 
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de nouveaux agriculteurs dans les 
groupes de réflexion 

3.1.3 
Développer les produits locaux et 
responsables en restauration 
collective 

Inclure également la qualité des produits : produits frais, produits pas ou peu transformés, produit de 
saison 
(E,R) Informer sur les bénéfices sur la santé - Lien avec les diététiciens intervenant en restauration 
collective sur le territoire 

 

3.1.4 

Améliorer les modes de 
commercialisation et de distribution 
des produits locaux et responsables, 
voire en développer de nouveaux, en 
impliquant producteurs locaux, 
industrie agro-alimentaire locales et 
la distribution locale (épiceries, 
artisans, grande distribution) 

όwύ CŀǾƻǊƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
 

3.1.5 

Vers un marché local du carbone : 
développer la solidarité entre les 
entreprises du territoire et les 
agriculteurs par le soutien financier 
des démarches bas carbone dans 
l'agriculture 

(E,R) Favoriser les pratiques agricoles adaptées au changement climatique (agri Bio, agroécologie, 
permaculture, interdiction brûlage déchets verts, ... ) 
Veiller Ł ƭΩŜxemplarité de la CC 

 

3.1.6 

Favoriser la transmission 
d'exploitations et l'installation de 
jeunes agriculteurs vers une 
agriculture bas carbone 

(E,R) Intégrer les pratiques agricoles adaptées au changement climatique : réduction voire évitement des 
apports en eau, choix des cultures, polyculture / élevage, pâturages, réduction de l'usage des intrants et 
des émissions dans l'eau, dans les sols et l'atmosphère (notammŜƴǘ ŘϥŀƳƳƻƴƛŀŎύΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΧ 

 

3.1.7 

Envisager la mise en place d'une 
plateforme locale d'échange de 
semences adaptées au changement 
climatique 

(E, R) En complément, favoriser les pratiques agricoles adaptées au changement climatique (agri Bio, 
ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǇŜǊƳŀŎǳƭǘǳǊŜΧύ 
(E, R) Faire le lien avec la gestion des espaces verts par la CC et les communes 
(E, R) Etudier les aspects juridiques et bénéficier du retour d'expériences d'autres initiatives sur les enjeux 
et les difficultés (kokopeli, ...) 

 

3.2.1 

CƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Υ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
incitative de gestion des forêts et 
haies à l'échelle des exploitations 
agricoles et propriétaires forestiers, 

ό9Σwύ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Τ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
de faire du paillage, en amendement agricole 
(E,R) La filière bois doit être développée en fonction du potentiel actuel et futur du territoire (en parallèle, 
favoriser les EnR sans source de combustion dans le contexte de l'enjeux qualité de l'air et adaptation au 
CC ). S'assurer du contexte local des provenances des bois. 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

de développement de 
l'agroforesterie, et de structuration 
de filière 

όwύ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
dans les zones d'intérêt. 
(E,R) Inclure les haies du domaine public, par exemple à proximité des voies communales, 
départementales (exemplarité de la collectivité) 
(E,R) Inclure les haies des particuliers, haie bocagères et haies d'ornement (effets de réduction des 
déchets verts et de bois en déchèterie). 
(E, R) Protéger les haies dans le PLUi 
(E) Viser la réduction du brûlage des déchets verts 
Réflexion à l'usage / la location de broyeurs mobiles par quartier par exemple, y compris après Noël 
(sapins) 
(E, R) choisir des espèces adaptées au changement climatique, favorisant la biodiversité locale, faiblement 
consommatrices en eau, aux pollens peu/pas allergisants... 
(E) Favoriser dans la mesure du possible les réseaux de chaleur et favoriser les équipements les moins 
émissifs (flamme verte) 

Possibilité de diviser l'action : haies et agroforesterie 

3.2.2 

Inciter les particuliers et les 
collectivités à la plantation et à la 
gestion durable des arbres et des 
haies 

(R) Limiter l'artificialisation des sols : favoriser la rénovation ou le réaménagement de zones déjà 
urbanisées 
(E, R) Inciter à la végétalisation des toitures et des voiries, remplacer des murs et des clôtures de 
séparation entre les habitations par des haies 
(E, R) Inclure dans le PLUi un coefficient spécifique de végétalisation par zonage 
 (E,R) Choix des essences en lien avec les évolutions du contexte climatique local (éviter les espèces 
invasives, espèces allergènes, favoriser les essences/variétés faiblement consommatrices en eau) 
(E, R) Inclure l'inventaire des boisements identifiés dans le PLUi pour les protéger et/ou les classer 

 

3.3.1 

Développer le service urbanisme 
intercommunal vers de l'ingénierie 
conseil à disposition des communes 
(programmation des travaux et 
aménagements) et mettre en place 
un plan de formation pour les 
collectivités afin de transcrire les 
enjeux climat-air-énergie dans les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
construction neuve ou rénovation 

(E,R) Inclure artificialisation des sols, l'infiltration des eaux pluviales, les ilots de fraicheur 
(E,R) Inclure l'information sur la qualité de l'air 
(E, R) Inclure le thème des transports 

 

3.3.2 

Créer des zones de respiration et 
conforter les trames vertes et bleues 
dans les espaces urbanisés : "Nature 
en Ville" 

(E) Eviter l'artificialisation des sols : Favoriser le réaménagement des zones urbanisées à la création de 
nouvelles zones urbaines 
(R) Augmenter la couverture arborée en ville pour lutter contre les Ilots de Chaleur Urbain 
(E, R) Inclure un suivi de la qualité de l'air ou faire le lien avec les actions sur la qualité de l'air (Cf. titre de 
l'action qui porte sur des zones de respiration) 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

(E, R) Favoriser la préservation des milieux humides . 
(R) Réduire l'éclairage public et développer la trame noire (avec sensibilisation des habitants) 
(E, R) Restaurer les habitats des chiroptères dans les centres urbains  
(E, R) Lien vers les actions relatives au stockage carbone et l'usage de matériaux biosourcés 
(E, R) Lien avec les actions relatives aux mobilités douces, en intégrant des voies sécurisées 
(E, R) Lien avec des actions sur la végétalisation des centres-bourgs, et y intégrer les hameaux ruraux et 
périphériques 

3.3.3 
Maîtriser la consommation d'espaces 
à travers le PLUiH 

(E, wύ CŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΧ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
évidence les gains réalisés  

 

Plan de formation (construction bas 
carbone, infiltration des eaux 
pluviales, îlots de fraîcheur...) pour 
les collectivités, afin de transcrire les 
enjeux climat-air-énergie dans les 
opérations d'aménagement et de 
construction neuve ou de rénovation 

(E, R) Eviter l'artificialisation des sols : Favoriser le réaménagement des zones urbanisées à la création de 
nouvelles zones urbaines 
(E, R) Information sur la qualité de l'air intérieur, la ventilation, le risque Radon  
(E, R) Informer sur l'adaptation des bâtiments au changement climatique (confort thermique estival) et 
l'usage des matériaux biosourcés locaux 
S'assurer de l'indépendance des organismes de formation 

Ancienne action 3.3.4 fusionnée 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦм 

 

Les mesures ERC y ont été 
intégrées. 

3.3.4 

Prévention des risques : mise à jour 
des PCS et articulation 
intercommunale de ceux-ci (vers un 
PiCS) 

(E, R) Inclure l'ensemble des risques naturels (exemple : les risques littoraux des CC voisines) 
 

3.4.1 

Optimiser et réduire les besoins en 
eau, adapter les systèmes de 
production agricole afin de prendre 
en compte le changement climatique 

(E,R) Contextualiser l'action dans un objectif d'adaptation au changement climatique en favorisant les 
pratiques respectueuses de l'eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀƎǊƛ .ƛƻΣ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ǇŜǊƳŀŎǳƭǘǳǊŜΧύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
réduire le besoin d'irriguer 
(E,R) Inclure le retour d'expérience autre que le territoire 
(E,R) Faire le lien avec les autres actions relatives aux changements de pratiques agricoles ainsi qu'à 
l'infiltration des eaux 

 

(E) Tendre vers l'absence d'irrigation 

Cet objectif semble trop 
ambitieux pour le 

territoire et difficile à 
justifier au vu des documents 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ό{!D9ΧύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
visera à proposer des mesures 
pour que le secteur agricole 

anticipe une raréfaction de la 
ressource en eau et réduise 

ƭΩƛǊǊƛgation. 
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N° 
action 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ aŜǎǳǊŜǎ 9w/ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Prise en compte ( ), 
justification et commentaires 

3.4.2 
Protéger les cours d'eau, et les zones 
humides 

(E,R) Informer sur la qualité et la quantité des eaux superficielles et souterraines 
(E,R) Inclure l'enjeu gestion des risques naturels (inondations, mouvements de terrain, coulées de boues, 
ŀǊƎƛƭŜǎΧύ 
(E,R) Restaurer les cours d'eau  

 

3.4.3 
Inciter à la réduction de la 
consommation en eau des 
particuliers 

Exemplarité de la CC. 
(R) Mettre en place un suivi des consommations au sein des logements 
(R) Informer sur les équipements et techniques de réduction des consommations : éviter l'arrosage ou le 
lavage  
(E) Analyser les réseaux et identifier les zones de fuite sur les réseaux puis les réparer 

 

3.5.1 Suivre la qualité de l'air extérieur 

Compléter le suivi par la réalisation d'une cartographie de la qualité de l'air sur le territoire avec les lichens 
(E,R) Informer sur la qualité de l'air sur le territoire (lien avec l'action sur la qualité de l'air intérieur), 
lΩorigine des polluants (transports, chauffage...), leurs effets sur la santé et l'environnement, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de leur concentration et le lien avec les actions relatives à l'amélioration de la qualité de l'air (mode de 
chauffage et en particulier les EnR sans combustion, mobilités douces en centres-villes, modification des 
pratiques agricoles dont la couverture des fosses et la réduction de l'usage d'intrants (NH3)...) 
(E) /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ et informer sur des mesures alternatives 
(compostage, paillis...) 
Ouvrir l'information à l'ensemble du territoire via par exemple la lettre d'info des communes ou de la CC 
en indiquant les bilans et les évolutions de la qualité de l'air 
Possibilité de mettre en place des stations de mesures au droit du territoire 

 

3.5.2 
Sensibiliser et suivre la qualité de l'air 
dans les écoles et dans l'habitat 
ό/hнΣ ǊŀŘƻƴΧύ 

Viser la qualité de l'air intérieur et extérieur 
(E,R) Inclure les pollens et lien avec les espèces invasives et allergisantes (choix des espèces dans les 
aménagements) 
(E,R) Informer sur les bienfaits de la ventilation 
(E,R) Informer sur les effets de la qualité de l'air sur la santé et l'environnement 
(E, R) Suivi possible par un plan de gestion 
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7 Exposé des effets notables probables résiduels de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 
précédente a permis de réduire au maximum les effets négatifs de la programmation du plan 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩŀnalyser les 
ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ou négatifs pour les enjeux environnementaux identifiés sur le territoire.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ оŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt, les incidences 
sur la santé humaine, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, 
ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
lieu, être analysés.  

Pour être le plus exhaustif possible, chaque action a été confrontée à chacune des 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ 
la forme des tableaux suivants. 

7.1 !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ 

Les tableaux suivants évaluent les incidences de chaque action du PCAET sur les différentes 
thématiques environnementales ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Pour chacun de ces thèmes, une évaluation semi-quantitative a été également intégrée afin 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Les incidences 
ŞǾŀƭǳŞŜǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ƛncidences sur les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ (ressources non-renouvelables) ne sont pas prises en 
ŎƻƳǇǘŜΣ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ces éléments sont donnés à 
ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ et ses effets. Ils ne peuvent pas être 
liés directement aux objectifs chiffrés du PCAET en raison des incertitudes et du niveau de 
ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ ǇƻǳǊ 
quantifier pǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όŜȄŜƳǇƭŜ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 
Quantitative des Risques Sanitaires pour les ICPE ou évaluation de la dispersion des odeurs 
par modélisation dans le cas des installations de méthanisation).  
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[ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǉǳŀntification des impacts est présentée ci-dessous : 

Tableau 36 : Légende considérée pour l'analyse semi-quantifiée des impacts 

++ Amélioration significative de l'enjeu environnemental du territoire 

+ Amélioration potentielle ou faible de l'enjeu environnemental du territoire 

0 Pas d'impact attendu de l'action sur l'enjeu environnemental du territoire 

0/- 
Dégradation possible de l'enjeu environnemental du territoire potentiellement atténuée / 

annulée par la prise en compte effective des commentaires EES dans la fiche action 

- Dégradation potentielle ou faible de l'enjeu environnemental du territoire 

-- Dégradation significative de l'enjeu environnemental du territoire 

? 
Doute subsistant pour évaluer l'impact / action non suffisamment détaillée pour conclure sur 

l'impact sur cet enjeu (utilisé principalement pour la version de travail) 

À noter que les actions analysées intègrent les mesures ERC qui ont été incluses dans les 
ŦƛŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ effets probables et résiduels Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
au niveau du territoire et de ses alentours proches. 
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Tableau 37 : Analyse des incidences des actions 
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Commentaires 

Axe 0 - 
Gouvernance 

du PCAET 

0.0 - 
Méthodologie de 
la gouvernance 

0.0.1  
Suivre et évaluer régulièrement le 

programme d'action 
  + + + + ++ ++   + + +   + ++ + +   + +   +   + + + 0   0  

Axe 1 - Un 
territoire de 
partage, de 
proximité et 

solidaire 

1.1 - Accompagner 
la mutation du 

milieu 
économique 

1.1.1 

Développer une animation à destination 
des entreprises du territoire dans une 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

Territoriale (EIT) 

  0 0 + + + +   0 0 0   0 + 0 0   + 0   +   0 0 0 0   0 

  

1.1.2 

Éco-concevoir les ZAE et mettre en place 
de nouveaux services aux entreprises 

(conseils architecte avec prise en compte 
de l'éco-conception, insertion de 

biodiversité, optimisation foncière...) 

  0 0 0 0 0 0   + + +   0 ++ + 0   0 0   0   0 0 0 0   + 

  

1.1.3 
Mettre en place des espaces de travail 

partagé / tiers-lieux sur le territoire 
  0 + 0 0 + +   0 0 0   0 ++ ++ 0   0 0   +   0 0 0 0   0 

  

1.1.4 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

développement du tourisme durable 
  0 0 0 + + +   0/- 0/- 0/-   + + 0/- +   + +   ++   0 0 0 0   0 

L'action vise à développer entre autres, des pistes cyclables 
pour favoriser les mobilités douces dans le secteur du 
tourisme. Elle est, en ce sens, susceptible d'avoir une 
incidence négative sur la consommation d'espaces, les milieux 
naturels et notamment les ZNIEFF du territoire) et les 
continuités écologiques en lien avec l'artificialisation des sols.  
 
Cependant, l'action sera faite en privilégiant la conversion des 
voies déjà artificialisées et limitant la consommation d'espace, 
ainsi l'incidence résiduelle devrait être mineure 

1.2 - Développer la 
mobilité partagée 

1.2.1 

Élaborer un plan de mobilité simplifié et 
étudier la prise de compétence mobilité 
et la mise en place de nouveaux services 

mobilité 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   + ++ 0 0   0 0   ++   0 0 + 0   0 

  

1.2.2 
Développer le covoiturage pour les 

déplacements domicile/travail 
  0 0 0 0 + +   0/- 0/- 0/-   + ++ 0/- 0   0 0   ++   0 0 + 0   0 

Cette action est susceptible d'entrainer la création d'aires de 
covoiturage et ainsi d'avoir une incidence négative sur la 
consommation d'espace, les milieux naturels, les continuités 
écologiques et le paysage en lien avec l'artificialisation des sols 
pour la création de ces aires.  
 
Cependant, l'action sera faite en limitant l'artificialisation des 
sols, ainsi l'incidence résiduelle devrait être mineure. 

1.2.3 

Animer des démarches collectives pour 
une gestion mutualisée des 

déplacements : élaboration et mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
entreprises, établissements scolaires, 

établissements administratifs 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   + ++ 0 0   0 0   ++   0 0 + 0   0 
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Commentaires 

1.2.4 

Articuler la politique de déplacements 
avec la Région Pays de la Loire et les 
territoires voisins dans le sens d'une 

interconnexion multimodale 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   + + + 0   0 0   ++   0 0 + 0   0 

  

1.2.5 
Accompagner les publics vulnérables sur 

la thématique des transports 
  0 0 0 0 0 0   0 0 0   + ++ 0 0   0 0   +   0 0 0 0   0 

  

1.2.6 
Sensibiliser aux modes de déplacements 

alternatifs 
  0 0 0 0 + +   0 0 0   + + 0 0   0 0   ++   0 0 + 0   0 

  

1.3 Développer la 
part modale du 

vélo et de la 
marche dans les 
déplacements 

1.3.1 
Élaborer un Schéma Directeur Modes 

Actifs (Vélo et Piéton) 
  0 0 0 0 ++ ++   0 0 0   ++ 0 0 0   0 0   ++   0 0 ++ 0   0 

  

1.3.2 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 
Modes Actifs : développement des 

infrastructures cyclables et piétonnes et 
actions incitant le report modal pour les 

trajets de proximité 

  0 0 0 0 ++ ++   0/- 0/- 0/-   ++ + 0/- 0   0 0   ++   0 0 0 0   0 

L'action vise à mettre en ǆǳǾǊŜ le Schéma Directeur des 
Modes Actifs et à développer entre autres, des pistes cyclables 
pour favoriser les mobilités douces. Elle est, en ce sens, 
susceptible d'avoir une incidence négative sur la 
consommation d'espaces, les milieux naturels et notamment 
les ZNIEFF du territoire) et les continuités écologiques en lien 
avec l'artificialisation des sols.  
 
Cependant, l'action sera faite en privilégiant en limitant 
l'artificialisation des sols, l'incidence devrait être mineure.  

1.4 Garantir 
l'exemplarité des 

collectivités 

1.4.1 
Optimiser les flottes de véhicules 
communales et intercommunales 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 0 0 0   0 0   +   0 0 0 0   0 

  

1.4.2 
Harmoniser la gestion des espaces verts 
et naturels et poursuivre les efforts vers 

une approche responsable 
  0 0 0 + + +   + 0 +   + 0 + 0   + 0   0   0 0 0 0   0 

  

1.4.3 
Optimiser les critères environnementaux 

dans les marchés publics 
  0 + 0 0 + +   0 0 0   0 + 0 0   + 0   +   0 0 0 0   0 

  

1.4.4 
Améliorer la prévention des déchets 
dans l'ensemble du patrimoine des 

collectivités 
  0 0 0 0 0 0   0 0 0   0 0 0 0   ++ 0   0   0 0 0 0   0 

  

1.4.5 

Entretenir une culture transversale du 
développement durable au sein des 

collectivités et favoriser la montée en 
compétence des élus et agents 

territoriaux par des échanges réguliers 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 + 0 0   + 0   +   0 0 0 0   0 

  

1.4.6 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

agents des collectivités 
  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 0 0 0   0 0   ++   0 0 0 0   0 

  

1.5 Sensibiliser les 
publics 

1.5.1 
Sensibiliser "en continu" les populations 
aux questions environnementales et à 
l'adaptation au changement climatique 

  0 + + + + +   + + +   0 + 0 0   + 0   +   0 0 0 0   0 
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1.5.2 
Sensibiliser le jeune public aux questions 
environnementales et à l'adaptation au 

changement climatique 
  0 0 + + + +   + + +   0 + 0 0   + 0   +   0 0 0 0   0 

  

1.5.3 

Accompagner aux changements de 
pratiques des particuliers dans leurs 
jardins : vers un élargissement de la 

démarche Terre Saine aux particuliers 

  + 0 + + + +   + 0 0   + + 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

  

1.5.4 
Mettre en valeur les initiatives locales de 
développement durable dans le milieu 

économique 
  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 ++ 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

  

1.5.5 
Créer un évènement phare annuel ou 

biannuel Climat-air-énergie 
  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 0 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

  

Axe 2 - Un 
territoire 
sobre et 

autonome 

2.1 Aller vers un 
habitat et un bâti 

tertiaire bas 
carbone 

2.1.1 
Mettre en place un guichet unique 

Habitat-Tertiaire  
  0 + 0 0 + +   0 0 0   + ++ + 0   + 0   0   0 0 + 0   0 

  

2.2 Développer un 
bâti public bas 

carbone 

2.2.1 

Mettre en place une comptabilité 
énergétique du patrimoine bâti 
communal et communautaire, 

permettant d'orienter les 
investissements et d'optimiser 

l'exploitation 

  0 0 + + + +   0 0 0   0 + + 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

  

2.2.2 
Développer les matériaux biosourcés 
pour l'isolation des bâtiments publics 

  0 + 0 0 + +   0 0 0   0 + + 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

  

2.3 Devenir un 
territoire à 

énergie positive 

2.3.1 

Élaborer et adopter un document cadre 
pour le développement des projets EnR, 

réaliser un état des lieux de la 
prospection foncière et définir les sites 

souhaités 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 ++ 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

Pas d'impacts négatifs identifiés sur les autres composantes 
environnementales car cette action consiste seulement à 
élaborer un document cadre et à l'intégrer dans le PLUi. Ce 
document permettra de prendre en compte dans les projets 
d'EnR la TVB, les enjeux paysagers et patrimoniaux, les 
périmètres de captage d'eau, les ressources disponibles sur le 
territoire avec une distance maximale d'approvisionnement 
en bois et biomasse pour la méthanisation. Des conditions 
d'implantation et des mesures ERC seront définies pour les 
petits comme pour les grands projets, en fonction des sites. 

2.3.2 

Choisir un développeur (ou 
groupement) éolien à travers un 

appel à projet éolien puis suivre le 
développement 

  0 0 0 0 + +   0/- 0 0/-   0 ++ 0 0/-   0 0   0   0 0 0 0   0/- 

Pas d'impacts négatifs identifiés sur les continuités 
écologiques et les paysages si les mesures ERC sont bien 
appliquées : elles visent à intégrer les corridors écologiques et 
les enjeux paysagers dans les études de faisabilité ainsi qu'à 
intégrer des distances d'éloignement autour des monuments 
historiques. Des études d'incidences seront réalisées en 
amont des projets dans le but d'intégrer les enjeux 
environnementaux, paysagers et patrimoniaux  
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2.3.3 Faciliter le développement du solaire    0 0 0 0 + +   0 0 0   0 ++ 0 0/-   0 0   0   0 0 0 0   0 

Pas d'impacts négatifs identifiés sur l'aménagement et la 
consommation d'espaces car une mesure a été intégrée, 
visant à ne développer des installations au sol que sur des 
friches industrielles, afin de ne pas artificialiser ni 
imperméabiliser les sols. Les toitures seront favorisées. Les 
enjeux patrimoniaux seront également pris en compte dans le 
cadastre solaire. 

2.3.4 

Favoriser l'émergence de projets de 
méthanisation collectifs et individuels et 

accompagner les projets 
photovoltaïques, bois énergie et micro-

éolien au sein des exploitations agricoles 

  0/- 0 0/- 0/- + +   0/- 0/- 0/-   0 ++ - 0/-   + 0   0   0 0/- 0 0/-   0/- 

Effets négatifs potentiels sur la consommation d'espaces, en 
lien avec la création de nouvelles infrastructures de 
production d'EnR. 
Pas ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ identifiés sur les sols, les continuités 
écologiques, les milieux naturels, les paysages, l'eau, les 
risques et les nuisances si les mesures ERC sont bien 
appliquées : les projets de méthanisation feront l'objet 
d'études règlementaires intégrant et réduisant les impacts sur 
ces composantes environnementales; . 

2.3.5 

Favoriser la production collective, 
citoyenne et participative d'énergie 
renouvelable par tous les acteurs du 

territoire 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 + 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

Pas d'impacts négatifs identifiés car l'action vise 
essentiellement à communiquer sur les ambitions du 
territoire et sur les différentes EnR, à accompagner les acteurs 
et les citoyens dans leurs projets. 

2.3.6 
Promouvoir la maîtrise de l'énergie et les 
énergies renouvelables (EnR) par un plan 

de communication ciblé 
  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 + 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

Pas d'impacts négatifs identifiés car l'action vise 
essentiellement à informer les citoyens et communiquer sur 
le développement des EnR, les avantages et inconvénients de 
chacune, les règles d'implantation etc.... 

2.3.7 
Expérimenter des îlots 

d'autoconsommation collective 
  0 0 + + 0 0   0/- 0/- 0/-   0 + - 0   + 0   +   0 0 0 0   0/- 

Impact négatif sur la consommation d'espaces lié à la création 
d'un lotissement autonome, des efforts seront faits pour 
éviter et réduire l'artificialisation des sols (favoriser la 
rénovation, infiltration des eaux pluviales). 
Pas d'impacts identifiés sur le milieu naturel et les paysages 
car le développement des EnR en tiendra compte et qu'un 
attention sera portée pour éviter, ou réduire, l'artificialisation 
et l'imperméabilisation des sols. 

2.4 Tendre vers un 
territoire zéro 

déchet 

2.4.1 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

redevance incitative 
  0 0 0 0 0 0   0 0 0   0 0 0 0   + 0   0   0 0 0 0   0 

  

2.4.2 
Animer dans la durée une démarche de 
prévention des déchets sur l'ensemble 

du territoire 
  0 0 0 0 0 0   0 0 0   0 0 0 0   ++ 0   0   0 0 0 0   0 

  

2.4.3 
Mettre en place une valorisation locale 

des biodéchets 
  0 0 0 0 0 0   0 0 0   0 0 0 0   ++ 0   0   0 0 0 0   0 

  

2.4.4 
Renforcer les flux de matière orientés 
vers une recyclerie et créer un Repair 

Café 
  0 0 0 0 0 0   0 0 0   0 + 0 0   + 0   0   0 0 0 0   0 

  

Axe 3 - Un 
territoire qui 
s'adapte aux 
changements 
climatiques et 
qui régénère 

ses 
écosystèmes 

3.1 Favoriser une 
agriculture et une 
alimentation bas 

carbone 

3.1.1 

Développer la mobilisation des 
agriculteurs locaux afin de favoriser 

l'évolution des systèmes agricoles vers 
plus d'autonomie et de résilience 

  + 0 + + ++ ++   + + +   + ++ 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 
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3.1.2 

Animer un plan ambitieux de 
mobilisation et communication 

permettant de développer les échanges 
entre producteurs et consommateurs, et 
de faire rentrer de nouveaux agriculteurs 

dans les groupes de réflexion 

  0 0 0 0 0 0   0 0 0   + ++ 0 0   0 0   +   0 0 0 0   0 

  

3.1.3 
Développer les produits locaux et 

responsables en restauration collective 
  0 0 0 0 + +   0 0 0   + + 0 0   + 0   +   0 0 0 0   0 

  

3.1.4 

Améliorer les modes de 
commercialisation et de distribution des 
produits locaux et responsables, voire en 
développer de nouveaux, en impliquant 

producteurs locaux, industrie agro-
alimentaire locales et la distribution 
locale (épiceries, artisans, grande 

distribution) 

  0 0 0 0 + +   0 0 0   0 ++ 0 0   + 0   +   0 0 0 0   0 

  

3.1.5 

Vers un marché local du carbone : 
développer la solidarité entre les 

entreprises du territoire et les 
agriculteurs par le soutien financier des 

démarches bas carbone dans 
l'agriculture 

  0 0 0 0 0 +   + + +   0 ++ 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

  

3.1.6 
Favoriser la transmission d'exploitations 
et l'installation de jeunes agriculteurs 

vers une agriculture bas carbone 
  + 0 + + + +   + + +   + ++ 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

  

3.1.7 

Envisager la mise en place d'une 
plateforme locale d'échange de 

semences adaptées au changement 
climatique 

  0 0 0 0 0 ++   + 0 0   0 0 0 0   0 0   0   + 0 0 0   0 

  

3.2 Inciter au 
développement et 

à la gestion 
durable des forêts 
et haies auprès de 

l'ensemble des 
acteurs de la 

macro-filière bois 

3.2.1 

CƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ énergie : 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 
de gestion des forêts et haies à l'échelle 

des exploitations agricoles et 
propriétaires forestiers, de 

développement de l'agroforesterie, et de 
structuration de filière 

  0 0 0 0 0 +   ++ + ++   0 ++ + 0   + 0   0   0 0 0 0   + 
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3.2.2 
Inciter les particuliers et les collectivités 
à la plantation et à la gestion durable des 

arbres et des haies 
  0 0 + + + +   + + ++   + 0 + 0   0 0   0   + 0 0 0   + 

Effets positifs sur l'eau, l'air, le stockage carbone et les 
risques naturels en lien avec les services écosystémiques 
apportés par les arbres (amélioration de la qualité de l'air, 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳΧύ 

3.3 Adapter les 
zones urbaines au 

changement 
climatique et à la 

transition 
énergétique 

3.3.1 

Développer le service urbanisme 
intercommunal vers de l'ingénierie 
conseil à disposition des communes 

(programmation des travaux et 
aménagements) et mettre en place un 
plan de formation pour les collectivités 
afin de transcrire les enjeux climat-air-

énergie dans les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

neuve ou rénovation 

  0 0 + + + +   + 0 +   + + + 0   0 0   +   + 0 0 0   0 

Effets positifs via l'intégration des différentes 
thématiques dans le programme de formation pour 
transcrire les enjeux climat-air-énergie dans les 
opérations d'aménagement 

3.3.2 

Créer des zones de respiration et 
conforter les trames vertes et bleues 

dans les espaces urbanisés : "Nature en 
Ville" 

  0 0 + + + ++   ++ + ++   + 0 + 0   0 0   0   + 0 0 ++   0 

  

3.3.3 
Maîtriser la consommation d'espaces à 

travers le PLUiH 
  0 0 0 0 0 0   + + +   0 + ++ 0   0 0   0   0 0 0 0   + 

  

3.3.4 
Prévention des risques : mise à jour des 
PCS et articulation intercommunale de 

ceux-ci (vers un PiCS) 
  0 0 + + 0 +   0 0 0   0 0 0     0 0   0   ++ 0 0 0   0 

  

3.4 Protéger la 
ressource en eau 

3.4.1 

Optimiser et réduire les besoins en eau, 
adapter les systèmes de production 

agricole afin de prendre en compte le 
changement climatique 

  0 0 + ++ 0 +   0 + +   0 + 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 

Effets positifs sur les milieux naturels et continuités 
écologiques en lien avec une diminution de la pression et 
des prélèvements sur la ressource en eau, notamment en 
période de sècheresse. 

3.4.2 
Protéger les cours d'eau, et les zones 

humides 
  0 0 + ++ 0 ++   ++ ++ ++   0 0 ++ 0   0 +   0   + 0 0 0   + 

  

3.4.3 
Inciter à la réduction de la 

consommation en eau des particuliers 
  0 0 ++ ++ 0 +   0 + +   0 0 0 0   0 +   0   0 0 0 0   0 

Effets positifs sur les milieux naturels et continuités 
écologiques en lien avec une diminution de la pression et 
des prélèvements sur la ressource en eau, notamment en 
période de sècheresse. Effets positifs sur l'assainissement 
en diminuant la charge d'eau à traiter par les STEP via une 

réduction des consommations. 

3.5 Suivre et 
préserver la 

qualité de l'air 

3.5.1 Suivre la qualité de l'air extérieur   0 0 0 0 ++ ++   0 0 0   ++ 0 0 0   0 0   0   0 0 0 0   0 
  

3.5.2 
Sensibiliser et suivre la qualité de l'air 
dans les écoles et dans l'habitat (CO2, 

ǊŀŘƻƴΧύ 
  0 0 0 0 ++ ++   0 0 0   ++ 0 0 0   0 0   0   + 0 0 0   0 

Effets positifs sur les risques naturels en lien avec la 

sensibilisation sur le risque Radon. 
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7.2 Profil du PCAET 

 

Figure 17 : Évaluation et quantification du nombre d'actions ayant un impact sur les différentes thématiques environnementales 
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La Figure 17 permet de synthétiser les incidences à attendre du PCAET de Vie & Boulogne sur 
les différentes thématiques étudiées et de donner un « profil » à ce PCAET. Il apparaît que les 
thématiques de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et du climat, entre réduction des émissions de polluants et 
atténuation des émissions de GES (déplacement/mobilité, développement des EnR, activités 
humaines, ŞŎƻƎŜǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΧύ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
compte, conformément aux objectifs du PCAET et auȄ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 
du diagnostic. 

En parallèle, de nombreux co-bénéfices sur les autres thématiques apparaissent : santé, 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎύΣ ŜŀǳȄΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΧ 

Les incidences potentiellement négatives sont principalement en lien avec des aménagements 
pour la mobilité ou le développement des énergies renouvelables : méthanisation (eaux, sols), 
éolien (TVB, paysages, patrimoine), solaire (patrimoine, paysage). Les actions ayant 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΣ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜΧύ ŦŜǊƻƴǘ donc ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ De plus, elles été amendées avŜŎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
et de réduction des impacts. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ 
aménagements, néanmoins, des mesures ERC ont été proposées et intégrées pour limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ t[¦ƛ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 
Řǳ t/!9¢ ǾƛǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ t[¦ƛΦ 

La collectivité a ainsi intégré et pris en compte les enjeux environnementaux et visera ainsi à 
éviter ou réduire ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Ces éléments ont été mis en évidence tout au long de la démarche, impliquant une adaptation 
Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƛǘement et de réduction. Des mesures complémentaires pourront être mises en 
ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 
évitables du fait de la nature des projets. 
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7.3 Synthèse des effets probables du PCAET sur les différentes composantes environnementales 
 
/ƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ de: 

¶ Une évaluation de ses incidences directes et indirectes ; 

¶ Une évaluation de la temporalité de ses incidences : temporaire et permanente. 

7.3.1 Caractère des incidences du PCAET 

Légende du tableau : 
 

0  !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

D  Effet Direct 

I  Effet Indirect 

 

Tableau 38 : Caractère des incidences probables du PCAET 

Axes Actions cadre Actions 

M
ili

e
u

 p
h

y
si

q
u

e 

L
e
s 

s
o
ls 

R
e
ss

o
u
rc

e
s
 n

o
n

 
 

re
n
o

u
ve

la
b
le

s 

E
a

u
x
 s

o
u
te

rr
a

in
e
s 

E
a

u
x
 s

u
p
e
rf

ic
ie

lle
s 

Q
u
a

lit
é
 d

e
 l'

a
ir 

C
lim

a
t 
e
t 

é
m

is
s
io

n
s
 d

e
 G

E
S

 

M
ili

e
u

 n
a

tu
re

l 

D
iv

e
rs

it
é
 b

io
lo

g
iq

u
e 

M
ili

e
u
x
 r

e
m

a
rq

u
a

b
le

s  

(i
n
cl

. 
N

a
tu

ra
 2

0
0

0
) 

C
o
n
ti
n

u
it
é
s
 é

c
o
lo

g
iq

u
e
s 

M
ili

e
u

 h
u

m
a
in

 

S
a

n
té

 

A
ct

iv
it
é
s 

h
u

m
a

in
e
s 

ό
ŀ
Ǝ
Ǌ
ƛ
Ŏ
ǳ
ƭ
ǘ
ǳ
Ǌ
Ŝ
Σ
 
ǘ
ƻ
ǳ
Ǌ
ƛ
ǎ
Ƴ
Ŝ
Σ
 
9
b
w
Χ
ύ

 

A
m

é
n
a

g
e

m
e

n
t 

e
t 

Ŏ
ƻ
ƴ
ǎ
ƻ
Ƴ
Ƴ
ŀ
ǘ
ƛ
ƻ
ƴ
 
Ř
Ω
Ŝ
ǎ
Ǉ
ŀ
Ŏ
Ŝ

 

P
a

tr
im

o
in

e
 c

u
lt
u
re

l,
  

a
rc

h
it
e
ct

u
ra

l,
 a

rc
h
é

o
lo

g
iq

u
e 

G
e

st
io

n
 d

e
s
 d

é
c
h

e
ts 

D
é
c
h
e
ts 

A
ss

a
in

is
s
e
m

e
n

t 

D
é

p
la

c
e

m
e

n
ts

, 
tr

a
n

sp
o

rt
s 

D
é

p
la

ce
m

e
n
ts 

R
is

q
u

e
s 

e
t 
N

u
is

a
n

c
e

s 

R
is

q
u
e
s
 n

a
tu

re
ls 

R
is

q
u
e
s
 t

e
ch

n
o
lo

g
iq

u
e
s

 

B
ru

it 

A
u
tr

e
s
 n

u
is

a
n
c
e
s 

ό
ƻ
Ř
Ŝ
ǳ
Ǌ
ǎ
Σ
 
ƭ
ǳ
Ƴ
ƛ
ŝ
Ǌ
Ŝ
Χ
ύ

 

P
a
y
sa

g
e

s 

P
a

ys
a

g
e
s 

Axe 0 - Gouvernance du PCAET 0.0 - Méthodologie de la gouvernance 0.0.1  Suivre et évaluer régulièrement le programme d'action    I I   I I  I  I    I  I   I    I  I I  I     I I     I    I  I I      

Axe 1 - Un territoire de partage, 
de proximité et solidaire 

1.1 - Accompagner la mutation du milieu 
économique 

1.1.1 
Développer une animation à destination des entreprises du territoire dans 

ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό9L¢ύ 
      I I I I             D       I     I               

1.1.2 
Éco-concevoir les ZAE et mettre en place de nouveaux services aux 

entreprises (conseils architecte avec prise en compte de l'éco-conception, 
insertion de biodiversité, optimisation foncière...) 

                I I I     D D                         D 

1.1.3 Mettre en place des espaces de travail partagé / tiers-lieux sur le territoire     D     I  I              I D           I               

1.1.4 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎie de développement du tourisme durable         I I I   D D D   I D D D    I I   I               

1.2 - Développer la mobilité partagée 

1.2.1 
Élaborer un plan de mobilité simplifié et étudier la prise de compétence 

mobilité et la mise en place de nouveaux services mobilité 
          I I           I I             I       I       

1.2.2 Développer le covoiturage pour les déplacements domicile/travail           I I   D D D   I I D           D       I       

1.2.3 
Animer des démarches collectives pour une gestion mutualisée des 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ de mobilité visant les 
entreprises, établissements scolaires, établissements administratifs 

          I I           I I             D       I       
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1.2.4 
Articuler la politique de déplacements avec la Région Pays de la Loire et les 

territoires voisins dans le sens d'une interconnexion multimodale 
          I I           I I I           I       I       

1.2.5 Accompagner les publics vulnérables sur la thématique des transports                         I D             D               

1.2.6 Sensibiliser aux modes de déplacements alternatifs           I I           I I             I               

1.3 Développer la part modale du vélo 
et de la marche dans les déplacements 

1.3.1 Élaborer un Schéma Directeur Modes Actifs (Vélo et Piéton)           I I           I I              I       I       

1.3.2 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Schéma Directeur Modes Actifs : développement des 
infrastructures cyclables et piétonnes et actions incitant le report modal 

pour les trajets de proximité 
          I I   D D D   I I D           D               

1.4 Garantir l'exemplarité des 
collectivités 

1.4.1 Optimiser les flottes de véhicules communales et intercommunales           D D                           D               

1.4.2 
Harmoniser la gestion des espaces verts et naturels et poursuivre les efforts 

vers une approche responsable 
        D D D   D   D   D   D     D                      

1.4.3 Optimiser les critères environnementaux dans les marchés publics     I     I I             I       I     I               

1.4.4 
Améliorer la prévention des déchets dans l'ensemble du patrimoine des 

collectivités 
                                  D                     

1.4.5 
Entretenir une culture transversale du développement durable au sein des 

collectivités et favoriser la montée en compétence des élus et agents 
territoriaux par des échanges réguliers 

          I I            I      I     I              

1.4.6 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ           D D                           D               

1.5 Sensibiliser les publics 

1.5.1 
Sensibiliser "en continu" les populations aux questions environnementales 

et à l'adaptation au changement climatique 
     I I I I I   I I I     I       I     I               

1.5.2 
Sensibiliser le jeune public aux questions environnementales et à 

l'adaptation au changement climatique 
      I I I I   I I I     I       I     I               

1.5.3 
Accompagner aux changements de pratiques des particuliers dans leurs 

jardins : vers un élargissement de la démarche Terre Saine aux particuliers 
  I   I I I I   I       I I                            I 

1.5.4 
Mettre en valeur les initiatives locales de développement durable dans le 

milieu économique 
          I I             I                             

1.5.5 Créer un évènement phare annuel ou biannuel Climat-air-énergie           I I                                           
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Axe 2 - Un territoire sobre et 
autonome 

2.1 Aller vers un habitat et un bâti 
tertiaire bas carbone 

2.1.1 Mettre en place un guichet unique Habitat-Tertiaire      I     I I           I I I     I             I       

2.2 Développer un bâti public bas 
carbone 

2.2.1 
Mettre en place une comptabilité énergétique du patrimoine bâti communal 
et communautaire, permettant d'orienter les investissements et d'optimiser 

l'exploitation 
      I I I I             I D                           

2.2.2 Développer les matériaux biosourcés pour l'isolation des bâtiments publics     I     I I             I I                           

2.3 Devenir un territoire à énergie 
positive 

2.3.1 
Élaborer et adopter un document cadre pour le développement des projets 
EnR, réaliser un état des lieux de la prospection foncière et définir les sites 

souhaités 
          I I             I                           I  

2.3.2 
Choisir un développeur (ou groupement) éolien à travers un appel à 

projet éolien puis suivre le développement 
          I I   D   D     D   D                       D 

2.3.3 Faciliter le développement du solaire           I I             I   I                        

2.3.4 
Favoriser l'émergence de projets de méthanisation collectifs et individuels et 

accompagner les projets photovoltaïques, bois énergie et micro-éolien au 
sein des exploitations agricoles 

  D   D D D D   D D D     D D D   D           D   D   D 

2.3.5 
Favoriser la production collective, citoyenne et participative d'énergie 

renouvelable par tous les acteurs du territoire 
          I I             I                             

2.3.6 
Promouvoir la maîtrise de l'énergie et les énergies renouvelables (EnR) par 

un plan de communication ciblé 
          I I             I                             

2.3.7 Expérimenter des îlots d'autoconsommation collective       I I       D D D     D D     I     I             I 

2.4 Tendre vers un territoire zéro déchet 

2.4.1 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ                                   I                     

2.4.2 
Animer dans la durée une démarche de prévention des déchets sur 

l'ensemble du territoire 
                                  D                     

2.4.3 Mettre en place une valorisation locale des biodéchets                                   D                     

2.4.4 
Renforcer les flux de matière orientés vers une recyclerie et créer un Repair 

Café 
                          I       I                     

Axe 3 - Un territoire qui 
s'adapte aux changements 

climatiques et qui régénère ses 
écosystèmes 

3.1 Favoriser une agriculture et une 
alimentation bas carbone 

3.1.1 
Développer la mobilisation des agriculteurs afin de favoriser l'évolution des 

systèmes agricoles vers plus d'autonomie et de résilience 
  I   I I I I   I I I   I I                             
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3.1.2 
Animer un plan ambitieux de mobilisation et communication permettant de 
développer les échanges entre producteurs et consommateurs, et de faire 

rentrer de nouveaux agriculteurs dans les groupes de réflexion 
                        I D             D               

3.1.3 Développer les produits locaux et responsables en restauration collective           D D           I D       D     D               

3.1.4 

Améliorer les modes de commercialisation et de distribution des produits 
locaux et responsables, voire en développer de nouveaux, en impliquant 
producteurs locaux, industrie agro-alimentaire locales et la distribution 

locale (épiceries, artisans, grande distribution) 

          D D             D       D     D               

3.1.5 
Vers un marché local du carbone : développer la solidarité entre les 

entreprises du territoire et les agriculteurs par le soutien financier des 
démarches bas carbone dans l'agriculture 

            I    D I D     D                             

3.1.6 
Favoriser la transmission d'exploitations et l'installation de jeunes 

agriculteurs vers une agriculture bas carbone 
  I   I I I I   I I I   I D                             

3.1.7 
Envisager la mise en place d'une plateforme locale d'échange de semences 

adaptées au changement climatique 
            I   I                           I           

3.2 Inciter au développement et à la 
gestion durable des forêts et haies 

auprès de l'ensemble des acteurs de la 
macro-filière bois 

3.2.1 

CƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
incitative de gestion des forêts et haies à l'échelle des exploitations agricoles 

et propriétaires forestiers, de développement de l'agroforesterie, et de 
structuration de filière 

          ? I   D D D     D I     I                   D 

3.2.2 
Inciter les particuliers et les collectivités à la plantation et à la gestion 

durable des arbres et des haies 
      I I I I   D I D   I   I               I         D 

3.3 Adapter les zones urbaines au 
changement climatique et à la transition 

énergétique 

3.3.1 

Développer le service urbanisme intercommunal vers de l'ingénierie conseil 
à disposition des communes (programmation des travaux et aménagements) 

et mettre en place un plan de formation pour les collectivités afin de 
transcrire les enjeux climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de construction neuve ou rénovation 

      I I I I   I   I   I I I            I   I           

3.3.2 
Créer des zones de respiration et conforter les trames vertes et bleues dans 

les espaces urbanisés : "Nature en Ville" 
      I I I I   D I D   I   D               I     D     

3.3.3 Maîtriser la consommation d'espaces à travers le PLUiH                 I I I     I D                         I 

3.3.4 
Prévention des risques : mise à jour des PCS et articulation intercommunale 

de ceux-ci (vers un PiCS) 
      I I   I                               I           

3.4 Protéger la ressource en eau 3.4.1 
Optimiser et réduire les besoins en eau, adapter les systèmes de production 

agricole afin de prendre en compte le changement climatique 
      D D   D     I I     I                             
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3.4.2 Protéger les cours d'eau, et les zones humides       D D   D   D D D       D       I       I         D 

3.4.3 Inciter à la réduction de la consommation en eau des particuliers       D D   I     I I               I                   

3.5 Suivre et préserver la qualité de l'air 

3.5.1 Suivre la qualité de l'air extérieur           I I           I                               

3.5.2 
Sensibiliser et suivre la qualité de l'air dans les écoles et dans l'habitat (CO2, 

ǊŀŘƻƴΧύ 
          I I           I                   I           

7.3.2 Temporalité des incidences  

Légende du tableau : 
 

0 !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

P Effet Permanent 

T Effet Temporaire  

 
Tableau 39 : Temporalité des incidences probables du PCAET 
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Commentaires 

Axe 0 - Gouvernance du 
PCAET 

0.0 - Méthodologie de la 
gouvernance 

0.0.1  Suivre et évaluer régulièrement le programme d'action    T T  T  T  T  T    T  T  T    T  T  T     T  T    T    T  T  T       
  

Axe 1 - Un territoire de 
partage, de proximité et 

solidaire 

1.1 - Accompagner la mutation 
du milieu économique 

1.1.1 
Développer une animation à destination des entreprises du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

Territoriale (EIT) 
      P P P P             P       P     P               

  

1.1.2 

Éco-concevoir les ZAE et mettre en place de nouveaux services 
aux entreprises (conseils architecte avec prise en compte de 

l'éco-conception, insertion de biodiversité, optimisation 
foncière...) 

                P P P     P P                         P 

  

1.1.3 
Mettre en place des espaces de travail partagé / tiers-lieux sur le 

territoire 
    P      P P             P P           P               
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Commentaires 

1.1.4 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ développement du tourisme 

durable 
         P P P   P P P   P P P  P   P P   P               

  

1.2 - Développer la mobilité 
partagée 

1.2.1 
Élaborer un plan de mobilité simplifié et étudier la prise de 

compétence mobilité et la mise en place de nouveaux services 
mobilité 

          P P           P P             P       P       

  

1.2.2 
Développer le covoiturage pour les déplacements 

domicile/travail 
          P P   P P P   P P P           P       P       

  

1.2.3 

Animer des démarches collectives pour une gestion mutualisée 
ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

mobilité visant les entreprises, établissements scolaires, 
établissements administratifs 

          P P           P P             P       P       

  

1.2.4 
Articuler la politique de déplacements avec la Région Pays de la 
Loire et les territoires voisins dans le sens d'une interconnexion 

multimodale 
          P P           P P P           P       P       

  

1.2.5 
Accompagner les publics vulnérables sur la thématique des 

transports 
                        P P             P               

  

1.2.6 Sensibiliser aux modes de déplacements alternatifs           T T           T T             T               

Actions de 
sensibilisation 
susceptible d'avoir des 
incidences temporaires 

1.3 Développer la part modale 
du vélo et de la marche dans 

les déplacements 

1.3.1 Élaborer un Schéma Directeur Modes Actifs (Vélo et Piéton)           P P           P P              P       P       

  

1.3.2 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘeur Modes Actifs : 

développement des infrastructures cyclables et piétonnes et 
actions incitant le report modal pour les trajets de proximité 

          P P   P P P   P P P           P               

  

1.4 Garantir l'exemplarité des 
collectivités 

1.4.1 
Optimiser les flottes de véhicules communales et 

intercommunales 
          P P                           P               

  

1.4.2 
Harmoniser la gestion des espaces verts et naturels et 
poursuivre les efforts vers une approche responsable 

        P P P   P   P   P   P      P                     

  

1.4.3 
Optimiser les critères environnementaux dans les marchés 

publics 
    P     P P             P       P     P               

  

1.4.4 
Améliorer la prévention des déchets dans l'ensemble du 

patrimoine des collectivités 
                                  T                     

Actions de 
sensibilisation 
susceptible d'avoir des 
incidences temporaires 

1.4.5 
Entretenir une culture transversale du développement durable 
au sein des collectivités et favoriser la montée en compétence 

des élus et agents territoriaux par des échanges réguliers 
          P P             P       P     P               
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Commentaires 

1.4.6 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ           P P                           P               

  

1.5 Sensibiliser les publics 

1.5.1 
Sensibiliser "en continu" les populations aux questions 

environnementales et à l'adaptation au changement climatique 
     T T T T T   T T T     T       T     T               

Actions de 
sensibilisation 
susceptible d'avoir des 
incidences temporaires 

1.5.2 
Sensibiliser le jeune public aux questions environnementales et 

à l'adaptation au changement climatique 
      T T T T   T T T     T       T     T               

Actions de 
sensibilisation 
susceptible d'avoir des 
incidences temporaires 

1.5.3 
Accompagner aux changements de pratiques des particuliers 

dans leurs jardins : vers un élargissement de la démarche Terre 
Saine aux particuliers 

  T   T T T T   T       T T                             

Actions de 
sensibilisation 
susceptible d'avoir des 
incidences temporaires 

1.5.4 
Mettre en valeur les initiatives locales de développement 

durable dans le milieu économique 
          T T             T                             

Actions de 
sensibilisation 
susceptible d'avoir des 
incidences temporaires 

1.5.5 
Créer un évènement phare annuel ou biannuel Climat-air-

énergie 
          T T                                           

Actions de 
sensibilisation 
susceptible d'avoir des 
incidences temporaires 

Axe 2 - Un territoire 
sobre et autonome 

2.1 Aller vers un habitat et un 
bâti tertiaire bas carbone 

2.1.1 Mettr e en place un guichet unique Habitat-Tertiaire       P     P P           P P P     P             P       
  

2.2 Développer un bâti public 
bas carbone 

2.2.1 
Mettre en place une comptabilité énergétique du patrimoine 
bâti communal et communautaire, permettant d'orienter les 

investissements et d'optimiser l'exploitation 
      P P P P             P P                           

  

2.2.2 
Développer les matériaux biosourcés pour l'isolation des 

bâtiments publics 
    P     P P             P P                           

  

2.3 Devenir un territoire à 
énergie positive 

2.3.1 
Élaborer et adopter un document cadre pour le développement 

des projets EnR, réaliser un état des lieux de la prospection 
foncière et définir les sites souhaités 

          P P             P                             

  

2.3.2 
Choisir un développeur (ou groupement) éolien à travers 

un appel à projet éolien puis suivre le développement 
          P P   P   P     P   P                       P 

  

2.3.3 Faciliter le développement du solaire           P P             P   P                        

  

2.3.4 
Favoriser l'émergence de projets de méthanisation collectifs et 
individuels et accompagner les projets photovoltaïques, bois 
énergie et micro-éolien au sein des exploitations agricoles 

  P   P P P P   P P P     P P P   P           P   P   P 
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Commentaires 

2.3.5 
Favoriser la production collective, citoyenne et participative 

d'énergie renouvelable par tous les acteurs du territoire 
          P P             P                             

  

2.3.6 
Promouvoir la maîtrise de l'énergie et les énergies 

renouvelables (EnR) par un plan de communication ciblé 
          P P             P                             

  

2.3.7 Expérimenter des îlots d'autoconsommation collective       P P       P P P     P P     P     P             P 
  

2.4 Tendre vers un territoire 
zéro déchet 

2.4.1 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ                                   P                     
  

2.4.2 
Animer dans la durée une démarche de prévention des déchets 

sur l'ensemble du territoire 
                                  P                     

  

2.4.3 Mettre en place une valorisation locale des biodéchets                                   P                     
  

2.4.4 
Renforcer les flux de matière orientés vers une recyclerie et 

créer un Repair Café 
                          P       P                     

  

Axe 3 - Un territoire qui 
s'adapte aux 
changements 

climatiques et qui 
régénère ses 
écosystèmes 

3.1 Favoriser une agriculture et 
une alimentation bas carbone 

3.1.1 
Développer la mobilisation des agriculteurs afin de favoriser 

l'évolution des systèmes agricoles vers plus d'autonomie et de 
résilience 

  P   P P P P   P P P   P P                             

  

3.1.2 

Animer un plan ambitieux de mobilisation et communication 
permettant de développer les échanges entre producteurs et 
consommateurs, et de faire rentrer de nouveaux agriculteurs 

dans les groupes de réflexion 

                        P P             P               

  

3.1.3 
Développer les produits locaux et responsables en restauration 

collective 
          P P           P P       P     P               

  

3.1.4 

Améliorer les modes de commercialisation et de distribution des 
produits locaux et responsables, voire en développer de 

nouveaux, en impliquant producteurs locaux, industrie agro-
alimentaire locales et la distribution locale (épiceries, artisans, 

grande distribution) 

          P P             P       P     P               

  

3.1.5 
Vers un marché local du carbone : développer la solidarité entre 

les entreprises du territoire et les agriculteurs par le soutien 
financier des démarches bas carbone dans l'agriculture 

            P             P                             

  

3.1.6 
Favoriser la transmission d'exploitations et l'installation de 

jeunes agriculteurs vers une agriculture bas carbone 
  P   P P P P   P P P   P P                             

  

3.1.7 
Envisager la mise en place d'une plateforme locale d'échange de 

semences adaptées au changement climatique 
            P   P                           P           
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3.2 Inciter au développement 
et à la gestion durable des 
forêts et haies auprès de 

l'ensemble des acteurs de la 
macro-filière bois 

3.2.1 

CƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
politique incitative de gestion des forêts et haies à l'échelle des 

exploitations agricoles et propriétaires forestiers, de 
développement de l'agroforesterie, et de structuration de filière 

          ? P   P P P     P P     P                   P 

  

3.2.2 
Inciter les particuliers et les collectivités à la plantation et à la 

gestion durable des arbres et des haies 
      P P P P   P P P   P   P               P         P 

  

3.3 Adapter les zones urbaines 
au changement climatique et à 

la transition énergétique 

3.3.1 

Développer le service urbanisme intercommunal vers de 
l'ingénierie conseil à disposition des communes (programmation 

des travaux et aménagements) et mettre en place un plan de 
formation pour les collectivités afin de transcrire les enjeux 
climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

construction neuve ou rénovation 

      P P P P   P   P   P P P            P   P           

  

3.3.2 
Créer des zones de respiration et conforter les trames vertes et 

bleues dans les espaces urbanisés : "Nature en Ville" 
      P P P P   P P P   P   P               P     P     

  

3.3.3 Maîtriser la consommation d'espaces à travers le PLUiH                 P P P     P P                         P 
  

3.3.4 
Prévention des risques : mise à jour des PCS et articulation 

intercommunale de ceux-ci (vers un PiCS) 
      P P   P                               P           

  

3.4 Protéger la ressource en 
eau 

3.4.1 
Optimiser et réduire les besoins en eau, adapter les systèmes de 
production agricole afin de prendre en compte le changement 

climatique 
      P P   P     P P     P                             

  

3.4.2 Protéger les cours d'eau, et les zones humides       P P   P   P P P       P       P       P         P   

3.4.3 
Inciter à la réduction de la consommation en eau des 

particuliers 
      P P   P     P P               P                   

  

3.5 Suivre et préserver la 
qualité de l'air 

3.5.1 Suivre la qualité de l'air extérieur           P P           P                               
  

3.5.2 
Sensibiliser et suivre la qualité de l'air dans les écoles et dans 

ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ό/hнΣ ǊŀŘƻƴΧύ 
          P P           P                   P           
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7.4 Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 et les 
continuités écologiques du territoire 

7.4.1 Sites Natura 2000 

Les zones Natura 2000 sont des sites reconnus pour la rareté ou la fragilité des espèces 
sauvages, animales et/ou végétales y vivant, et de lŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ  
Les sites Natura 2000 peuvent être désignés à 2 titres : 

¶ Directive européenne « Oiseaux »24 : Ce sont des sites appropriés à la survie et à la 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳǳŜΣ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ 
Protection Spéciale (ZPS) ; 

¶ Directive européenne « Habitats, faune, flore »25: Ce sont des sites répertoriés qui 
ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ½ƻƴŜǎ {ǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ 
Conservation (ZSC). 

Conformément à lΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-19 et L.414-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ 
ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des incidences sur les sites Natura 2000. Le rapport environnemental du PCAET doit donc 
contenir une évaluation des incidences Natura 2000 en vue de contrôler les actions prévues 
Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 
présents sur le territoire et plus largement au réseau des sites Natura 2000.  

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±. ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ. Néanmoins, certaines 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
du territoire. Les sites Natura 2000 les plus proches du territoire sont les suivants et sont donc 
pris en compte au vu de leur proximité : 

¶ " ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΣ ƭŜ « Marais breton, baie 

de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et forêt de Monts » (FR5200653 et FR5212009) ; 

¶ À environ 10 km au Sud-hǳŜǎǘ ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΣ ƭŜǎ ζ Dunes de la Sauzaie et le marais 

du Jaunay » (FR5200655). 

Les caractéristiques des sites sont présentées ci-dessous et sont issues des fiches de chaque 
ǎƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLbtb όŘŀǘŜ ŘΩŞŘƛǘƛƻƴ Ře mai 2019). 

 
24 Directive Oiseaux 2009/147/CE du 30 novembre 2009 (recodifiant la directive initiale du 2 avril 1979) 
25 Directe Habitats faune flore 92/43/CEE du 21 mai 1992 
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Figure 18 : Localisation des sites Natura 2000 situés à proximité du territoire 
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7.4.2 Marais breton, baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et forêt de Monts 

(ZPS FR5212009 et ZSC FR5200653) 

Les éléments ci-dessous sont repris des fiches INPN FR5200653 et FR5212009 et des 2 DocOb 
du site « Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts » (mars 2011 
et mars 2012). 

 Caractéristiques du site et habitats 

Ce site est un grand ensemble regroupant une vaste zone humide arrière-littorale provenant 
du comblement du golfe de Machecoul et de Challans après la transgression flandrienne ; une 
baie marine renfermant des vasières à forte productivité, une île et des cordons dunaires. 
Une partie du littoral endigué au cours des derniers siècles a donné naissance à des systèmes 
de polders et de marais salantsΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ 
taux de surface marine est de 30%. 
Il est classé ZPS et ZSC, qui ont sensiblement le même périmètre : 

¶ ½t{ όCwрнмнллфύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ с ŀǾǊƛƭ нллсΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рр 826 ha; 

¶ ½{/ όCwрнллсроύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ с Ƴŀƛ нлмпΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рн оот ƘŀΦ 
.  
/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ : 
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Source : fiches INPN FR5210009 et FR5200653 

Figure 19 : Classes d'habitats du Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Habitats-Faune-Flore (directive 
92/43/CEE) sont identifiés au droit du site classé ZSC, dont deux habitats prioritaires : 

¶ Lagunes côtières (10%) ; 

¶ Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) (1%) ; 

 Qualité et importance du site pour les espèces 

Ce site est un site naturel majeur intégré au vaste ensemble de zones humides d'importance 
internationale de la façade atlantique (basse Loire estuarienne, Marais Poitevin, axe ligérien). 
Ces milieux sont les lieux de reproduction, nourrissage et hivernage de nombreuses espèces 
d'oiseaux d'intérêt communautaire : plus de нлл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ sont ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ 
la directive 2009/147/CE sur la conservation des oiseaux sauvages.  

Le site est la seule zone de France à accueillir chaque année 7 espèces de limicoles en 
reproduction, 40 000 anatidés et limicoles en passage ou hivernage. Le site est 
particulièrement important pour l'échasse blanche, l'avocette élégante, la mouette 
mélanocéphale, le hibou des marais, la sterne Pierregarin, la sterne Caugek, le vanneau huppé, 
ƭŀ ōŀǊƎŜ Ł ǉǳŜǳŜ ƴƻƛǊŜΣ ƭŜ ŎŀƴŀǊŘ ǎƻǳŎƘŜǘΣ Χ 
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Échasse blanche,  
Himantopus himantopus  

(Source INPN) 

Sterne pierregarin,  
Sterna hirundo 
(Source INPN) 

Vanneau huppé,  
Vanellus vanellus 

(source INPN) 

Sur la ZSC, les espèces identifiées et inscrites à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκмптκ/9 ǎƻƴǘ : 

¶ Le Grand Capricorne (invertébré) ; 

¶ Le Triton crêté (amphibien) ; 

¶ La Loutre ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (mammifère) ; 

¶ [ΩOmphalodes du littoral (plante) ; 

¶ La Bouvière (poisson). 

  
 

Grand Capricorne  
(Cerembys cerdo)  

(Source INPN) 

Triton crêté, 
Tritunus sristatus  

(Source INPN) 

Omphalodès du littoral,  
Omphalodes littoralis  

(source INPN) 

 Activités, menaces et pressions 

Les différentes activités socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƭƭŜǎ 
peuvent concourir à leur maintien ou participer à leur raréfaction de manière directe ou 
indirecte. Le tableau ci-après présente une liste non-exhaustive des menaces et activités ayant 
une incidence positive ou négative sur les sites. Elles sont identiques pour la ZPS et la ZSC. 
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Tableau 40 : Principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site marais breton, baie de Bourgneuf, 
Ile de Noirmoutier et forêt de Monts  

(Source : Fiches INPN ZPS FR5212009 et ZSC FR5200653) 

Incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site Intensité  

Incidences négatives   

Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage Moyenne 

Aquaculture (eau douce et marine) Faible 

Autres activités agricoles Moyenne 

Autres intrusions et perturbations humaines Moyenne 

Captages des eaux de surface Faible 

Chasse Faible 

Endigages, remblais, plages artificielles Faible 

Envasement Moyenne 

Érosion Forte 

Habitations dispersées Moyenne 

Lignes électriques et téléphoniques Faible 

Mise en culture (y compris augmentation de la surface agricole) Faible 

Modification des mouvements de l'eau (marées et courants marins) Moyenne 

Piétinement, sur-fréquentation Moyenne 

Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) Moyenne 

Pollution des eaux de surfaces (limniques et terrestres, marines et saumâtres) Forte 

Routes, autoroutes Moyenne 

Sylviculture et opérations forestières Faible 

Utilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques Forte 

Voies de navigation Faible 

Zones portuaires Moyenne 

Zones urbanisées, habitations Moyenne 

Incidences positives   

Pâturage Forte 

La vulnérabilité de ces sites est principalement liée à : 

¶ La déprise agricole (difficultés économiques des systèmes d'élevage bovin extensifs) : 
des opérations locales agri-environnement sont en cours pour ralentir ce phénomène, 
limité cependant par la médiocre qualité des sols qui n'offrent que peu de possibilités 
d'intensification (à l'exception des élevages hors-sol) ; 

¶ La forte pression touristique sur le littoral qui induit divers aménagements (routes, 
campings...)  

¶ La pression urbaine importante, particulièrement sur l'île de Noirmoutier et la frange 
littorale ; 

¶ Les enjeux de défense contre la mer qui peuvent induire des aménagements excessifs 
au détriment des dunes et de l'estran ; 

¶ La dégradation de zones humides : dégradation et perturbation du fonctionnement 
hydraulique, remblaiement et aménagements divers. 
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 Protection et gestion 

Le site est également couvert à hauteur de 7 % par la réserve de chasse et de faune sauvage 
du domaine public maritime Baie de Bourgneuf, de 1% par le site inscrit « Plage de Luzéronde 
marais salants de Noirmoutier » et à hauteur de 4% par la forêt domaniale des Pays-de-Monts.  
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5ƻŎhōύ de la ZSC a été validé par arrêté préfectoral le 20 mars 2012. 
Le DocOb pour la ZPS a lui été validé par arrêté préfectoral le 31 mars 2011 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
gestion ont été élaborés selon les différents secteurs : les secteurs de marais, les secteurs 
maritimes et les secteurs dunes et forêt. 30 actions au total ont été réalisées pour gérer au 
mieux ce milieu. 

7.4.3 Dunes de la Sauzaie et marais du Jaunay (FR5200655) 

 Caractéristiques du site et habitats 

Le site est classé ZSC depuis le 28 Avril 2015 (dernière mise à jour). Il ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 1 138 ha. 
Ce site est caractérisé par une dune mobile à microtopographie, des dunes boisées et, à 
l'arrière, un ensemble de zones humides plus ou moins halophiles. La surface marine 
représente 28% de la superficie totale du site. 

{ŜǇǘ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ : 

 
(Source : Fiche INPN FR5200655) 

Figure 20 : Classes d'habitats du site et leur répartition 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore (directive 
92/43/CEE) sont identifiés au droit du site classé ZSC dont un habitat prioritaire: Dunes 
côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) (20%). 

 Qualité et importance du site pour les espèces 

Sur la ZSC, 4 espèces recensées sont inscrites à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκмптκ/9 : 

¶ Loutre d'Europe (Lutra lutra, mammifère) ; 
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¶ Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale, invertébré) ; 

¶ Oseille des rochers (Rumex rupestris Le Gall, plante) ; 

¶ Omphalodès du littoral (Omphalodes littoralis, plante). 
 

  

 
Loutre d'Europe  

(Lutra lutra) 
(Source INPN) 

Agrion de mercure  
(Coenagrion mercuriale) 

(Source INPN) 

Oseille des rochers  
(Rumex rupestris Le Gall) 

(source INPN) 

 Activités, menaces et pressions 

Les différentes activités socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
influence sur les habitats et populations vivant sur le site. Elles peuvent concourir à leur 
maintien ou participer à leur raréfaction de manière directe ou indirecte. Le tableau ci-après 
présente une liste non-exhaustive des menaces et activités ayant une incidence positive ou 
négative sur les sites. 

Tableau 41 : Principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site Dunes de la Sauzaie et marais du 
Jaunay (FR5200655) 

(Source : Fiche INPN FR5200655) 

Incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site Intensité  

Incidences négatives   

Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage Forte 

Utilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques Moyenne 

Fertilisation Moyenne 

Autres activités agricoles Faible 

Zones urbanisées, habitations Faible 

Urbanisation continue Moyenne 

Aquaculture (eau douce et marine) Faible 

Véhicules motorisés Moyenne 

Autres intrusions et perturbations humaines Moyenne 

Piétinement, sur-fréquentation Forte 

Captages des eaux de surface Moyenne 

Incidences positives   

Pâturage Forte 

Amélioration de l'accessibilité au site Faible 

Le site présente une vulnérabilité par les dégradations liées à la sur-fréquentation des zones 
dunaires : piétinement, voies d'accès, prélèvements sauvages de sable. 
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 Protection et gestion 

Ce site est également concerné par plusieurs types de protection nationale et régionale : 

¶ Site classé au titre de la Loi 1930 sur les paysages sur 50% de la superficie du site Natura 
2000 ; 

¶ Un terrain acquis par le Conservatoire du Littoral, sur 5% de la surface du site Natura 
2000. 

 
Actuellement, aucun ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5ƻŎhōύ ƴΩŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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7.4.4 Synthèse des menaces et ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

Tableau 42 Υ aŜƴŀŎŜǎ Ŝǘ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

  Sites Natura 2000 (hors territoire) Total 
général Activités, menaces, pressions FR5200653 FR5212009 FR5200655 

Influence négative 17 22 11 50 

Abandon de systèmes pastoraux, sous-pâturage 1 1 1 3 

Aquaculture (eau douce et marine)   1 1 2 

Autres activités agricoles 1 1 1 3 

Autres intrusions et perturbations humaines 1 1 1 3 

Captages des eaux de surface 1 1 1 3 

Chasse   1   1 

Endigages, remblais, plages artificielles 1 1   2 

Envasement 1 1   2 

Erosion   1   1 

Fertilisation     1 1 

Habitations dispersées 1 1   2 

Lignes électriques et téléphoniques   1   1 

Mise en culture (y compris augmentation de la surface agricole) 1 1   2 

Modification des mouvements de l'eau (marées et courants marins) 1 1   2 

Piétinement, surfréquentation 1 1 1 3 

Plantation forestière en terrain ouvert (espèces allochtones) 1 1   2 

Pollution des eaux de surfaces (limniques et terrestres, marines et saumâtres) 1 1   2 

Routes, autoroutes 1 1   2 

Sylviculture et opérations forestières 1 1   2 

Urbanisation continue     1 1 

Utilisation de biocides, d'hormones et de produits chimiques 1 1 1 3 

Véhicules motorisés     1 1 
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  Sites Natura 2000 (hors territoire) Total 
général Activités, menaces, pressions FR5200653 FR5212009 FR5200655 

Influence négative 17 22 11 50 

Voies de navigation   1   1 

Zones portuaires 1 1   2 

Zones urbanisées, habitations 1 1 1 3 

Influence positive 1 1 2 4 

Amélioration de l'accessibilité au site     1 1 

Pâturage 1 1 1 3 

Total général 18 23 13 54 

 



 

 
Plan Climat Air Energie Territorial Vie et Boulogne 2021-2027 p. 154 / 183 
Partie 7 : Evaluation Environnementale Stratégique   

7.4.5 Continuités écologiques identifiées 

 Présentation 

¶ Niveau régional 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
différentes sous-trames qui correspondent aux milieux que peut utiliser la biodiversité pour 
vivre et ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻǳǎ-trames constitue la Trame Verte et Bleue finale. 

¶ La carte suivante (Cf. Figure 21), extraite du SRCE des Pays de la Loire, permet 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire :Les réservoirs de biodiversité terrestres, correspondant à diverses sous-
trames : boisée, bocagère, humide et milieux ouverts. 

Sur la Communauté de Communes Vie et Boulogne, les principaux réservoirs identifiés 
dans le SRCE sont : le « .ƻŎŀƎŜ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅ », les « Milieux humides de la vallée de la 
Vie ηΣ ƭΩ« Arrière du marais Breton et baie de Bourgneuf, bocages associés », les 
« aƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ .ƻǳƭƻƎƴŜΣ ŘŜ ƭŀ [ƻƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƛǊŜ », quelques 
ȊƻƴŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ƻǳ ōƻƛǎŞŜǎΧ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜntaire ZNIEFF. 

¶ La sous-trame aquatiqueΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
mobilité associés, identifiés comme réservoirs dans la TVB régionale. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité, essentiellement [ŀ ±ƛŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ 
ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΣ ƭŀ tŜǘƛǘŜ .ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ .ƻǳƭƻƎƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŀŎ ŘŜ DǊŀƴŘ-Lieu. Plusieurs espèces y sont notamment recensées : Anguille 
européenne, Vairon, Vandoise. 

Trois types de corridors écologiques sont identifiés sur le territoire : 

¶ Des corridors aquatiquesΣ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire 

¶ Des corridors vallées, assurant des connexions entre des réservoirs des sous-trames 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎκƘǳƳƛŘŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ōƻŎŀƎŜ Ŝƴ 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎƻƴǘ 
identifiées : vallée de la Petite Boulogne, vallée de la Vie, vallée de la Boulogne, vallée 
du Ligneron et vallée des affluents du Ligneron. 

¶ Des corridors territoires, généralement bocagersΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Plusieurs éléments fragmentent néanmoins les continuités écologiques de Vie et Boulogne : 

- Les ǘŃŎƘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

- Les infrastructures de transport, dont le niveau et le caractère fragmentant sont 
ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎΣ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΧ 
(plusieurs points de collision avec la faune et zones de rupture de continuité sont 
identifiés) ; 
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- Concernant la continuité aquatique, le SRCE recense ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ, principalement le long de la Vie et de la Boulogne : seuils en rivière 
(déversoirs, enrochements, radiers), obstacles induits par un pont, barrage 
ŘΩ!ǇǊŜƳƻƴǘΧ 

¶ Niveau local 

¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όtŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜύ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ Řǳ 
Pays Yon et Vie), la cartographie de la TVB du PLUi a précisé ou confirmé les secteurs déjà 
identifiés comme réservoirs ou corridors écologiques. 

 

[Ŝ t[¦ƛ ŀ ŘƻƴŎ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Concernant la communauté de communes Vie et Boulogne, il est noté la présence : 

- De réservoirs de biodiversité ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ Σ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ponctuellement sur le territoire ; 

- Des réservoirs bocagers, répartis sur tout le territoire ; 

- Des réservoirs aquatiques primaires et secondaires ; 

- Des corridors linéaires liés aux ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (Vie, Boulogne, 
tŜǘƛǘŜ .ƻǳƭƻƎƴŜΧύ 

- Des corridors en pas japonais, reliant plusieurs réservoirs. 
. 
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Figure 21 : Réservoirs de biodiversité et continuités écologiques identifiés dans le SRCE (DREAL Pays de la Loire) 
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Figure 22 : Trame Verte et Bleue du PLUi de Vie et Boulogne (Tome 2 - État initial de l'environnement) 
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 Les continuités écologiques en lien avec les zones Natura 2000 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ 
cependant être connectés aux sites proches (cf. encadrés orange dans la Figure 23). 

/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ du site Marais Breton Bais de Bourgneuf Île de Noirmoutier et forêt 
de Monts, relié au territoire par un corridor aquatique (rivières la Vie et le Ligneron 
notamment), le site Dunes de la Sauzaie et marais de la Jaunay est également en lien avec le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛŀ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ!ƛȊŜƴŀȅΦ 

Le territoire de Vie et Boulogne est également relié au lac de Grand-Lieu par la rivière la 
Boulogne. 
 

 
Figure 23 : Zoom sur les corridors reliant les sites Natura 2000 proches au territoire 

7.4.6 Analyse des incidences du PCAET sur les sites Natura 2000  

¶ Sites Natura 2000 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
Natura 2000 dans la mesure où aucun site ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±. ƴΩŜƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΦ 

Une attention particulière sera néanmoins à porter aux actions 2.3.1, 2.3.2 et 2.3.4 visant au 
développement dŜ ƭΩéolien, car 2 sites Natura 2000 sont situés à proximité du territoire (à 
ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŎŦΦ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύΦ 
En effet, les éoliennes, si elles sont situées sur un corridor écologique vers ces sites, pourraient 
impacter négativement les espèces durant leur migration notamment en raison de : blessure 
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ou mortalité par collision, fragmentation des habitats ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ƻǳ Řǳ 
trajet migratoire. Cela conŎŜǊƴŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ-vol. 

Des mesures ERC ont été intégrées afin dΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ négatives 
sur les sites Natura 2000 : 

- La Trame Verte et Bleue et les continuités régionales sont intégrées dans le document 
ŎŀŘǊŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦмΣ 

- Dans cette même action, un lien sera fait avec le PLUi et des conditions spécifiques 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩexploitation seront définies en fonction des zones, pour développer 
des projets exemplaires ; 

- 5Ŝǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ ǎŜǊƻƴt définies et les corridors 
écologiques seront intégrés dans les études de faisabilité des projets, en lien avec 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦн ; 

- [ΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦп ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ 
dans le développement des projets éoliens. 

¶ Continuités écologiques 

 

La CCVB a élaboré plusieurs actions ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ positive sur les 
corridors écologiques : 

- Prise en compte des enjeux biodiversité, TVB, continuités écologiques dans les 
aménagements Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (actions 1.1.2, 3.3.1, 3.3.2, 3.3.3, 3.4.2), 

- Amélioration de la gestion des espaces verts, dont réduction des intrants et produits 
phytosanitaires (action 1.4.2), 

- Développement, restauration, entretien des corridors : aménagement, gestion et 
restauration de coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳides, plantation et gestion des haies et 
boisements, protection des milieux (actions 3.1.1, 3.2.1, 3.2.2, 3.3.2, 3.4.2), 

- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires (actions 1.4.2, 1.5.3, 3.1.1, 3.4.1, 3.4.2, 3.4.3), 

- Sensibilisation, formation sur les questions environnementales en général (les 
ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΧ) (actions 1.5.1 et 1.5.2). 

Les actions ayant potentiellement un impact négatif ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/Σ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
résiduelles sur les corridors écologiques. 

- Les actions 1.1.4, 1.2.2 et 1.3.2 ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ une incidence négative sur 
ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ et du risque 
de fragmentation. 

Les mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł limiter 
ƭΩŀǊǘƛficialisation Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols (pistes cyclables, parkings ou aires de 
covoiturage), privilégier les conversions de voies de circulation existantes. Une mesure 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ, à savoir développer les commerces et 
services de proximité dans les centres-ōƻǳǊƎǎ όǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ƴŀƛǎ 
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ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 
périphérie de zones urbaines). 

- Les actions 2.3.1, 2.3.2 et 2.3.4 ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ une incidence négative sur 
les continuités écologiques par le développement de parcs éoliens. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ les corridors 
écologiques (ou prendre en compte la Trame Verte et Bleue) et les enjeux paysagers 
dans les études de planification et de faisabilité des projets éoliens (cf. mesures ERC 
listées ci-dessus dans le § Sites Natura 2000) 

- [ΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦт Şǘŀƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques par la créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όŜƴ ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
collective). [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
déjà urbanisées, ensuite une mesure de réduction proposée vise à développer 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜs sols, développer la plantation de haies. Les aspects 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwΦ 
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8 Présentation du dispositif de suivi  
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ƛŜ Ŝǘ .ƻǳƭƻƎƴŜΣ ǇƻǳǊ 
chaque objectif et action, dispose dΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ces actions. 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭΩ99{ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƻǳ 
non, des mesures ERC. 

Les indicateurs définis peuvent être de nature quantitative ou qualitative. Ils constituent un 
ƳƻȅŜƴ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ όƴŞƎŀǘƛŦǎ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛŦǎύΣ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ  
Les indicateurs établis sont organisés en cohérence avec les enjeux identifiés sur le territoire. 
Ainsi, ils doivent être en accord avec différent critères : 

¶ Être réactifs ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ sur 
le long terme ; 

¶ wŜŦƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ƴƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ şǘǊŜ 
influencés par des facteurs indépendant du PCAET. 

¶ Être mesurables par un système indépendant et les incertitudes doivent être réduites 
autant que possible. 

¶ Êtres pertinents et faisables techniquement (qualité, pérennité, facilité de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜύΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŀōƭŜs par des calculs à partir de données 
actuelles ou futures et interprétable. 

¶ Être reproductibles, transposables et généralisables. 

¶ Être pertinents à des échelles spatiales et temporelles différentes.  

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du PCAET de la CCVB. Pour chaque indicateur est indiquée sa périodicité 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
Ces indicateurs pourront être adaptés et mis à jour en fonction des informations disponibles 
et collectables par la collectivité.  

Ils viennent en complément des indicateurs proposés dans les fiches actions du PCAET.  
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Tableau 43 : Indicateurs de suivi environnemental 

Action Indicateurs de suivi environnemental 

AXE 0 ς Gouvernance du PCAET 

0.0.1 
Suivre et évaluer régulièrement le programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

AXE 1 ς Un territoire de partage, de proximité et solidaire 

1.1.1 
Développer une animation à destination des 
entreprises du territoire dans une démarche 
ŘΩ;ŎƻƭƻƎƛŜ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό9L¢ύ 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

1.1.2 

Éco-concevoir les ZAE et mettre en place de 
nouveaux services aux entreprises (conseils 
architecte avec prise en compte de l'éco-
conception, insertion de biodiversité, optimisation 
foncière...) 

-  {ǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!9 ώƘŀκŀƴϐ  

1.1.3 
Mettre en place des espaces de travail partagé / 
tiers-lieux sur le territoire 

-  {ǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

travail partagé/tiers-lieux [ha/an] 

-  tŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘŀƎŞκǘƛŜǊǎ-lieux 

intégrant des matériaux biosourcés [%/an] 

1.1.4 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du tourisme durable 

-  Surfaces artificialisées pour le développement du secteur 

tourisme [ha/an] 

-  Intervention de sensibilisation des acteurs du tourisme aux 

déchets, à ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ώƻǳƛκƴƻƴϐ 

1.2.1 
Élaborer un plan de mobilité simplifié et étudier la 
prise de compétence mobilité et la mise en place 
de nouveaux services mobilité 

-  Inclusion des entreprises dans le plan de mobilité (PDE.. ) 

[oui/non] 

-  LƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

(relocalisation des services de centre-bourg, télétravail, 

visioconférences, espaces de co-ǿƻǊƪƛƴƎΧύ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

mobilité» [oui/non] 

1.2.2 
Développer le covoiturage pour les déplacements 
domicile/travail 

-  Surfaces artificialisées pour le développement des aires de 

covoiturage [ha/an] 

1.2.3 

Animer des démarches collectives pour une 
gestion mutualisée des déplacements : élaboration 
Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ plans de mobilité visant les 
entreprises, établissements scolaires, 
établissements administratifs 

-  Surfaces artificialisées pour le développement des aires de 

covoiturage et de parkings [ha/an] 

-  Nombre de stationnements vélos supplémentaires dans les 

établissements scolaires et administratifs [nb/an] 

1.2.4 
Articuler la politique de déplacements avec la 
Région Pays de la Loire et les territoires voisins 
dans le sens d'une interconnexion multimodale 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ  

1.2.5 
Accompagner les publics vulnérables sur la 
thématique des transports 

-  bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

douces et des transports en commun dans le cadre des 

interventions auprès des publics les plus vulnérables 

[nb/an] 

1.2.6 Sensibiliser aux modes de déplacements alternatifs -  bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
douces et des transports en commun [nb/an] 

1.3.1 
Élaborer un Schéma Directeur Modes Actifs (Vélo 
et Piéton) 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ complémentaire proposé 

1.3.2 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ aƻŘŜǎ 
Actifs : développement des infrastructures 
cyclables et piétonnes et actions incitant le report 
modal pour les trajets de proximité 

-  Part modale des mobilités douces (vélo et marche) [%] 

-  Surfaces artificialisées pour la création de pistes cyclables 

[%/an] 

1.4.1 
Optimiser les flottes de véhicules communales et 
intercommunales 

-  tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

dans la stratégie de renouvellement [oui/non]  

1.4.2 
Harmoniser la gestion des espaces verts et naturels 
et poursuivre les efforts vers une approche 
responsable 

-  Evolution des ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces verts communaux et intercommunaux [m3/an] 
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Action Indicateurs de suivi environnemental 

1.4.3 
Optimiser les critères environnementaux dans les 
marchés publics 

-  Intégration de critères pour les chantiers à faibles 

nuisances (bruit, émissions de GES, de polluants,..) 

[oui/non] 

-  Intégration de critères sur le bilan carbone global des 

matériaux utilisés [oui/non] 

1.4.4 
Améliorer la prévention des déchets dans 
l'ensemble du patrimoine des collectivités 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

1.4.5 

Entretenir une culture transversale du 
développement durable au sein des collectivités et 
favoriser la montée en compétence des élus et 
agents territoriaux par des échanges réguliers 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

1.4.6 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ 
collectivités 

-  bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ Ł ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

[nb/an] 

-  Nombre de jours de télétravail des agents [J/an] 

1.5.1 
Sensibiliser "en continu" les populations aux 
questions environnementales et à l'adaptation au 
changement climatique 

-  Part des actions de sensibilisation du public aux questions 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ [%/an] 

-  Part des actions de sensibilisation du public aux questions 

environnementales intégrant la biodiversité [%/an] 

1.5.2 
Sensibiliser le jeune public aux questions 
environnementales et à l'adaptation au 
changement climatique 

-  Part des actions de sensibilisation du jeune public aux 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[%/an] 

-  Part des actions de sensibilisation du jeune public aux 

questions environnementales intégrant la biodiversité 

[%/an] 

1.5.3 

Accompagner aux changements de pratiques des 
particuliers dans leurs jardins : vers un 
élargissement de la démarche Terre Saine aux 
particuliers 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

1.5.4 
Mettre en valeur les initiatives locales de 
développement durable dans le milieu 
économique 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

1.5.5 
Créer un évènement phare annuel ou biannuel 
Climat-air-énergie 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

AXE 2 - Un territoire sobre et autonome 

2.1.1 
Mettre en place un guichet unique Habitat-
Tertiaire 

-  /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ώƻǳƛκƴƻƴϐ 

-  Part des projets intégrant des matériaux biosourcés [%/an] 

2.2.1 

Mettre en place une comptabilité énergétique du 
patrimoine bâti communal et communautaire, 
permettant d'orienter les investissements et 
d'optimiser l'exploitation 

-  /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ώƻǳƛκƴƻƴϐ 

-   

2.2.2 
Développer les matériaux biosourcés pour 
l'isolation des bâtiments publics 

-  Part des projets intégrant des matériaux biosourcés [%/an] 

2.3.1 

Élaborer et adopter un document cadre pour le 
développement des projets EnR, réaliser un état 
des lieux de la prospection foncière et définir les 
sites souhaités 

-  Intégration de la TVB, des milieux naturels, des enjeux 

ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 

document cadre [oui/non] 

-  Contenu du document transposé dans le PLUi [oui/non] 

-  5ƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛonnement maximum définie pour les 

gisements bois et méthanisation [oui/non] 

2.3.2 
Choisir un développeur (ou groupement) éolien à 
travers un appel à projet éolien puis suivre le 
développement 

-  5ƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ 

2000 voisines et des monuments historiques [oui/non, km] 

-  Part des études de faisabilité intégrant les enjeux 

biodiversité, continuités écologiques et paysage intégrés 

[%/an] 

2.3.3 Faciliter le développement du solaire  

-  Surfaces artificialisées pour la production solaire [ha/an] 

-  Enjeux patrimoniaux intégrés dans le cadastre solaire 

[oui/non] 
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Action Indicateurs de suivi environnemental 

2.3.4 

Favoriser l'émergence de projets de méthanisation 
collectifs et individuels et accompagner les projets 
photovoltaïques, bois énergie et micro-éolien au 
sein des exploitations agricoles 

-  tŀǊǘ ŘΩ9ƴw ǎŀƴǎ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ώ҈κŀƴϐ 

Méthanisation 

-  Part de CIVE dans le gisement pour la méthanisation [%/an] 

-  tŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎ 

[%/an] 

-  Part de projets évitant ou réduisant les impacts des 

épandaƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ώ҈κŀƴϐ 

-  5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

organique [km/unité de méthanisation] 

Éolien 

-  Part des études de faisabilité intégrant les enjeux 

biodiversité, continuités écologiques et paysage intégrés 

[%/an] 

Solaire 

-  Surfaces artificialisées pour la production solaire [ha/an] 

-  Part des projets intégrant les enjeux patrimoniaux et 

paysagers [%/an] 

Bois-énergie 

-  tŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ 

[% du gisement/an] 

2.3.5 
Favoriser la production collective, citoyenne et 
participative d'énergie renouvelable par tous les 
acteurs du territoire 

-  Informations transmises sur les avantages et les incidences 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩ9ƴw ώƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

réunions, actions de formation/an] 

-  Part des gisements EnR disponibles utilisés |%/type 

ŘΩ9ƴwκŀƴϐ 

2.3.6 
Promouvoir la maîtrise de l'énergie et les énergies 
renouvelables (EnR) par un plan de communication 
ciblé 

-  tŀǊǘ ŘΩ9ƴw ǎŀƴǎ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ώ҈κŀƴϐ 

2.3.7 
Expérimenter des îlots d'autoconsommation 
collective 

-  Surface artificialisée pour le lotissement [ha] 

-  aŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ώƻǳƛκƴƻƴΣ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

concernée] 

-  Linéaire de haies plantées dans le lotissement [km] 

2.4.1 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 
incitative 

-  Dépôts sauvages [nombre ou volume/an] 

2.4.2 
Animer dans la durée une démarche de prévention 
des déchets sur l'ensemble du territoire 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

2.4.3 
Mettre en place une valorisation locale des 
biodéchets 

-  Part de déchets verts valorisés [%/an] 

2.4.4 
Renforcer les flux de matière orientés vers une 
recyclerie et créer un Repair Café 

-  Surface artificialisée [ha/projet] 

AXE 3 ς Un ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞƎŞƴŝǊŜ ǎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

3.1.1 
Développer la mobilisation des agriculteurs afin de 
favoriser l'évolution des systèmes agricoles vers 
plus d'autonomie et de résilience 

-  /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł usage agricole [m3/an] 

-  bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ώƴƻƳōǊŜκŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜϐ 

3.1.2 

Animer un plan ambitieux de mobilisation et 
communication permettant de développer les 
échanges entre producteurs et consommateurs, et 
de faire rentrer de nouveaux agriculteurs dans les 
groupes de réflexion 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.1.3 
Développer les produits locaux et responsables en 
restauration collective 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 
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Action Indicateurs de suivi environnemental 

3.1.4 

Améliorer les modes de commercialisation et de 
distribution des produits locaux et responsables, 
voire en développer de nouveaux, en impliquant 
producteurs locaux, industrie agro-alimentaire 
locales et la distribution locale (épiceries, artisans, 
grande distribution) 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.1.5 

Vers un marché local du carbone : développer la 
solidarité entre les entreprises du territoire et les 
agriculteurs par le soutien financier des démarches 
bas carbone dans l'agriculture 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.1.6 
Favoriser la transmission d'exploitations et 
l'installation de jeunes agriculteurs vers une 
agriculture bas carbone 

-  Part de jeunes agriculteurs nouvellement installés en bio 

ou en transition [%/an] 

3.1.7 
Envisager la mise en place d'une plateforme locale 
d'échange de semences adaptées au changement 
climatique 

-  Prise en compte des aspects et contraintes juridiques et 

réglementaires dans la mise en ǆǳǾǊŜ de l'action [oui/non] 

3.2.1 

CƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
forêts et haies à l'échelle des exploitations 
agricoles et propriétaires forestiers, de 
développement de l'agroforesterie, et de 
structuration de filière 

-  tŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ 

[% du gisement/an] 

-  Linéaire de haies protégées dans le PLUi [ha/an] 

-  Part du potentiel bois-énergie utilisé %/an] 

-  tŀǊǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Řǳ 

potentiel allergène [%/an] 

3.2.2 
Inciter les particuliers et les collectivités à la 
plantation et à la gestion durable des arbres et des 
haies 

-  Surfaces artificialisées [ha/an] 

-  Coefficient de végétalisation intégré dans le PLUi [oui/non] 

-  Toitures et murs végétalisés [superficie/an] 

-  Boisements protégés par le PLUi [ha/an] 

3.3.1 

Développer le service urbanisme intercommunal 
vers de l'ingénierie conseil à disposition des 
communes (programmation des travaux et 
aménagements) et mettre en place un plan de 
formation pour les collectivités afin de transcrire 
les enjeux climat-air-énergie dans les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent et de construction neuve ou 
rénovation 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.3.2 
Créer des zones de respiration et conforter les 
trames vertes et bleues dans les espaces urbanisés 
: "Nature en Ville" 

-  Surface artificialisée [ha/an] 

-  Couverture arborée en ville [ha/an/ville] 

-  /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

[MWh/an] 

-  Trame noire développée [oui/non] 

-  Habitats (nichoirs) pour chiroptères installés [nombre/an] 

3.3.3 
Maîtriser la consommation d'espaces à travers le 
PLUiH 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.3.4 
Prévention des risques : mise à jour des PCS et 
articulation intercommunale de ceux-ci (vers un 
PiCS) 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.4.1 
Optimiser et réduire les besoins en eau, adapter les 
systèmes de production agricole afin de prendre 
en compte le changement climatique 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.4.2 Protéger les cours d'eau, et les zones humides tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.4.3 
Inciter à la réduction de la consommation en eau 
des particuliers 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ 

3.5.1 Suivre la qualité de l'air extérieur 
-  !Ŏǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

solutions à mettre en place [oui/non, nombre/an] 

3.5.2 
Sensibiliser et suivre la qualité de l'air dans les 
ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ό/hнΣ ǊŀŘƻƴΧύ 

-  !Ŏǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΧύ ώƻǳƛκƴƻƴΣ 

nombre/an] 
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9 Liens du PCAET avec les documents, schémas et plans 
Les tableaux ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
programmes avec lesquels il interagit. Le niveau de cohérence est présente ainsi : 
 
Tableau 44 : Niveau de cohérence 

Type de cohérence 

 Cohérence totale 

 Cohérence partielle 

 Divergence partielle 

 Divergence totale 

 Pas de mention dans le PCAET 

9.1 Liens avec les schémas et documents règlementaires 

9.1.1 Prise en compte de la SNBC 

La prise en compte de la SNBC par le PCAET est présentée dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 45 : Prise en compte de la SNBC 

Orientations sectorielles de la SNBC 
!ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭŀ 

SNBC 

Transports 

-  Orientation T1 : Donner au secteur des 
signaux prix incitatifs 

-  Orientation T2 : Fixer des objectifs clairs et 
cohérents avec les objectifs visés pour la 
transition énergétique des parcs 

-  hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢о Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
flottes pour tous les modes de transport 

-  Orientation T4 : Soutenir les collectivités 
locales et les entreprises dans la mise en place 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ 

-  Orientation T5 : Encourager le report modal 
en soutenant les mobilités actives et les 
transports massifiés et collectifs (fret et 
ǾƻȅŀƎŜǳǊǎύ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

-  Orientation T6 : Maîtriser la hausse de la 
demande de transport 

[Ŝǎ с ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 1.2 visent à améliorer 
les pratiques de mobilité et développer la mobilité 
partagée : covoiturage, plans de mobilité, gestion des 
déplacements, sensibilisation aux modes des 
déplacements alternatifs, développement des 
transports en commun. [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ мΦо 
développera les transports actifs que sont la marche 
et le vélo, via un Schéma Directeur des Modes Actifs. 
 
[ΩŀŎǘƛƻƴ мΦпΦм ƻǇǘƛƳƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ŦƭƻǘǘŜǎ ŘŜ véhicules 
communales et intercommunales afin de garantir 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

Bâtiments 

-  Orientation B1 Υ DǳƛŘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
bâtiments existants et neufs vers une 
consommation énergétique totalement 
décarbonée 

-  Orientation B2 : Inciter à une rénovation de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ../ 

Les actions-cadre 2.1 et 2.2 visent la rénovation des 
bâtiments.  
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦмΦм ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
guichet unique Habitat ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 
dans leur projet de rénovation notamment.  
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦнΦм ǾƛǎŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŃǘi public : 
diagnostic des bâtiments, suivi des consommations, 
formation et information des agents sur divers sujets, 
adaptation au changement climatique, rénovation, 
utilisation de matériaux biosourcés.  
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Orientations sectorielles de la SNBC 
!ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭŀ 

SNBC 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
parc 

-  Orientation B3 : Accroître les niveaux de 
performance énergie et carbone sur les 
bâtiments neufs dans les futures 
réglementations environnementales 

-  Orientation B4 : Viser une meilleure efficacité 
énergétique des équipements et une sobriété 
des usages 

[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦнΦн ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻurs 
aux matériaux biosourcés, en particulier dans 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇǳōƭƛŎΦ 

Agriculture 

-  Orientation A1 : Réduire les émissions directes 
et indirectes de N2O et CH4, en s'appuyant sur 
l'agro-écologie et l'agriculture de précision 

-  Orientation A2 : Réduire les émissions de CO2 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables 

-  Orientation A3 : Développer la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇƻǳǊ 
contribuer à la réduction des émissions de 
CO2 françaises, et renforcer la valeur ajoutée 
du secteur agricole 

-  Orientation A4 : Stopper le déstockage actuel 
de carbone des sols agricoles et inverser la 
tendance, en lien avec l'initiative « 4p1000, les 
sols pour la sécurité alimentaire et le climat » 

-  Orientation A5 : Influencer la demande et la 
consommation dans les filières agro-
alimentaires en lien avec le Programme 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴ 
(PNAN) 

-  Orientation A6 : Améliorer les méthodologies 
d'inventaires et de suivi 

[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 3.1 a pour objectif de développer une 
agriculture et une alimentation bas carbone. 
Les actions 3.1.1 et 3.1.2 vont permettre de 
communiquer et développer des groupes de travails 
et de réflexion pour développer des systèmes 
agricoles plus résilients et autonomes (gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique, produits phytosanitaires et intrants, 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧ 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ оΦмΦо Ŝǘ оΦмΦп ǾƛǎŜƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
en produits locaux dans la restauration collective, 
ainsi que les moyens de distribution et de 
commercialisation. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦмΦр ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀƭ Řǳ 
ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ оΦмΦс Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ όŜǘ ŀŘŀǇǘées 
au changement climatique). [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ оΦн ǾƛǎŜ Ł 
développer et améliorer la gestion des haies. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦп ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables au sein des exploitations agricoles : 
méthanisation, bois-énergie, solaire et micro-éolien. 
LΩŀŎǘƛƻƴ оΦпΦм vise à adapter le système agricole au 
changement climatique en optimisant et réduisant les 
besoins en eau. 

 

Forêt-bois 

-  Orientation F1 : En amont, assurer dans le 
temps la conservation et le renforcement des 
puits et des stocks de carbone du secteur 
forêt-bois, ainsi que leur résilience aux stress 
climatiques 

-  Orientation F2 : Maximiser les effets de 
substitution et le stockage de carbone dans 
les produits bois en jouant sur l'offre et la 
demande 

-  hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Cо Υ ;ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre des 
politiques induites et les ajuster 
régulièrement en conséquence, pour garantir 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ŏƻ-bénéfices 
attendus 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ оΦн ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
gestion des forêts et des haies. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦнΦм ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
ōƻƛǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ 
gestion durable des forêts et des haies ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
développement des surfaces boisées (identification 
des continuités et trames vertes, conseils sur les 
périodes et fréquences de tailles et coupes, choix 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻƭƭŜƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜŀǳΧύ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦмΦмΦ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ нΦнΦн ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
de développer le recours aux matériaux biosourcés, 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Industrie 
[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 1.1 vise à accompagner la mutation du 
secteur économique. 4 actions y sont développées et 
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Orientations sectorielles de la SNBC 
!ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭŀ 

SNBC 

-  Orientation I1 : Accompagner les entreprises 
dans leur transition vers des systèmes de 
production bas-carbone et le développement 
de nouvelles filières 

-  Orientation I2 Υ 9ƴƎŀƎŜǊ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
de rupture pour réduire et si possible 
supprimer les émissions résiduelles 

-  Orientation I3 : Donner un cadre incitant à la 
maîtrise de la demande en énergie et en 
matières, en privilégiant les énergies 
ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭe, ƭΩŞŎƻ-
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!9Σ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
durable. 
Les actions 2.1.1 et 2.2.2 visent à développer une 
filière de matériaux biosourcés. 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
2.4.4 visant à renforcer les flux de matière vers les 
recycleries et créer un Repair Café. 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

-  Orientation E1 : Décarboner et diversifier le 
mix énergétique notamment via le 
développement des énergies renouvelables 
(biomasse , chaleur et électricité 
décarbonées) 

-  Orientation E2 : Maîtriser la demande via 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭƛǎǎŜǊ 
la courbe de demande électrique en 
atténuant les pointes de consommation 
saisonnières et journalières 

-  Orientation E3 : Préciser les options pour 
mieux éclairer les choix structurants de long 
terme, notamment le devenir des réseaux de 
gaz et de chaleur 

[ΩŀŎǘƛƻƴ-ŎŀŘǊŜ нΦо ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
tendre vers un territoire à énergie positive. Les 
actions déclinées visent donc à : 

-  Communiquer auprès du public sur le 
développement des EnR, les avantages et 
inconvénients (action 2.3.3, 2.3.6) 

-  Encadrer le développement des EnR 
όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦмύΣ 

-  Accompagner le développement des projets, 
notamment citoyens ou dans les 
exploitations agricoles (action 2.3.5) 

-  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ, le photovoltaïque, le 
bois-énergie et la méthanisation (action 
2.3.2, 2.3.3, 2.3.4) 

-  9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όŀŎǘƛƻƴ нΦоΦтύ 

Les actions viseront également à promouvoir le 
développement des EnR, notamment en 
remplacement de moyens de chauffage plus 
polluants, dans le cas de projets de rénovation par 
exemple. 

 

Déchets 

-  hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 5м Υ LƴŎƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
à une réduction de leurs déchets 

-  Orientation D2 : Inciter les producteurs à 
prévenir la génération de déchets dès la phase 
de conception des produits 

-  Orientation D3 : Améliorer la collecte et la 
gestion des déchets en développant la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ des 
filières de traitement 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭe zéro 
déchet. À ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 2.4 est divisée en 4 
actions. Elles visent à animer durablement une 
démarche de réduction et prévention des déchets 
(particuliers, restauration collective, écoles, 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9L¢ύ, à poursuivre la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
localement les biodéchets (par la mise en place de 
plateformes de compostage, le prêt de broyeurs de 
végétauxΧύ.  
[ΩŞŎƻƴƻƳƛe circulaire sera encouragée par les actions 
1.1.1 (animation économique dans une démarche 
ŘΩ9L¢ύ Ŝǘ 2.4.4 visant à renforcer les flux de matière 
vers les recycleries et créer un Repair Café. 
Les collectivités seront également concernées, via 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ мΦпΦпΦ 

 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {b./Φ 
Toutes vont dans le sens de ces orientations. LE PCAET a donc bien pris en compte la SNBC. 
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[Ω!ǊǘƛŎƭŜ [Φмлл-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ (Modifié par la LOI n°2019-1147 du 8 novembre 2019 - 
art. 1 (V)) transpose les objectifs chiffrés de la SNBC comme suit : 

Tableau 46 Υ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлл-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

Article L.100-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜrgie Objectifs chiffrés selon la stratégie de la CC  

1° De réduire les émissions de gaz à effet de 
ǎŜǊǊŜ ŘŜ пл ҈ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нлол Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝƴ 
divisant les émissions de gaz à effet de serre 
par un facteur supérieur à 6 entre 1990 et 
2050. La trajectoire est précisée dans les 
budgets carbone mentionnés à l'article L. 222-
1 A du code de l'environnement ; 

Dans le PCAET, la baisse des émissions de GES 
visée est estimée à -24% pour 2030 et -46% 
pour 2050, par rapport à 2016. 
 
Les émissions de GES du territoire en 1990 ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜǎΣ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
Toutefois, la stratégie de réduction des GES 
portée par la CCVB ne semblent pas suffisante 
pour atteindre les objectifs nationaux. 
Ceci est lié au fait que la stratégie a été définie 
en 2019, alors que les nouveaux objectifs de la 
SNBC ont été adoptés en novembre 2019. (cf. 
partie 2.3.4.2 et 6.1.5.4) 

 

2° De réduire la consommation énergétique 
finale de 50 % en 2050 par rapport à la 
référence 2012, en visant un objectif 
intermédiaire de 20 % en 2030. Cette 
dynamique soutient le développement d'une 
économie efficace en énergie, notamment 
dans les secteurs du bâtiment, des transports 
et de l'économie circulaire, et préserve la 
compétitivité et le développement du secteur 
industriel ; 

Le PCAET vise à réduire de 24% les 
consommations énergétiques d'ici 2030 et de 
46% en 2050, par rapport à 2016.  
 
La stratégie de la CCVB est en cohérente avec 
les objectifs nationaux pour 2030 mais a une 
ambition légèrement inférieure dans ses 
objectifs à long terme (2050). 

 

4° De porter la part des énergies renouvelables 
à 23 % de la consommation finale brute 
d'énergie en 2020 et à 33 % de cette 
consommation en 2030 ; à cette date, pour 
parvenir à cet objectif, les énergies 
renouvelables doivent représenter 40 % de la 
production d'électricité, 38 % de la 
consommation finale de chaleur, 15 % de la 
consommation finale de carburant et 10 % de 
la consommation de gaz ; 

Danǎ ƭŜ t/!9¢Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
part des énergies renouvelables à 41% de la 
consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ en 2030.  
 
La stratégie de la CCVB est donc plus 
ambitieuse que les objectifs nationaux pour 
2030.  

 

Pour les émissions de GES, la SNBC2 fixe des objectifs de réduction par secteur. La figure suivante 

présente la comparaison par secteur des objectifs de la CCVB et de ces objectifs nationaux. À noter 

ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {b./ ǎƻƴǘ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр et que les objectifs du territoire sont basés 

ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ  
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Figure 24 : Objectifs de réduction des émissions de GES par secteur de la CCVB et de la SNBC2 

Les objectifs du territoire en termes de réduction des émissions de GES du secteur déchets sont plus 
ambitieuses que les objectifs nationaux que ce soit en 2030 ou en 2050. Les objectifs en termes dans 
le secteur agricole, la branche énergie, le tertiaire et le résidentiel sont également plus ambitieux que 
les objectifs de ƭŀ {b./ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ Lƭǎ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ нлрл Ƴŀƛǎ ǎΩŜƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ 
fortement.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ industrie et transport mais pas à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
nationale.    

9.1.2 Compatibilité avec le SRCAE Pays de la Loire 

Le tableau ci-dessous présente la comptabilité des actions du PCAET avec les orientations 
structurantes et transversales du SRCAE Pays de la Loire : 

Tableau 47 : Compatibilité du PCAET avec le SRCAE 

Orientations structurantes et 
transversales du SRCAE 

Compatibilité du PCAET 

AGRICULTURE 

Développer les exploitations à faible 
dépendance énergétique. 
Inciter au changement des pratiques 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ. 
Préserver les possibilités de stockage de 
carbone par les pratiques agricoles. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 3.1 a pour objectif de développer une 
agriculture et une alimentation bas carbone. 
Les actions 3.1.1 et 3.1.2 vont permettre de communiquer 
et développer des groupes de travail et de réflexion pour 
développer des systèmes agricoles plus résilients et 
ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ Ŏǳƭǘures adaptées 
au changement climatique, produits phytosanitaires et 
ƛƴǘǊŀƴǘǎΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦмΦр ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀƭ Řǳ 
ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ оΦмΦс Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ όŜǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ оΦн ǾƛǎŜ Ł 
développer et améliorer la gestion des haies. 
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Orientations structurantes et 
transversales du SRCAE 

Compatibilité du PCAET 

[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦп ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
au sein des exploitations agricoles : méthanisation, bois-
énergie, solaire et micro-éolien. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦпΦм ǾƛǎŜ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ 
changement climatique en optimisant et réduisant les 
besoins en eau. 

BÂTIMENTS 

Réhabiliter le parc existant. 
Développer les EnR dans ce secteur. 
Accompagner propriétaires et occupants 
pour maîtriser la demande énergétique dans 
les bâtiments. 

Les actions-cadre 2.1 et 2.2 visent la rénovation des 
bâtiments.  
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦмΦм ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ 
ǳƴƛǉǳŜ Iŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊticuliers dans leur 
projet de rénovation notamment.  
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦнΦм ǾƛǎŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ ǇǳōƭƛŎ : 
diagnostic des bâtiments, suivi des consommations, 
formation et information des agents sur divers sujets, 
adaptation au changement climatique, rénovation.  
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦнΦн ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
public. 
Les actions viseront également à promouvoir le 
développement des EnR, notamment en remplacement de 
moyens de chauffage plus polluants, lors des projets de 
rénovation par exemple. 

 

INDUSTRIE 

LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 
la maîtrise de la demande énergétique et de 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ. 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƻ-management 
Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ industrielle. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 1.1 vise à accompagner la mutation du 
secteur économique. 4 actions y sont développées et 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭΩŞŎƻ-conception des ZAE, la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de travail partagé et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ нΦнΦн ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
biosourcés. 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭes actions 2.1.1 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ9L¢ Ŝǘ 2.4.4 visant à 
renforcer les flux de matière vers les recycleries et créer un 
Repair Café. 

 

TRANSPORTS 

Développer les modes alternatifs au routier. 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
moyens de transport. 
wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
une transition écologique et énergétique. 

[Ŝǎ с ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 1.2 vise à améliorer les 
pratiques de mobilité et développer la mobilité partagée : 
covoiturage, plans de mobilité, gestion des déplacements, 
sensibilisation aux mode des déplacements alternatifs, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ 
1.3 développera les transports actifs que sont la marche et 
le vélo, via un Schéma Directeur des Modes Actifs. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ мΦпΦм ƻǇǘƛƳƛǎŜǊŀ ƭŜǎ ŦƭƻǘǘŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
communales et intercommunales afin de garantir 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ оΦоΦм Ŝǘ оΦоΦн ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
enjeux air-énergie-ŎƭƛƳŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire 

 

EnR 
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Orientations structurantes et 
transversales du SRCAE 

Compatibilité du PCAET 

Favoriser une mobilisation optimale du 
gisement bois-énergie. 
Maîtriser la demande en bois-énergie. 
Promouvoir la méthanisation auprès des 
exploitants agricoles. 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
méthanisation adaptées aux territoires. 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜrrestre dans le respect 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
Favoriser le déploiement de la géothermie. 
Optimiser et réhabiliter les installations 
hydroélectriques existantes en cohérence 
avec la restauration des milieux aquatiques. 
CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƻƭŀire 
thermique. 
Maintenir et renforcer la filière solaire PV. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ-ŎŀŘǊŜ нΦо ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
devenir un territoire à énergie positive. Les actions 
déclinées visent donc à : 

-  Communiquer auprès du public sur le 
développement des EnR, les avantages et 
inconvénients (action 2.3.3, 2.3.6) 

-  Encadrer le développement des EnR (document 
ŎŀŘǊŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ нΦоΦмύΣ en faisant le lien 
avec le guichet unique Habitat (action 2.1.1) 

-  Accompagner le développement des projets, 
notamment citoyens ou dans les exploitations 
agricoles (actions 2.3.4 et 2.3.5) 

-  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŜ ōƻƛǎ-
énergie et la méthanisation (action 2.3.2, 2.3.3, 
2.3.4) 

-  9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
collective (action 2.3.7) 

Les actions viseront également à promouvoir le 
développement des EnR, notamment en remplacement de 
moyens de chauffage plus polluants, lors des projets de 
rénovation par exemple. 

 

v¦![L¢; 59 [Ω!Lw 

Améliorer les connaissances et ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 
Limiter les émissions polluantes et améliorer 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

La plupart des actions du PCAET contribuent à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ : transports, 
agriculture, bâtiments et chŀǳŦŦŀƎŜΧ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 3.5 vise spécifiquement au suivi et à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ et intérieur 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ 

 

ADAPTATION 

Favoriser les solutions techniques, les 
mesures et les aménagements pour protéger 
les ressources des effets du changement 
climatique sur le court terme. 
Accompagner les expérimentations pour 
sensibiliser les acteurs et faire émerger des 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł 
moyen terme des systèmes existants. 
Accompagner les mutations des systèmes et 
des aménagements actuels. 
Assurer la résilience climatique du territoire 
et de ses ressources à long terme. 

Les actions 1.5.1 et 1.5.2 visent à sensibiliser le grand 
public et en particulier ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique notamment. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 3.3 est destinée à adapter les zones 
urbaines au changement climatique. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦм ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ fournir aux communes une 
ingénierie en ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
des agents sur les enjeux climat-air-énergie et leur 
ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
construction ou de rénovation (thématiques proposées : 
zéro artificialisation, infiltration des eaux, conception 
bioclimatique, adaptation du bâti au changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧύΦ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦн ǾƛǎŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
en accord avec les enjeux de biodiversité, continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝǎ 
espaces verts seront préservés au sein du PLUiH, la 
couverture arborée en ville sera développée et des 
habitats pour chiroptères seront mis en place. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦо ǾƛǎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
via des mesures intégrées dans le PLUiH. 
Concernant la ressource eƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 3.4 vise à 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

 



 

 
Plan Climat Air Energie Territorial Vie et Boulogne 2021-2027 p. 175 / 183 
Partie 7 : Evaluation Environnementale Stratégique   

Orientations structurantes et 
transversales du SRCAE 

Compatibilité du PCAET 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ également 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
résilience (actions cadre 3.1 et 3.2). 
5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ (actions 
cadre 2.1 et 2.2) . 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
transversales du SRCAE. Toutes vont dans le sens de ces orientations. LE PCAET est donc 
compatible avec le SRCAE. 

9.1.3 Prise en compte du SCoT du Pays Yon et Vie 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ¸ƻƴ Ŝǘ ±ƛŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΦ 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ǾŞǊƛŦƛŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ƴŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
fondamentales et grands objectifs du SCoT. 

Tableau 48 : Prise en compte du SCoT Yon & Vie dans le PCAET 

Orientations et objectifs du SCoT Prise en compte du SCoT par le PCAET 

Organisation et développement équilibré du territoire pour un cadre de vie préservé 

Un territoire structuré  
Un étalement urbain limité 

-  Maintenir les grands équilibres 

-  Préserver les sites naturels, agricoles et 
forestiers 

-  Tendre vers 50% de réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers 

-  Organiser le développement urbain et 
limiter les extensions 

-  Restructurer les espaces urbanisés 

[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦо ǾƛǎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
via des mesures intégrées dans le PLUiH. 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
en encourageant la rénovation et la densification. 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ½!9 ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ (action 
1.1.2). 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
de restauration et préservation (action 3.4.2). 
La gestion durable des haies et boisements sera 
encouragée (actions 3.2.1 et 3.2.2) 

 

Un projet structuré par le cadre de vie 

-  Mettre en valeur les limites ville nature 

-  Valoriser les paysages 

-  tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

-  Protéger les espaces urbains 

[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦо ǾƛǎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ Ŏƻƴsommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ, naturels et agricoles entre autres, via des 
mesures intégrées dans le PLUiH, ainsi ǉǳΩà limiter 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ½!9 ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
encadrée (action 1.1.2). 
[ΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦн ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ urbains 
Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ 
ville et en développant la Trame Verte et Bleue. Il sera 
également porté une attention à la pollution lumineuse, 
en développant une trame noire. 

 

Des ressources naturelles préservées et 
valorisées 

-  Continuités écologiques, nature en ville, 
sensibilisation, prise en compte des 
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Orientations et objectifs du SCoT Prise en compte du SCoT par le PCAET 

milieux naturels et agricoles dans le 
développement  

-  Ressource en eau 

-  Prévention des risques naturels, 
technologiques et des nuisances 

-  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
(carrières, gestion des déchets) 

Les agriculteurs, citoyens et collectivités seront 
encouragés à planter des haies afin de développer ou 
renforcer la trame verte (actions 3.2.1 et 3.2.2). 
[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 3.4 vise à protéger la ressource en eau, les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
Les risques naturels seront spécifiquement traités au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ оΦоΦп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł la mise à jour des Plans 
Communaux de Sauvegarde. 
En matière de gestion des déchets, le territoire a 
développé afin de réduire, sinon valoriser, les déchets 
produits (action-cadre 2.4 ; action 1.4.4). 
Des actions de sensibilisation aux enjeux 
environnementaux et climatiques seront également 
menées (action-cadre 1.5). 

/ƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

-  Renforcement du rôle des centres 
urbains (favoriser les implantations, 
ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
de ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύ 

-  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ½!9 
όǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
développer la qualité des ZAE et leur 
intégration fonctionnelle et paysagère, 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ 
la consommation foncière) 

Le PLUiH visera à maîtriser la consommation foncière et 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ (action 3.3.3) via notamment la 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
urbaine sont également encouragées. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ мΦмΦн ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻ-conception dans la 
réalisation des projets de ZAE et à limiter les projets : 
ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 
centre-bourgs ou zones déjà urbanisées, optimiser le 
foncier, améliorer la prise en compte des enjeux de 
biodiversité, continuités, paysage, climat (îlot de chaleur, 
eaǳΣ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύΦ 
 
 

 

Valoriser et structurer les filières du territoire 
Formation tout au long de la vie 

-  Innovation et excellence du territoire en 
lien avec le monde de la recherche et de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ 
accompagner les mutations des modes 
de production et consommation) 

-  Être en pointe des transitions 
énergétique et numérique 

-  Capter le tourisme de passage (tourisme 
de proximité et de nature, tourisme 
événementiel, offre locale de loisirs) 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŎŀŘǊŜ мΦм ǾƛŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴer le monde 
économique dans la transition environnementale. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ-ŎŀŘǊŜ оΦм ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł modifier les 
habitudes et accompagner les citoyens vers des 
changements de modes de production et de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
Le développement des EnR participera à la transition 
énergétique du territoire (action-cadre 2.3). 
[ΩŀŎǘƛƻƴ мΦмΦп ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
tourisme durable. 

 

Accompagnement du développement 
commercial et artisanal 

-  Favoriser les centres urbains pour 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
artisanales 

-  Encadrer le développement des ZC 
dédiées (maîtriser le développement en 
ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊύ 

-  Limiter le développement commercial 
hors des centres urbains et des ZC 
dédiées 

Le PLUiH visera à maîtriser la consommation foncière et 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ (action 3.3.3). 
[ΩŀŎǘƛƻƴ мΦмΦн ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻ-conception dans la 
réalisation des projets de ZAE et à limiter les projets : 
ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 
centre-bourgs ou zones déjà urbanisées, optimiser le 
foncier, améliorer la prise en compte des enjeux de 
biodiversité, continuités, paysage, climat (îlot de chaleur, 
eau, infiltǊŀǘƛƻƴΧύΦ 
 
[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
urbaine sont également encouragées. 

 

[ΩƘŀōƛǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : territoires et mobilités 
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Orientations et objectifs du SCoT Prise en compte du SCoT par le PCAET 

Croissance démographique maîtrisée et 
parcours résidentiels facilités 

-  Mixité sociale 

-  Accompagner les nouveaux modes 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

-  Répondre aux besoins des publics 
spécifiques 

Les actions 2.1.1 à 2.2.2 visent à rénover et développer 
des bâtiments, permettant une diminution des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŜǎǘƛǾŀƭΧ [Ŝǎ 9ƴw 
seront également encouragées. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ 3.3.1 encouragera également les communes à 
développer des habitants innovants : habitat partagée ou 
intergénérationnel par exemple. 

 

Mobilité pour tous 

-  Développement urbain recentré sur la 
proximité des services 

-  Cohérence entre développement urbain 
et transports collectifs 

-  Augmenter les déplacements actifs, les 
modes partagés, stabiliser les 
déplacements individuels motorisés 

Les actions-cadre 1.2 et 1.3 concernent la mobilité du 
territoire.  
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ře plans de mobilité (actions 1.2.1 et 1.2.3) 
permettra de mettre en place des services cohérents et 
adaptés aux besoins à différentes échelles (territoire, 
entreprises, établissements administratifs). 
[ΩŀŎǘƛƻƴ мΦнΦп ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ 
en cohérence avec les territoires voisins ainsi que la 
région. 
Les actions 1.2.2 et 1.2.6 développeront les modes 
alternatifs et le covoiturage. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ-cadre 1.3.visera à développer spécifiquement 
les modes actifs (vélo et marche). 

 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢. Toutes vont 
dans le sens de ces orientations. Le PCAET a donc bien pris en compte le SCOT. 
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9.2 Synthèse des relations ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ et schémas 
concernés 

Tableau 49 : Cohérence du PCAET avec les autres plans 

 Plans Commentaires  

D
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a
ti
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n

a
u

x 

SNBC Cf. §9.1.1  

PNACC  

Les actions du PCAET sont cohérentes avec les principales directions du 
PNACC 2. Elles visent en effet à réduire les émissions de GES (logement, 
mobilité, énergie), adapter la bâti (rénovation, EnR, confort estival). 
[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t/!9¢ 
par des actions concernant la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
du bâti Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΧ 

 

PREPA 

Les données de référence (2005) ne sont pas disponibles. La CCVB tentera 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
2008 sur lesquelles elle a basé ses objectifs. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ à minima les objectifs règlementaires du PREPA à horizon 2030. 
(Cf. §6.1.7) 

 

PPE 

Une partie des volets de la PPE est prise en compte dans les actions du 
PCAET : 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ (actions liées à la rénovation, 
la mobilité, les entreprises, le patrimoine de la collectivité) 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ 
de récupération (action-cadre 2.3) 

¶ Stratégie de développement de la mobilité propre (actions-cadre 
1.2 et 1.3) 

 

D
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SRCAE Pays de la 
Loire (2014) 

Cf. §9.1.2  

SRCE Pays de la Loire 
(2015) 

Les continuités écologiques sont intégrées dans certaines actions du 
PCAET. La plantation et la gestion durable des haies et forêts participeront 
à la reformation et au renforcement des continuités écologiques et de la 
trame verte. La protection des cours et milieux humides améliorera la 
ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces naturels, agricoles et forestiers limiteront la fragmentation et les 
ruptures de continuités. 
La TVB sera également développée en ville et intégrée dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!9Σ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 9ƴwύΦ 

 

PRSE 3 Pays de la 
Loire (2016-2021) 

Le PCAET aura une incidence globalement positive sur la santé de la 
population du territoire. La modification des pratiques agricoles et des 
habitudes de mobilité (développement des modes actifs), la rénovation du 
bâti, le renouvellement des systèmes de chauffage en limitant la 
combustion, la diminution du brûlage des déchets verts sont susceptibles 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et, par ce biais, sur la santé 
humaine. 

 

SDAGE Loire 
Bretagne 

Certaines actions du PCAET auront une incidence positive sur la ressource 
en eau Υ ƭΩŀŎǘƛƻƴ-ŎŀŘǊŜ оΦп ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
quantitatif (optimisation et réduction des consommations dans le secteur 

 

D o c u m e n
t s te rr it o ri a u x SAGE Vie et Jaunay  
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 Plans Commentaires  

SAGE Logne, 
Boulogne, Ognon et 
Lac de Grand Lieu 

agricole et après des particuliers), ainǎƛ ǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
zones humides. 
Des actions visant la collectivité (espaces verts, consommations autres) et 
les entreprises intègreront des sensibilisations aux bons gestes et à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΦ Le public sera également sensibilisé. 
[ΩŀŎǘƛƻƴ мΦрΦо ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ŎƘŀƴƎŜǊ 
leurs pratiques dans les jardins (démarche Terre Saine). 

 

SAGE Baie de 
Bourgneuf et marais 
breton 

 

SCoT du Pays Yon et 
Vie 

Cf. §9.1.3  
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10 aƛǎŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs de développement durable (ODD) 

9ƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ ƭŜǎ мфо ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩhb¦ ƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ [Ŝǎ мт ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
169 cibles, ou sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлолΦ [ŜǳǊ ŎƘŀƳǇ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ 
sont considérablement renforcés par rapport aux objectifs du millénaire pour le 
développement qui avaient été adoptés en 2000. En effet, les trois dimensions du 
développement durable sont désormais intégrées de manière transversale. 

Les orientations stratégiques du PCAET de la CCVB ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ŎŜǎ 
objectifs de développement durable.  

 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ t/!9¢ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł мп ŘŜǎ мт ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
développement durable.   
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11 Conclusion 
Conformément à la loi pour la Transition Écologique pour la Croissance Verte et au décret 
n°2016-849du 25 juin 2016 relatif au PCAET, le territoire de la Communauté de Communes 
±ƛŜ ϧ .ƻǳƭƻƎƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-Air-Énergie Territorial. 

Dans ce cadre et afin de dynamiser la politique climat-air-énergie, lŀ //±. ŀ ǊŞǳƴƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs de son territoire dans un souci de concertation et de co-construction du plan. 
!ǘŜƭƛŜǊǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł 
une stratégie déclinée en un programme de 56 actions couvrant de nombreux domaines et 
secteurs. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ όŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ƭŜǎ 
principaux enjeux du territoire), volontaire (les objectifs du territoire tendent vers les objectifs 
nationaux, ou visent à les atteindre) et contribue de manière positive aux objectifs du PCAET. 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛons de polluants 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƛƭǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ t/!9¢ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ 
nationales pour 2050. La réduction des émissions de gaz à effet de serre fixée ne permet en 
effet pas, a priori, de réduire assez les émissions pour atteindre localement la neutralité 
carbone. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ 
consacrées : préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques/humides, 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agricoles pour une meilleure résilience, gestion durable des ressources forestières et 
bocagèrŜǎΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ōŃǘƛΧ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜΧύ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴnalisation des actions. Les actions de développement des EnR 
(méthanisation, éolien, bois-ŞƴŜǊƎƛŜΧύ ƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ actions, la mise en place et 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
les actions ou prendre des mesures de correction adaptées tout au long de la démarche, dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŏontinue. 
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